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Ce document constitue le rapport sur la solvabilité et la situation financière (SFCR) relevant de la règlementation 
Solvabilitɰ 2. Émis conformɰment à lŭarticle L. 356-21 du code des assurances, il est établi sur la base des données 
arrɱtɰes au titre de lŭexercice 2023. 

Ce rapport décrit l'activité et les résultats de l'entreprise, son système de gouvernance, son profil de risque, la 
valorisation qu'elle applique à des fins de solvabilité et la gestion de son capital. 

Établi par BPCE Assurances, il a ɰtɰ approuvɰ prɰalablement à sa publication par le conseil dŭadministration du 14 
mai 2024. 
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SYNTHÈSE 
 

Filiale à 100 % du Groupe BPCE, BPCE Assurances est une société holding détenant diverses filiales opérationnelles 
dŭassurance.  

Au travers de ses filiales, BPCE Assurances conɮoit et gɯre une offre complɯte de solutions dŭassurances, 
notamment pour les particuliers et les professionnels et est organisée autour de deux métiers :  

• le métier assurances de personnes, pour le dɰveloppement des portefeuilles dŭassurance vie et de 
capitalisation à vocation dŭɰpargne ou de retraite, ainsi que de contrats de prɰvoyance et assurance des 
emprunteurs ;  

• le métier assurances non vie, pour le dɰveloppement de portefeuilles dŭassurance automobile, multirisques 
habitation (MRH), accidents de la vie, protection juridique, santé et diverses garanties dommages.  

Elle distribue lŭensemble de ses produits dŭassurances dans les rɰseaux Banque Populaire et Caisse dŭEpargne. 

 

ACTIVITÉ ET RÉSULTATS 

Lŭactivitɰ commerciale a ɰtɰ trɯs dynamique en 2023 avec une progression de 14% du chiffre d'affaires pour sŭɰtablir 
à 16,4 Mds€. 

La collecte brute ɰpargne sŭest ɰtablie à 13 Md€, en croissance de 16%. Les unitɰs de compte (UC) ont représenté 
51% (+12 pts sur un an) de la collecte brute totale. 

Lŭassurance des emprunteurs (ADE) a continuɰ de voir son chiffre dŭaffaires progresser (+8%) malgrɰ le contexte 
de fort repli des octrois de prêts immobiliers. La prévoyance individuelle a bénéficié de la poursuite du déploiement 
de lŭoffre en particulier dans les Caisses dŭEpargne, ainsi que le dɰploiement du produit Homme clɰ dans les deux 
réseaux.  

En assurances non vie, le chiffre dŭaffaires 2023 dɰpasse la barre symbolique des 2 milliards dŭeuros, en progression 
de 5% par rapport à 2022, en lien avec la progression du portefeuille et des hausses tarifaires. Le portefeuille atteint 
7,2 millions de contrats, en augmentation de 3%, porté par la dynamique des ventes dans les deux réseaux.  

En 2023, le rɰsultat opɰrationnel IFRS de BPCE Assurances sŭɰtablit à 477 M€ (en hausse de 99% par rapport aux 
données pro forma IFRS 17 et IFRS 9 de 2022), grâce à une amélioration de lŭenvironnement ɰconomique et à la 
progression des marges dŭassurance des activités épargne et assurance des emprunteurs. Cette année a 
néanmoins été marquɰe par lŭimpact des ɰvɰnements climatiques exceptionnels survenus au mois de novembre, 
ainsi que par la forte inflation constatée sur le coût des sinistres en assurances non vie. 

 

SYSTÈME DE GOUVERNANCE 

BPCE Assurances sŭappuie sur une gouvernance composɰe dŭun conseil dŭadministration, de trois dirigeants 
effectifs et de comités dédiés. Les principes de gouvernance, édictés par le Groupe BPCE, sont déclinés dans une 
politique de compɰtence et dŭhonorabilitɰ.  

Lŭorganisation de BPCE Assurances repose sur deux métiers : le métier assurances de personnes et le métier 
assurances non vie.  

La gestion des risques, la fonction actuarielle, la vérification de la conformitɰ et lŭaudit interne bɰnɰficient du 
principe dŭindɰpendance et dŭobjectivitɰ. Leurs représentants rapportent directement aux dirigeants effectifs et aux 
conseils dŭadministration de chaque entitɰ. Ces fonctions clɰs disposent dŭune organisation, de procédures et de 
documentations dɰtaillɰes en adɰquation avec les besoins du groupe dŭassurance. 

Les fonctions de contrôle de BPCE Assurances mènent des travaux et des contrôles visant la maîtrise des 
principaux risques du groupe dŭassurance, notamment les risques actuariels, financiers, de non-conformité, 
opérationnels ainsi que ceux résultant de la sous-traitance. 
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PROFIL DE RISQUE 

Tous les risques, quelle que soit leur nature, font lŭobjet dŭun suivi rɰgulier et dŭune quantification, le cas échéant. 
Des ɰtudes prospectives sont rɰalisɰes annuellement ; elles permettent dŭidentifier les actions à mener pour rɰduire 
le profil de risque dans des conditions de marché adverses.  

Compte tenu de la nature de ses engagements et de la prépondérance de lŭactivitɰ dŭassurance vie, BPCE 
Assurances est principalement exposée à des risques de souscription, de crédit et de marché, qui représentent 
respectivement 34%, 29% et 26% du capital de solvabilité requis, calculé sur la base de la formule standard.  

La gestion des risques de marchɰ et de crɰdit sŭeffectue principalement par la mise en œuvre de la politique de 
gestion des investissements et du risque ALM (actif-passif) adoptée par BPCE Assurances. Dans ce cadre, les 
investissements sont réalisés d'une façon adaptée à la nature et à la durée des engagements. Tous les actifs sont 
investis de façon à garantir la sécurité, la qualité, la liquidité et la rentabilité de l'ensemble du portefeuille. La 
stratɰgie dŭinvestissement repose ɰgalement sur une allocation dŭactifs dɰfinie en cohɰrence avec lŭenvironnement 
ɰconomique et lŭɰvolution des risques de marchɰ. 

 

VALORISATION À DES FINS DE SOLVABILITÉ 

Conformément aux normes prudentielles, le bilan Solvabilité 2 repose sur une évaluation à la juste valeur des actifs 
et des passifs, cŭest-à-dire à des montants pour lesquels ils pourraient être échangés dans le cadre d'une 
transaction conclue dans des conditions normales de concurrence.  

Ces ɰvaluations constituent un enjeu important pour lŭɰvaluation de la solvabilitɰ du groupe dŭassurance dans la 
mesure où elles contribuent à la valorisation des fonds propres disponibles pour la couverture du capital de 
solvabilité requis. 

Les principaux ɰcarts de valorisation avec les normes IFRS concernent, dŭune part, les provisions techniques qui 
sont enregistrées à leur valeur économique dans les 2 référentiels mais avec un certain nombre de différences 
méthodologiques (courbe de taux, frontière des contrats, marge de risques, etc.) et dŭautre part, la non consolidation 
des véhicules de placement dans le bilan prudentiel. 

BPCE Assurances bɰnɰficie, par lŭintermɰdiaire de sa filiale BPCE Vie, de la mesure transitoire sur les provisions 
techniques depuis le premier trimestre 2018, suite à lŭaccord de lŭACPR. Cette mesure permet dŭamortir linɰairement 
lŭɰcart entre les provisions techniques sociales et les provisions techniques Solvabilitɰ 2 au 1er janvier 2016, sur une 
durée de 16 ans. Elle a pour principale finalité de se prémunir contre une volatilité excessive de la solvabilité.  
Au 31 décembre 2023, le montant total du bilan Solvabilité 2 de BPCE Assurances sŭɰlɯve à 113,6 Mds€ en hausse 
de 8 % par rapport au 31 décembre 2022. 

 

GESTION DU CAPITAL 

La gestion du capital constitue un élément structurant de la solvabilité de BPCE Assurances. La société dispose 
dŭune politique de gestion des fonds propres permettant de dɰterminer et dŭoptimiser le niveau et la qualitɰ de 
chacun des éléments de fonds propres requis pour couvrir lŭensemble de ses engagements dans le cadre 
réglementaire Solvabilité 2.  

Les fonds propres de BPCE Assurances sont exclusivement constituɰs dŭɰlɰments de fonds propres de base de 
niveaux 1 et 2 : capitaux propres, fonds excédentaires (prévus par lŭarrɱtɰ du 24 dɰcembre 2019 permettant 
lŭadmissibilitɰ dŭune partie de la provision pour participation aux bɰnɰfices en assurance vie), réserve de 
réconciliation et dettes subordonnées.  

La répartition par niveau des fonds propres éligibles est présentée ci-dessous au regard des exigences 
réglementaires de capital : capital de solvabilité requis (SCR) et minimum de solvabilité requis (MCR). 
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        Des fonds propres éligibles supérieurs aux besoins réglementaires  

  

 

BPCE Assurances couvre lŭexigence en capital requis : avec un montant de fonds propres éligibles de 5,5 Mds€, le 
taux de couverture du capital de solvabilité requis atteint 197 %.  
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Partie A – Activité et résultats 

 

1  ACTIVITÉ 

1.1  Présentation de BPCE Assurances 

BPCE Assurances est une sociɰtɰ holding dɰtenant diverses filiales opɰrationnelles dŭassurance. Sa forme juridique 
est celle dŭune sociɰtɰ anonyme dɰtenue à 100% par le Groupe BPCE, 2e groupe bancaire en France. 

BPCE Assurances constitue le pôle Assurances de BPCE. Elle conçoit et gère une offre complète de solutions 
dŭassurances, notamment pour les particuliers et les professionnels et est organisée autour de deux métiers : 

• le métier assurances de personnes, pour le dɰveloppement de portefeuilles dŭassurance vie et de capitalisation 
à vocation dŭɰpargne ou de retraite, ainsi que de contrats de prɰvoyance et assurance des emprunteurs ; 

• le métier assurances non vie, pour le dɰveloppement de portefeuilles dŭassurance automobile, multirisques 
habitation (MRH), accidents de la vie, protection juridique, santé, multirisques professionnelle et diverses 
garanties dommages. 

Organisation  

Au 31 décembre 2023, lŭorganisation du groupe dŭassurance est la suivante : 
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Partie A – Activité et résultats 

 

Activités 

Les principaux axes de pilotage du groupe dŭassurance sont composɰs des lignes dŭactivitɰ suivantes selon la 
segmentation de Solvabilité 2 : 

Activité N°  Lignes d’activitɯ 

Épargne 

30 Assurance avec participation aux bénéfices 

31 Assurance indexée et en unités de compte 

36 Réassurance vie (acceptations) 

Prévoyance - assurances des 
emprunteurs 

12 Assurance pertes pécuniaires diverses 

29 Assurance santé 

32 Autre assurance vie 

35 Réassurance santé (acceptations) 

36 Réassurance vie (acceptations) 

Prévoyance individuelle 

2 Assurance de protection du revenu 

12 Assurance pertes pécuniaires diverses 

13 Assurance des frais médicaux (réassurance proportionnelle) 

14 Assurance de protection du revenu (réassurance proportionnelle) 

29 Assurance santé 

30 Assurance avec participation aux bénéfices 

32 Autre assurance vie 

33 
Rentes découlant des contrats d'assurance non vie et liées aux 
engagements d'assurance santé 

36 Réassurance vie (acceptations) 

Dommages 

1 Assurance des frais médicaux 

2 Assurance de protection du revenu 

4 Assurance de responsabilité civile automobile 

5 Autre assurance des véhicules à moteur 

7 Assurance incendie et autres dommages aux biens 

8 Assurance de responsabilité civile générale 

10 Assurance de protection juridique 

12 Assurance pertes pécuniaires diverses 

19 
Assurance incendie et autres dommages aux biens (réassurance 
proportionnelle) 

BPCE Assurances déploie son activité dans deux pays : la France et le Luxembourg (via sa filiale BPCE Life).  

 

Détenteurs de participations qualifiées 

Lŭunique actionnaire de BPCE Assurances est la société BPCE, dont le siège social est 7 promenade Germaine 
Sablon 75013 PARIS. 
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Partie A – Activité et résultats 

 

Entreprises liées et succursales 

Entreprise du groupe Forme juridique Localisation QP des droits 
de vote 

QP de 
participation 

Métier assurance de personnes 

BPCE Vie  Société anonyme France 100% 100% 

BPCE Life Société anonyme Luxembourg 100% 100% 

Ecureuil Vie Développement Société par actions simplifiée France 51% 51% 

Métier assurances non vie 

BPCE Assurances IARD Société anonyme France 100% 100% 

BPCE IARD Société anonyme France 50% 50% 

BPCE APS Société par actions simplifiée France 52,64% 52,64% 

Autres 

Adir Société anonyme Liban 34% 34% 

Les quatre entités les plus significatives du groupe sont :  

• BPCE Vie, sociɰtɰ dŭassurance mixte qui commercialise tous types de contrats ou conventions comportant des 
engagements dont lŭexɰcution dɰpend de la durɰe de vie humaine, des garanties arrêt de travail, dépendance 
ou décès accidentel. Elle porte la majorité des effectifs du métier assurances de personnes et met à disposition 
des autres entités du pôle Assurances, divers moyens nɰcessaires à lŭexploitation des activitɰs dŭassurance ; 

• BPCE Assurances IARD, sociɰtɰ dŭassurance non vie qui rɰalise des opɰrations dŭassurance au travers dŭune 
gamme complète de produits IARD (assurance automobile, multirisques habitation, garantie des accidents de 
la vie, protection juridique, santɰ, diverses garanties dommages, protection de lŭactivitɰ professionnelle et 
prévoyance des professionnels) ; 

• BPCE Life, compagnie dŭassurance vie luxembourgeoise, qui propose des solutions dŭassurance vie et de 
capitalisation à destination dŭune clientɯle patrimoniale ; 

• BPCE IARD, sociɰtɰ dŭassurance non vie qui rɰalise des opɰrations dŭassurance au travers dŭune gamme 
complète de produits IARD (assurance automobile, multirisques habitation, protection juridique et multirisques 
des professionnels). 

Le GIE BPCE Relations Assurances a été dissous fin 2022 et liquidé en juin 2023 

 

Autorité de contrôle et auditeurs externes 

En tant que groupe dŭassurance, les activitɰs et la situation financière de BPCE Assurances sont contrôlées par 
lŭAutoritɰ de Contrôle Prudentiel et de Rɰsolution (ACPR), situɰe au 4, place de Budapest, 75 436 Paris, 9ème 
arrondissement.  

Les comptes statutaires de BPCE Assurances sont audités et certifiés par ses commissaires aux comptes :  

• Mazars : représenté par Guillaume WADOUX 

o Adresse : 61, rue Henri Regnault - 92075 La Défense Cedex 

• PricewaterhouseCoopers Audit : représenté par Sébastien ARNAULT  

o Adresse : 63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex 
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Partie A – Activité et résultats 

 

1.2  Opérations notables de la période 

Entrée en vigueur des normes IFRS 17 et IFRS 9 

En 2023, l'entrée en vigueur des normes IFRS 17 et IFRS 9 au 1er janvier a été un événement majeur pour 
l'établissement des comptes consolidés statutaires, car elles ont remplacé respectivement les normes IFRS 4 et 
IAS 39. Cette transition vers de nouvelles normes a nécessité une application rétrospective, ce qui signifie que les 
données financières des périodes antérieures ont été ajustées pour se conformer aux nouvelles normes. Ce 
retraitement obligatoire de l'information comparative a permis d'assurer la cohérence et la comparabilité des 
données financières, offrant ainsi une vision plus précise de l'évolution des performances de l'entreprise au fil du 
temps. 

IFRS 17 sŭapplique aux contrats dŭassurance, de rɰassurance ainsi quŭaux contrats dŭinvestissement ɰmis avec un 
ɰlɰment de participation discrɰtionnaire. La norme modifie en profondeur lŭɰvaluation des engagements envers les 
assurés : ceux-ci sont désormais composés de la valeur actuelle des estimations de flux de trésorerie futurs, 
auxquels sont ajoutés un ajustement au titre du risque non-financier ainsi que la marge sur service contractuelle, 
cette dernière reprɰsentant les profits revenant à lŭassureur non encore comptabilisés en produits. Ces 
engagements sont calculɰs à lŭaide de modɯles de projection et ont entraînɰ des changements majeurs dans les 
systèmes comptables, les processus opérationnels ainsi que les états financiers. Ces méthodes se rapprochent de 
celles utilisées pour établir le bilan prudentiel sans pour autant être identiques. 

IFRS 9, relative aux instruments financiers, dɰfinit les rɯgles de classement et dŭɰvaluation des actifs et des passifs 
financiers, la méthodologie de dépréciation au titre du risque de crédit, ainsi que le traitement des opérations de 
couverture. Dɰsormais, lors de la comptabilisation initiale dŭun instrument financier, celui-ci est classé au coût 
amorti, à la juste valeur par capitaux propres ou à la juste valeur par résultat, en fonction sa nature, des 
caractéristiques de ses flux contractuels et de la stratɰgie de gestion de lŭinstrument par lŭentitɰ. 

 

Dynamisme de l’activitɯ commerciale 

Lŭannɰe 2023 a ɰtɰ marquɰe par une activitɰ commerciale trɯs dynamique : à 16,4 Mds€, les primes commerciales 
acquises progressent de 14%. Cette croissance concerne toutes les branches dŭactivitɰ et en particulier lŭactivitɰ 
Epargne qui sŭinscrit en hausse de 16% en rɰalisant une collecte brute de 13 Mds €, avec notamment la 
commercialisation de supports obligataires en unités de compte. 

 

Effet des événements climatiques et de l’inflation sur la sinistralitɯ dommages 

Comme 2022, lŭannɰe 2023 a ɰtɰ marquɰe par des événements climatiques dŭampleur, avec les tempêtes Ciaran et 
Domingos (en 5è position des tempêtes les plus dévastatrices en métropole) ou encore les inondations intervenues 
dans les départements Nord – Pas-de-Calais. Par ailleurs, le coût dŭindemnisation des sinistres, notamment sur les 
garanties matérielles Auto, a encore connu une forte inflation. Ces ɰlɰments ont pesɰ sur la sinistralitɰ de lŭactivitɰ 
dommages. 

 
 

2  RÉSULTATS DE SOUSCRIPTION 

2.1  Dɯfinition de l’agrɯgat 

La notion de résultat de souscription adoptée par BPCE Assurances est celle de résultat opérationnel telle que 
figurant dans les états financiers consolidés en normes IFRS. 

Le résultat opérationnel présenté est constitué des principaux éléments suivants :  

a) produits des activitɰs dŭassurance ; 

b) charges affɰrentes aux activitɰs dŭassurance ; 

c) produits et charges afférents aux contrats de réassurance cédée ; 
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d) produits des placements nets de charges ; 

e) charges financiɯres des contrats dŭassurance ; 

f) produits financiers des contrats de réassurance cédée ; 

g) frais généraux de l'activité d'assurance non attribuables aux contrats d'assurance et de réassurance 
cédée ; 

h) autres produits et charges opérationnels  

 

2.2  Performance de souscription de la période 

Le résultat opɰrationnel consolidɰ sŭɰtablit à 477 M€ (en hausse de 99% par rapport au pro forma IFRS 17 et IFRS 9 
de 2022). Cette évolution est portée par lŭactivité dŭassurance vie qui a bénéficié dŭun environnement économique 
plus favorable quŭen 2022, annɰe marquée par une très forte hausse des taux et une dégradation des marchés 
actions. Lŭeffet volume favorable enregistré en assurance des emprunteurs (+8% de chiffre dŭaffaires) a ɰgalement 
contribué à la hausse du résultat. Ces effets positifs sont partiellement compensɰs par lŭimpact des ɰvénements 
climatiques exceptionnels et lŭeffet inflation sur le coût des sinistres en assurances non vie. 

Le produit net assurance (PNA) des activitɰs consolidɰes par intɰgration globale sŭɰtablit à 640 M€ en hausse de 
56% par rapport à 2022 (412 M€). Cette hausse sŭexplique principalement par un contexte ɰconomique trɯs volatil 
en 2022, avec une très forte hausse des taux et une baisse des marchés actions, comparé à un environnement plus 
stable en 2023. 

Lŭactivitɰ Dommages affiche une baisse de son résultat en raison : 

• dŭɰvɰnements climatiques exceptionnels avec les tempɱtes Ciaran et Domingos (en 5e position des tempêtes 
les plus dévastatrices en métropole) et les inondations du Nord-Pas-de-Calais ; 

• une inflation forte, notamment sur les garanties matérielles attritionnelles en automobile ; 

• une sinistralité nette courante dégradée expliquée par une intervention réduite de la réassurance par rapport à 
2022.  

Les cessions en rɰassurance ont entrainɰ une charge nette de 39 M€ au titre de 2023. 

 

 

3  RÉSULTATS DES INVESTISSEMENTS 

3.1  Dɯfinition de l’agrɯgat 

Afin de permettre une lecture plus cohérente de ce document et de faciliter son rapprochement avec les autres 
publications du groupe dŭassurance, le rɰsultat des investissements est présenté sur la base du résultat financier 
consolidé. 

 

3.2  Résultat des investissements sur la période 

Composantes rɯsultats de la pɯriode (M€) 31/12/2023 31/12/2022 Variation 

Produits des placements 1 455 1 557 -102 

Charges des placements  -231 -144 -87 

Plus et moins-values de cession nettes de reprises de dépréciation et 
d'amortissement 

247 83 164 

Variation de juste valeur des placements comptabilisés à la juste 
valeur par résultat (hors acceptations) 

2 286 -5 216 7 502 

Variation des dépréciations sur placements -14 -69 55 
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Total du résultat des investissements  3 743 -3 790 7 533 

 

Analyse du rɯsultat financier de la pɯriode (M€) 31/12/2023 31/12/2022 Variation 

Variation Juste Valeur par Résultat (hors PV) 2 856 -4 586 7 442 

     - Dont ACAV 1 734 -3 194 4 928 

     - Dont variation Latent 552 -2 012 2 565 

     - Dont Produit financier à la juste valeur 706 631 74 

     - Dont change à la juste valeur -136 -11 -125 

Plus-Value et ECL1 233 14 220 

Produits financiers des actifs au coût amorti 111 53 58 

Produits financiers des actifs en OCI Recyclable 774 881 -107 

Produits financiers des actifs en OCI non recyclable 0 3 -2 

Charges de placements -231 -153 -78 

     - Dont variation ACAV Acceptée  -66 22 -88 

     - Dont Autres -165 -175 10 

Total du résultat des investissements  3 743 -3 790 7 533 

Les données du 31/12/2022 présentées sont des données pro forma IFRS 9. 

Les produits financiers nets totaux proviennent majoritairement des actifs en représentation des provisions 
techniques vie. Ils constituent par ailleurs assiette sur laquelle les marges de lŭactivitɰs dŭassurance vie sont 
prélevées et la source des revalorisations ultérieures attribuées aux contrats dŭassurance vie. 

 

A fin 2023, ils sŭɰtablissent à +3,7 Md€, en forte hausse par rapport à 2022, conséquence de : 

• la variation des instruments comptabilisés à la juste valeur par résultat (+7,4 Md€). Ce solde correspond 
principalement aux variations de valeur des actifs en unités de compte, à hauteur de +1,7 Md€ en 2023, 
sans incidence sur le rɰsultat opɰrationnel (aprɯs prise en compte de la charge dŭajustement Acav2 des 
provisions mathématiques des contrats en UC). Ce solde inclut également les variations de valeur des 
actifs du fonds Euro qui représentent +552 M€ en 2023 ; 

• la hausse des plus-values nettes de reprise de provisions pour dɰprɰciation pour +220 M€ (+233 M€ en 
2023 vs +14 M€ en 2022) liɰe principalement à des plus-values réalisées sur les instruments de capitaux 
propres à la JVR3 et à un niveau de dotation à la provision pour risques de crédit (ECL) moins important 
quŭen 2022. 

 

3.3  Investissements dans des titrisations 

Au 31 décembre 2023, BPCE Assurances ne possède plus de portefeuille résiduel de titrisation au sens de 
Solvabilité 2 (Règlement UE n° 575/2013 – article 4-61). 

Pour rappel, en 2022, BPCE Assurances détenait 19 actifs de ce type pour un montant global en juste valeur 
de 2 M€. 

 
1 ECL : Expected Credit Loss. Les ECL représentent la perte attendue sur un actif financier au cours de sa durée de vie  
2 Ajustement en assurance à capital variable 
3 Juste valeur par résultat 
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4  RÉSULTATS DES AUTRES ACTIVITÉS 

4.1  Frais généraux de la période 

BPCE Assurances a pour objectif de maîtriser lŭɰvolution de ses frais gɰnɰraux dans un contexte de forte croissance 
de son activité.  

Ces frais se composent de trois grandes catégories :  

• les frais de personnel : masse salariale et frais variables tels que lŭintɰressement et la participation ; 
• les frais informatiques : prestations de personnel extɰrieur et moyens matɰriels pour lŭexploitation et la 

maintenance des systèmes, ainsi que pour la conduite de projets ;  
• les autres charges : locaux et moyens logistiques, personnel extérieur et sous-traitance non informatique, 

impôts et taxes. 

Les frais gɰnɰraux totaux sŭɰtablissent à 571 M€ en 2023. Ils progressent de 6,6% par rapport à 2022 afin 
dŭaccompagner le dɰveloppement de lŭactivitɰ de BPCE Assurances.  

Les frais gɰnɰraux non directement attribuables aux contrats d'assurance (au sens dŭIFRS 17) sŭɰlɯvent à 163 M€ 
en 2023. Ils enregistrent une baisse de 4% par rapport à 2022 qui était marquée par davantage de frais 
exceptionnels (non directement attribuables). 

Le coefficient dŭexploitation (frais gɰnɰraux non rattachables / PNA) sŭɰlɯve à 25,4% en 2023. 

  

4.2  Charge d’impôt de la pɯriode 

La charge dŭimpôt sur les sociɰtɰs comptabilisɰe dans les comptes consolidɰs IFRS au titre de lŭannɰe 2023 est de 
101 M€.  

BPCE Assurances enregistre par ailleurs un passif dŭimpôt diffɰrɰ Solvabilitɰ 2 au 31 dɰcembre 2023 de 1 191 M€ 
contre 26 M€ dans le bilan en normes IFRS. Lŭɰcart sŭexplique principalement par lŭɰcart de plus-values latentes sur 
les passifs dŭassurance et sur les placements financiers. 

 

 

5  AUTRES INFORMATIONS 

 
Aucune autre information nŭest à signaler. 
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1  INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR LE SYSTÈME DE GOUVERNANCE 

1.1  Organisation du système de gouvernance de BPCE Assurances 

Présentation générale 

BPCE Assurances est une société holding regroupant diverses filiales opérationnelles dŭassurances. BPCE 
Assurances est filiale, au 31 décembre 2023, à 100 % du Groupe BPCE, 2ème groupe bancaire en France. 

Faisant application des possibilités offertes par la loi du 15 mai 2001 relatives aux nouvelles régulations 
économiques, les fonctions de prɰsident du conseil dŭadministration et de directeur gɰnɰral sont dissociɰes, en 
cohérence avec la logique de fonctionnement du groupe. 

BPCE Assurances sŭappuie sur un organe dŭadministration de gestion ou de contrôle composɰ du conseil 
dŭadministration et des trois dirigeants effectifs de BPCE Assurances. 

 

Organes de gouvernance 

Organes d’administration et de direction 

Monsieur Jérôme Terpereau est président du conseil dŭadministration de BPCE Assurances depuis la tenue du 
conseil du 30 mars 2023.  

Au 31 décembre 2023, les dirigeants effectifs sont, depuis la tenue du conseil dŭadministration du 1er mars 2022, 
Monsieur François Codet, directeur général, Madame Nathalie Broutèle, directeur général adjoint, et Monsieur 
Christophe Izart, directeur général adjoint.  

Monsieur François Codet, Directeur Général et administrateur de BPCE Assurances a démissionné de ses fonctions 
en date du 1er février 2024, et a été remplacé à la même date par Madame Corinne Cipière, depuis Directrice 
Générale et administratrice de BPCE Assurances. 

Tous satisfont à toutes les obligations légales requises. Ils ne sont frappés par aucune incapacité ou interdiction 
qui pourrait faire obstacle à lŭexercice de ces fonctions. 

 

▪ Conseil d’administration 

Le conseil dŭadministration de BPCE Assurances est composé de quatre membres dont deux issus du comité de 
direction générale (CDG) de BPCE. 

Le conseil dŭadministration de BPCE Assurances dɰtermine les orientations de lŭactivitɰ de la sociɰtɰ, valide la 
stratɰgie du groupe dŭassurance et veille à leur mise en œuvre. Il procɯde aux contrôles et vɰrifications quŭil juge 
opportuns. 

Le conseil se prononce sur tous sujets relatifs à la stratɰgie et à la marche du groupe dŭassurance, est rɰguliɯrement 
tenu informɰ de lŭɰvolution de lŭactivitɰ, arrɱte les comptes et valide le budget. 

Lŭassemblɰe gɰnɰrale fixe le montant annuel global des rɰmunérations de présence allouées aux membres du 
conseil dŭadministration. 

 

▪ Direction générale 

Le directeur gɰnɰral est nommɰ par le conseil dŭadministration et tient ses pouvoirs de ce dernier.  

La direction générale de BPCE Assurances dispose des pouvoirs les plus ɰtendus pour dɰfinir et mettre en œuvre 
la stratɰgie du groupe dŭassurance dans la limite de lŭappɰtence aux risques dɰterminɰe par le conseil. La direction 
générale reste décisionnaire en dernier ressort, dans la limite des pouvoirs attribués par lŬorgane dŭadministration. 

La direction exécutive des deux branches métier constituant BPCE Assurances a été confiée pour le métier 
assurances de personnes à Monsieur Christophe Izart et pour le métier assurances non vie à Madame Nathalie 
Broutèle. 
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Comités spécialisés 

BPCE Assurances sŭappuie sur un comité des risques consolidés et un comité de coordination du contrôle interne 
groupe. 

 

▪ Comité des risques consolidés 

Le comité des risques consolidés permet la centralisation de lŭensemble des risques de BPCE Assurances et le 
pilotage de la stratɰgie globale des risques du groupe. Il est donc lŭinstance dɰcisionnelle de la chaîne de gestion 
des risques assurant une vision consolidée des risques.  

Sous la responsabilité du directeur des risques de BPCE Vie porteur de la fonction clé de gestion des risques groupe 
(cf. partie B, paragraphe 1.1.3), le comité se réunit trimestriellement et se compose : 

• des dirigeants effectifs de BPCE Assurances ; 

• des responsables des domaines Performance et risques des métiers assurances de personnes et assurances 
non vie ; 

• des responsables des fonctions clés de gestion des risques de BPCE Assurances et de chacune de ses filiales 
dŭassurance ; 

• dŭun reprɰsentant de la direction des risques de BPCE. 

Lŭensemble des fonctions clés de BPCE Assurances est convié au comité des risques consolidés. 

Le comité des risques consolidés définit la stratégie globale des risques de BPCE Assurances et est en charge des 
missions suivantes :  

• valider la charte de gestion des risques de BPCE Assurances ;  

• valider lŭensemble des politiques de risques du groupe dŭassurance ;  
• suivre lŭɰvolution du profil de risque de BPCE Assurances (reportings internes y compris le risque de 

concentration et les risques intragroupe) et des ratios de couverture réglementaires ;  

• définir et valider les décisions en matière de gestion du capital de BPCE Assurances et les éventuels besoins 
de financement des filiales ;  

• valider lŭORSA (ɰvaluation interne des risques et de la solvabilitɰ) de BPCE Assurances avant son approbation 
par le conseil dŭadministration ;  

• valider la stratɰgie des risques et sa cartographie en lien avec lŭappɰtence aux risques ; 

• passer en revue les faits marquants des comités de risques des filiales de BPCE Assurances ; 

• suivre les ɰventuels dɰpassements des limites dŭinvestissement.  

Le comitɰ des risques consolidɰs dispose ainsi dŭune vision globale de lŭensemble des risques de BPCE Assurances, 
ce qui lui permet de sŭassurer de leur pilotage et leur harmonisation au niveau des filiales et de BPCE Assurances.  

 

▪ Comité de coordination du contrôle interne groupe 

Le comitɰ de coordination du contrôle interne du groupe dŭassurance a pour objectifs de : 
• Dɰfinir, mettre en œuvre et assurer le suivi des politiques de Conformitɰ et de Contrôle interne du groupe 

dŭassurance, et dɰcider des orientations et des actions à mener ; 
• Suivre et piloter les risques de non-conformité ;  
• Effectuer la revue du dispositif de contrôle interne, identifier les zones de dysfonctionnements, proposer des 

solutions adaptées afin de renforcer la sécurisation des activités ; 
• Assurer lŭhomogɰnɰitɰ et la cohɰrence des dispositifs de conformitɰ et de contrôle interne existants au sein 

de chaque compagnie (comités solo) ; 
• Restituer les travaux en matière de Conformité, de Sécurité et de contrôle interne aux dirigeants du groupe 

dŭassurance et aux filiɯres fonctionnelles du groupe BPCE (Conformitɰ, Sɰcuritɰ et Contrôles Permanents). 

 

Sous la responsabilité du directeur de la conformité de BPCE Vie porteur de la fonction clé de vérification de la 
conformité groupe, le comité conformité et contrôles permanents de BPCE Assurances se réunit trois fois par an 
et est composé : 

• des dirigeants effectifs de BPCE Assurances ; 
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• des responsables des fonctions clés de vérification de la conformité de BPCE Assurances et de ses filiales 
dŭassurance ; 

• du représentant de la filière compliance de BPCE ; 

• du responsable de la mise en œuvre du dispositif de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement 
du terrorisme (LCB-FT) de BPCE Assurances. 

Lŭensemble des autres fonctions clɰs de BPCE Assurances est convié au comité conformité et contrôles 
permanents groupe. 

Les thèmes abordés de manière transversale (pour assurer une complémentarité avec les comités solo) sont les 
suivants : 

• actualité et faits marquants en lien avec les risques de non-conformité ; 

• pratiques commerciales et protection de la clientèle ; 

• déontologie ; 

• contrôles permanents ; 

• sécurité financière : lutte contre le blanchiment des capitaux, le terrorisme, la corruption et la fraude ; 

• sɰcuritɰ des systɯmes dŭinformation et continuitɰ dŭactivitɰ. 

 

 

Fonctions clés 

Au sein de BPCE Assurances, les quatre fonctions clés définies dans la directive Solvabilité 2 sont chacune 
assumɰes par un reprɰsentant distinct, dɰsignɰ par la direction gɰnɰrale et notifiɰ à lŭACPR. Leurs responsables 
sont en mesure de rapporter à lŭorgane dŭadministration, de gestion ou de contrôle, ont lŭautoritɰ suffisante et des 
droits dŭaccɯs à toute information nɰcessaire. Ils sont libres dŭinfluences pouvant entraver leur objectivitɰ, 
impartialité et indépendance.  

Les quatre responsables de fonctions clés occupent des postes distincts et sans lien hiérarchiques entre elles. 
Aucune fonction clɰ ne fait lŭobjet dŭun processus dŭexternalisation.  

Les responsabilités liées à chaque fonction clé sont détaillées dans des chartes spécifiques revues annuellement 
et approuvɰes par le conseil dŭadministration. La fonction de gestion des risques et la fonction de vérification de la 
conformité sont deux fonctions de contrôle intégrées respectivement au système de gestion des risques abordé 
dans la partie B, paragraphe 3 et au système de contrôle interne décrit dans la même partie, paragraphe 4. La 
fonction dŭaudit interne et la fonction actuarielle sont dɰcrites plus en dɰtail dans les paragraphes 5 et 6. 

Les principales missions des quatre fonctions clés de BPCE Assurances sont présentées ci-après. 

Fonction de gestion des risques  

La fonction de gestion des risques de BPCE Assurances est assurée par le directeur des risques en lien avec la 
filière risque de BPCE. Ce dernier est nommé par la direction générale de BPCE Assurances.  

Le suivi agrégé consolidé des risques de BPCE Assurances est ainsi réalisé par la direction des risques de BPCE 
Vie. La dimension mɰtier, cŭest-à-dire la prise de risque et le suivi opérationnel des différents risques est, quant à 
elle, réalisée au niveau de chacune des filiales de BPCE Assurances. Ces dernières transmettent régulièrement les 
informations nécessaires à la bonne réalisation des missions de suivi agrégé et consolidé des risques de la fonction 
de gestion des risques de BPCE Assurances. 

 

Fonction de vérification de la conformité 

La fonction de vɰrification de la conformitɰ sŭinscrit dans la continuitɰ de la filiɯre compliance de BPCE4 au sein de 
BPCE Assurances. Les missions de la fonction de vérification de la conformité sont prises en charge par la direction 
conformité. La responsabilité de la fonction clé de vérification de la conformité est assurée par le directeur 
conformité, nommé par la direction générale de BPCE Assurances.  

 

4 La filière compliance est une des structures du dispositif de contrôle de BPCE. 
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La fonction de vérification de la conformité a pour objet de conseiller la direction générale et le conseil 
dŭadministration, sur toutes les questions relatives au respect des dispositions lɰgislatives, rɰglementaires et 
administratives affɰrentes à lŭaccɯs aux activitɰs de lŭassurance et de la rɰassurance et ɰgalement dŭidentifier et 
mesurer le risque de conformitɰ. Les rɰsultats de ces travaux font lŭobjet de restitutions rɰguliɯres à la direction 
gɰnɰrale et au conseil dŭadministration de BPCE Assurances. 

Fonction d’audit interne  

La fonction dŭaudit interne de BPCE Assurances est membre de la filière du contrôle périodique intégrée de BPCE5. 
Le responsable de la fonction clɰ dŭaudit interne est nommé par la direction générale de BPCE Assurances. 

La fonction dŭaudit interne exerce ses missions sous lŭautoritɰ du directeur général de BPCE Assurances avec un 
lien fonctionnel avec lŭinspection gɰnɰrale du Groupe BPCE. 

La fonction dŭaudit interne ɰvalue lŭadɰquation et lŭefficacitɰ du systɯme de contrôle interne et les autres ɰlɰments 
du système de gouvernance. Cette fonction est exercɰe dŭune maniɯre objective et indɰpendante des fonctions 
opɰrationnelles. Les conclusions et recommandations de lŭaudit interne, ainsi que les propositions dŭactions 
dɰcoulant de chacune dŭentre elles, sont communiquɰes au conseil dŭadministration de BPCE Assurances par le 
directeur gɰnɰral qui veille à ce que ces actions soient menɰes à bien et en rend compte au conseil dŭadministration. 

Fonction actuarielle  

La fonction actuarielle de BPCE Assurances est assurée par la directrice de la fonction actuarielle. Ce dernier est 
nommé par la direction générale de BPCE Assurances.  

Son rattachement à la direction générale garantit lŭindɰpendance de la fonction actuarielle à lŭɰgard des travaux 
opɰrationnels tout en lui permettant dŬɰvaluer les mɰthodologies, les modèles sous-jacents et les hypothèses 
utilisés et de comparer les meilleures estimations aux observations empiriques. 

La fonction actuarielle intervient au niveau du groupe dŭassurance et coordonne les fonctions actuarielles des 
filiales au sein dŭun comité dédié : le comité fonction actuarielle groupe. Ce comité encadre la production et valide 
le rapport annuel actuariel groupe, qui est ensuite prɰsentɰ au conseil dŭadministration de BPCE Assurances pour 
approbation. 

 

1.2  Politique de rémunération de BPCE Assurances 

Principes généraux et processus de gouvernance de la politique de rémunération 

La politique de rɰmunɰration de BPCE Assurances sŭinscrit dans les principes, processus et gouvernance définis 
par le Groupe BPCE. Cŭest un ɰlɰment clef dans la mise en œuvre de la stratɰgie de lŭentreprise.  
 
La politique de rɰmunɰration a pour objectif dŭɰtablir des niveaux de rɰmunɰration compɰtitifs vis-à-vis de ses 
marchɰs de rɰfɰrence et est structurɰe de faɮon à favoriser lŭengagement de ses collaborateurs sur le long terme, 
tout en assurant une gestion adaptée des risques et en respectant les équilibres financiers.  
 

La politique de rémunération de BPCE Assurances intègre une évaluation de la performance individuelle et 
collective. Elle veille à ne pas ɱtre un vecteur de conflits dŭintɰrɱt entre collaborateurs et clients, et à promouvoir 
des comportements conformes aux valeurs du Groupe BPCE et aux règles de conduite et bonne pratiques, telles 
que reflétées dans le code de conduite du Groupe BPCE. La politique de rémunération tient compte également des 
objectifs fondamentaux dŭɰgalitɰ professionnelle et de non-discrimination dans sa mise en œuvre. 

La politique de rɰmunɰration sŭapplique à lŭentreprise dans son ensemble mais comporte des dispositions 
spécifiques à la population régulée (collaborateurs dont les activités professionnelles ont une incidence 
significative sur le profil de risque de la société) de BPCE Assurances. 

La population régulée de BPCE Assurances recouvre les fonctions de direction générale et les fonctions clés de 
lŭentreprise, à savoir : 

• le conseil dŭadministration (dont les membres ne perçoivent pas de rémunération)  

 

5 La filière audit interne est une des structures du dispositif de contrôle de BPCE. 



 

  

 

 

Rapport sur la solvabilité et la situation financière /SFCR - 2023 – BPCE Assurances 19 

 

Partie B – Système de gouvernance 

C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

• les dirigeants effectifs (directeur général et directeurs généraux adjoint)  

• les responsables de fonctions clés : directeur des risques, directeur de la conformité, directrice de lŭaudit 
interne et directrice de la fonction actuarielle.  

La direction de la conformité et la direction des ressources humaines de BPCE Assurances assurent conjointement 
le processus dŭidentification de la population rɰgulɰe de BPCE Assurances.   

Cette politique est revue, dans son intégralité, annuellement et de manière exceptionnelle en cas de modification 
majeure du dispositif de rémunération. 

Les éléments révisés de la politique sont documentés et présentés pour validation par la direction générale et pour 
approbation en conseil dŭadministration. 

Suite à son approbation par le conseil dŭadministration, la politique est diffusɰe par mail à lŭensemble des parties 
prenantes au dispositif de rémunération. 

 

 

2  EXIGENCES DE COMPÉTENCE ET D'HONORABILITÉ 

2.1  Dispositifs mis en œuvre 

Dans le cadre des principes de gouvernance adoptés par BPCE, BPCE Assurances a mis en place une politique de 
compɰtence et dŭhonorabilitɰ, lui permettant de satisfaire aux exigences de la directive Solvabilitɰ 2. 

Les personnes qui dirigent effectivement lŭentreprise ou qui occupent des fonctions clɰs, rɰpondent en permanence 
aux exigences suivantes : 

• leurs qualifications, connaissances et expérience professionnelles permettent une gestion saine et prudente 
(compétence) ;  

• leur réputation et leur intégrité sont de bon niveau (honorabilité). 

La compɰtence sŭapprɰcie à la mesure des risques induits pour assurer certaines fonctions et missions clés alors 
que lŭhonorabilitɰ sŭapprɰcie par lŭabsence de condamnation et par le respect des rɯglements internes au groupe 
dŭassurance. 

Sont visɰs par ces exigences, dŭune part les mandataires sociaux et les dirigeants effectifs de BPCE Assurances, à 
savoir : 

• le prɰsident du conseil dŭadministration et les administrateurs ; 

• le directeur général ; 

• les directeurs généraux adjoints. 

Dŭautre part, les personnes exerɮant des fonctions clɰs (le directeur des risques, le directeur conformité, la directrice 
audit interne, la directrice de la fonction actuarielle) sont expressément concernées. 

La politique de compɰtence et dŭhonorabilitɰ de BPCE Assurances sŭapplique à lŭensemble des collaborateurs 
agissant pour le compte du groupe dŭassurance.  

BPCE a par ailleurs mis en place un code de conduite applicable à lŭensemble des collaborateurs. 

Ce dispositif a pour principaux objectifs de : 

• définir et formaliser des principes de conduite clairs, synthɰtiques et communs à lŭensemble des 
collaborateurs ; 

• prɰvenir les risques par la mise en œuvre opɰrationnelle des principes du code de conduite ; 
• répondre aux attentes des clients, des régulateurs, des actionnaires et investisseurs. 

Ce code adresse les principes de conduite, à savoir :  

• être orienté client ;  
• se comporter de manière éthique individuellement et collectivement ;  
• agir de manière responsable envers la compagnie ;  
• protɰger les actifs et la rɰputation du groupe dŭassurance. 
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La politique de compɰtence et dŭhonorabilitɰ ainsi que le code de conduite sŭappliquent à lŭensemble des 
collaborateurs agissant pour le compte de BPCE Assurances et aux dirigeants effectifs. Ils sont régulièrement 
sensibilisés et formés au code de conduite. 

 

2.2  Exigences en termes de compétence 

Mandataires et dirigeants effectifs 

La compétence des mandataires sociaux est évaluée de manière individuelle. Elle est également appréciée 
collɰgialement pour le conseil dŭadministration.  

Ces évaluations tiennent notamment compte de lŭexpɰrience. Lorsque des mandats ont ɰtɰ antɰrieurement exercɰs, 
la compétence est présumée à raison de l'expérience acquise. 

Chaque membre doit possɰder des connaissances des marchɰs de lŭassurance et des marchɰs financiers, 
connaître la rɰglementation applicable à lŭentreprise et veiller à sa mise en œuvre. 

 

Fonctions clés 

Fonction de gestion des risques 

Le responsable de la fonction de gestion des risques est en mesure de mettre en place un système de gestion des 
risques efficace comprenant les stratɰgies, les processus et les procɰdures dŭinformation nɰcessaires pour dɰceler, 
mesurer, contrôler, gɰrer et dɰclarer, en permanence, les risques individuels et agrɰgɰs auxquels lŭentreprise est, ou 
pourrait être, exposée ainsi que les interdépendances entre ces risques. 

Fonction de vérification de la conformité 

Le responsable de la fonction de vérification de la conformité est en capacité de mener les missions qui relèvent 
de son champ dŭintervention (cf. partie B, paragraphe 1.1.3). 

Fonction d’audit interne 

Le responsable de la fonction dŭaudit interne dispose des qualifications et des connaissances nɰcessaires à 
lŭɰvaluation de lŭadɰquation et de lŭefficacitɰ du systɯme de contrôle interne et du systɯme de gouvernance de 
lŭentitɰ concernɰe. Il est en mesure dŭɰmettre des recommandations, en matiɯre de contrôle interne et de respect 
des rɯgles dŭentreprise, et vɰrifier le respect des dɰcisions prises en consɰquence. 

Fonction actuarielle 

Le responsable de la fonction actuarielle a une connaissance des mathématiques actuarielles et financières à la 
mesure de la nature, de lŭampleur et de la complexitɰ des risques inhɰrents à lŭactivitɰ de lŭassurance ainsi quŭune 
expérience jugée pertinente à la lumière des normes applicables telles que Solvabilité 2. 

 

2.3  Processus d’apprɯciation des compɯtences et d’honorabilitɯ 

Procɯdures d’ɯvaluation en matiɮre de compɯtence 

La compɰtence de chacun sŭapprɰcie de maniɯre individuelle ou collective et est ɰvaluɰe lors du recrutement et 
tout au long de sa vie professionnelle : 

• par lŭactionnaire principal pour les dirigeants effectifs ; 

• par le prɰsident du conseil dŭadministration ou les membres du conseil dŭadministration pour les 
administrateurs ; 

• par les dirigeants de BPCE Assurances pour les responsables des fonctions clés. 
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Recrutement / nomination 

BPCE, principal actionnaire de la sociɰtɰ, est en charge dŭidentifier les futurs dirigeants de lŭentreprise. La direction 
générale de BPCE Assurances et la direction des ressources humaines de BPCE évaluent les candidatures et 
approuvent les nominations.  

Formation 

Une formation continue est mise en place pour les mandataires sociaux, les dirigeants effectifs et les responsables 
des fonctions clés. Elle peut être complétée de formations spécifiques autant que de besoin. 

 

Procɯdure d’ɯvaluation en matiɮre d’honorabilité 

La production dŭun certain nombre de piɯces justificatives lors de la nomination dŭun dirigeant effectif, dŭun 
mandataire social et dŭun responsable dŭune fonction clɰ est exigɰe (documents officiels, prise de rɰfɰrences, 
notoriété/ réseau) afin dŭen justifier lŭhonorabilitɰ. 

Cette ɰvaluation se fait au moins une fois par an par la production dŭun extrait de casier judiciaire (bulletin n°3) et 
dŭun questionnaire sur lŭhonnɱtetɰ et la soliditɰ financiɯre de la personne concernɰe. 

 

2.4  Notification auprès de l’ACPR 

BPCE Assurances notifie à lŭautoritɰ de contrôle et de rɰsolution - lŭACPR - la nomination ou le renouvellement des 
dirigeants effectifs et des responsables des fonctions clés. 

À cette occasion, en plus des piɯces justifiant de la compɰtence et de lŭhonorabilitɰ, un questionnaire est complété 
par les dirigeants effectifs ou le responsable de la fonction clɰ pour vɰrifier en dɰtail la compɰtence et lŭhonorabilitɰ 
de ladite personne (ɰtendue de ses pouvoirs, cumul des mandats, ɰventuels conflits dŭintɰrɱt ou tout problɯme 
survenu dans la société pour laquelle il a/a eu un mandat ou une participation etc.). 

 

 

3  SYSTÈME DE GESTION DES RISQUES, Y COMPRIS L'ÉVALUATION INTERNE DES 
RISQUES ET DE LA SOLVABILITÉ 

3.1  Description du système global 

Culture du risque 

La gestion des risques au sein de BPCE Assurances est un élément clé du processus de décision dans la mesure 
où elle permet de suivre en permanence lŭexposition aux risques du groupe dŭassurance, tout en assurant la 
pérennité de ses engagements. 

Cette maniɯre dŭapprɰhender la gestion des risques est partagɰe par lŭensemble des entitɰs de BPCE Assurances, 
qui adoptent également cette culture du risque. 

 

Stratégie de gestion des risques 

Le système de gestion des risques de BPCE Assurances a pour objectif dŭintɰgrer lŭɰvaluation des risques, et plus 
prɰcisɰment lŭappɰtence aux risques du groupe dŭassurance, au processus de prise de décisions stratégiques.  

La stratégie de gestion des risques de BPCE Assurances se traduit par la définition, à un niveau agrégé, dŭun cadre 
dŭappɰtence, qui fournit les principes directeurs opérationnels de la gestion des risques.  

Lŭappɰtence aux risques est dɰfinie par le conseil dŭadministration et la direction gɰnɰrale, en lien avec son 
actionnaire. Les filiales de BPCE Assurances sŭappliquent à piloter leurs risques de maniɯre à permettre au groupe 
dŭassurance de respecter ses objectifs. 
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Documentation des risques 

La charte de gestion des risques de BPCE Assurances encadre le dispositif de gestion des risques et définit ses 
composantes (documentation, indicateurs, instances).  

Cette charte se décline en politiques de risque pour lŭensemble des domaines de risques du groupe dŭassurance : 

• politique de risque de souscription ; 

• politique de gestion des investissements et du risque ALM (Asset Liability Management) incluant le risque de 
liquidité et risque de défaut des contreparties sur les instruments financiers dérivés ; 

• politique de gestion des risques opérationnels ; 

• politique de réassurance ; 

• politique de conformité ; 

• politique dŭimpôts diffɰrɰs. 

Ces politiques définissent le dispositif de gestion de chaque risque, les limites et le processus de surveillance. 
Lŭensemble de la documentation des risques est revu et validé annuellement par la direction générale, puis approuvé 
par le conseil dŭadministration de BPCE Assurances, après avis de la direction des risques et/ou de la fonction 
actuarielle le cas échéant. Chaque filiale est ensuite responsable de la déclinaison au sein de son entité, sous 
contraintes de respect du cadre défini par le groupe dŭassurance.  

 

Reportings 

Les reportings de risques permettent à la fonction de gestion des risques de BPCE Assurances dŭassurer le suivi du 
profil de risque du groupe dŭassurance et de rendre compte des expositions de manière unitaire et consolidée. Ils 
sont alimentés par les reportings produits par chaque filiale sur la base dŭindicateurs dɰfinis en commun. 

 

3.2  Gouvernance des risques 

Fonction de gestion des risques 

Selon lŭarticle R. 354-2-3 du code des assurances, « les entreprises d'assurance et de réassurance structurent la 
fonction de gestion des risques mentionnée à l'article L. 354-1 de faɮon à faciliter la mise en œuvre du systɯme de 
gestion des risques ». 

La fonction de gestion des risques est en charge de : 

• proposer un dispositif de gestion des risques pour BPCE Assurances cohérent avec la stratégie du groupe 
dŭassurance (formalisé par la charte de gestion des risques) et veiller à son application ; 

• contrôler le respect des politiques de risque ; 

• définir les méthodologies et les normes permettant la mesure du risque ; 

• apporter un deuxième regard sur les dossiers métiers et donner son avis sur chacune des politiques de risque 
en vue de leur validation par la direction générale ; 

• assurer la production des reportings consolidés des risques à destination de la direction générale ; 

• piloter le processus ORSA ; 

• favoriser la culture risque à tous les niveaux ainsi que le partage des meilleures pratiques au sein du groupe 
dŭassurance. 

La fonction de gestion des risques, en charge dŭune approche globale et exhaustive des risques, se caractɰrise par 
un fort degrɰ dŭintɰgration. Le directeur des risques et/ou lŭun de ses reprɰsentants, participe aux instances 
décisionnelles. Il contribue ainsi à apporter une vision risque dans le processus de décision. Il dirige par ailleurs le 
comité des risques consolidés trimestriel assurant une communication régulière de ses travaux, analyses et 
constats à la direction générale.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006800012&dateTexte=&categorieLien=cid
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Interactions entre BPCE Assurances et chacune de ses filiales 

La gestion des risques au sein de BPCE Assurances sŭeffectue de maniɯre coordonnɰe avec lŭensemble de ses 
filiales. 

Les dispositifs (politiques, chartes, etc.) mis en œuvre par les filiales sont soumis à lŭavis de la fonction de gestion 
des risques de BPCE Assurances, qui est notamment reprɰsentɰe à lŭensemble des comitɰs des risques de ses 
filiales. 

Outre la documentation des filiales qui suit la structure et les lignes directrices fixées par BPCE Assurances, la 
dɰclinaison opɰrationnelle de lŭappɰtence aux risques respecte un cadre dɰfini par le conseil dŭadministration de 
BPCE Assurances et son actionnaire. Plus spécifiquement, pour chacune des grandes catégories de risques 
auxquelles BPCE Assurances est exposée, des indicateurs ainsi que des limites associées peuvent être définis pour 
chacune des entités.  

 

Interactions entre BPCE Assurances et ses actionnaires 

La gestion des risques entre BPCE Assurances, ses filiales et le Groupe BPCE sŭappuie sur une organisation en 
filières. 

Afin dŭexercer ses missions au sein des filiales, les ɰquipes centrales de la direction des risques de BPCE, en 
collaboration avec les équipes risques localisées au sein des filiales doivent : 

• sŭassurer de lŭexistence de procɰdures de maîtrise des risques sŭinscrivant dans les cadres rɰglementaires 
sŭimposant à la profession de chaque filiale ; 

• effectuer des recommandations sur leurs niveaux de contrôle et les moyens adaptés à leurs activités ; 

• contrôler les normes et méthodes déclinées des normes BPCE mais spécifiques à BPCE Assurances et ses 
filiales ; 

• définir a priori le contenu et les modalités du reporting à destination de la direction des risques de BPCE ; 

• veiller à la mise en place, au sein de la filiale, dŭun processus de dɰlɰgation et participer au comité de décision 
sur la prise de risque de la filiale. 

 

Instances décisionnelles 

La mise en œuvre du systɯme de gestion des risques de BPCE Assurances est soutenue par la tenue dŭinstances 
de pilotage des risques : 

• au niveau de chacune des filiales (niveau dit « solo ») ; 

• au niveau de BPCE Assurances afin de consolider lŭensemble des risques de BPCE Assurances et de piloter la 
stratégie globale des risques. 

Ces instances de pilotage des risques facilitent la mise en œuvre du systɯme de gestion des risques par un suivi 
régulier et une validation des décisions relatives aux risques (prises de risques, politiques de risque, appétence aux 
risques, etc.). 

La consolidation des risques sŭeffectue à deux niveaux : à lŭɰchelle de chacune des filiales et à lŭɰchelle de BPCE 
Assurances.  

 

Comité des risques consolidés 

Le comitɰ des risques consolidɰs est lŭinstance dɰcisionnelle qui se tient trimestriellement en prɰsence de la 
direction générale de BPCE Assurances, du responsable de la fonction de gestion des risques de chaque filiale et 
du directeur du département Risques et Participations Non Bancaires de BPCE ou de son représentant. Ce comité 
est garant du dispositif de gestion des risques. Il est placé sous la responsabilité du directeur des risques de BPCE 
Vie, porteur de la fonction clɰ de gestion des risques du groupe dŭassurance. 

Comme ɰvoquɰ au paragraphe 1.1.2, le comitɰ des risques consolidɰs dispose dŭune vision globale de lŭensemble 
des risques de BPCE Assurances, ce qui lui permet de sŭassurer de la coordination du pilotage des risques au niveau 
de toutes les filiales. 
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Par ailleurs, le comitɰ des risques consolidɰs ɰtant composɰ pour partie dŭacteurs de la gestion des risques de 
chacune des filiales de BPCE Assurances, ces derniɯres disposent dŭune vision globale de la stratɰgie des risques 
permettant son efficace diffusion au sein des filiales. 

 

Comités des risques des filiales 

Au sein de chacune des filiales se tiennent également des comités des risques. Ils sont notamment composés des 
membres représentatifs de la direction générale de la filiale, ainsi que des fonctions de gestion des risques des 
filiales et du groupe dŭassurance. La présence de la fonction de gestion des risques du groupe dŭassurance, qui 
assiste à lŭensemble des comitɰs des risques des filiales, permet de garantir lŭharmonisation et la cohɰrence du 
dispositif de gestion des risques déployé dans les filiales. 

 

3.3  Evaluation interne des risques et de la solvabilité (ORSA) 

LŭORSA (Own Risk Solvency Assessment) est un processus annuel mis en place dans le cadre de la directive 
Solvabilité 2 par BPCE Assurances et par chacune de ses filiales. Il consiste à faire le lien entre la gestion des 
risques et les plans stratɰgiques de lŭassureur, et à sŭassurer de la solvabilitɰ permanente du groupe dŭassurance 
en se basant sur la vision quŭil a de ses propres risques (notamment par lŭɰvaluation prospective des besoins de 
solvabilité). 

LŭORSA est un outil majeur du dispositif de gestion des risques. A ce titre, une procédure relative à ce processus a 
été élaborée en cohérence avec la charte de gestion des risques qui définit le dispositif global en vigueur chez BPCE 
Assurances pour la gestion et le suivi des risques.  

LŭORSA de BPCE Assurances est réalisé annuellement (hors évolution notable du profil de risque nécessitant de 
procɰder à une ɰvaluation intermɰdiaire). Il sŭappuie sur les derniers ɰlɰments actualisɰs. LŭORSA est matérialisé 
par lŭɰlaboration dŭun rapport synthɰtisant lŭensemble des rɰsultats et conclusions de lŭexercice. À noter que BPCE 
Assurances nŭa pas optɰ pour un rapport ORSA unique pour le groupe. Un exercice ORSA est donc mené au sein de 
chaque filiale ainsi quŭau niveau du groupe.  

Le conseil dŭadministration est partie prenante du processus de dɰfinition stratɰgique et donc du macro-processus 
ORSA intervenant à son initiation, par la déclinaison des orientations stratégiques au sein du groupe dŭassurance 
et, à sa finalisation par lŭapprobation des rɰsultats et du rapport. 

Le dispositif de BPCE Assurances prɰvoit ɰgalement la rɰalisation dŭun ORSA exceptionnel en cas dŭɰvolution 
notable du profil de risque du groupe ou dŭune de ses filiales. La décision de réaliser un ORSA exceptionnel incombe 
à la direction gɰnɰrale via le comitɰ des risques consolidɰs ou au conseil dŭadministration. 

Dans le cadre de la gestion des risques, lŭORSA permet de : 

• vérifier que le cadre dŭappɰtence aux risques du groupe est respecté à lŭhorizon du business plan ; 

• rɰviser, si nɰcessaire, la stratɰgie ou le cadre dŭappɰtence sur la base des conclusions de lŭexercice ; 
• mettre à lŭɰpreuve la politique de capital management du groupe. 

La rɰalisation opɰrationnelle de lŭORSA sŭeffectue tout dŭabord au niveau des entitɰs puis au niveau de BPCE 
Assurances par la fonction de gestion des risques groupe qui consolide les données de risques et analyse les 
rapports solos. 

Les conclusions de lŭexercice ORSA sont présentées au comité des risques consolidés qui apporte un regard 
critique sur les rɰsultats et les valide. Le rapport ORSA est ensuite soumis à lŭapprobation du conseil 
dŭadministration de BPCE Assurances. 

Enfin, le rapport et le plan dŭaction sont transmis aux directions concernɰes en vue dŭagir notamment sur : 

• la politique commerciale du groupe dŭassurance afin de prendre en compte le besoin de solvabilitɰ gɰnɰrɰ par 
les nouveaux produits ; 

• le processus de financement afin dŭinstruire les demandes de financement et de formaliser les dossiers ; 

• la stratégie des risques ; 

• la politique de réassurance dans le cadre des futures négociations avec les réassureurs ; 

• les reportings narratifs (RSR et SFCR). 
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4  SYSTÈME DE CONTRÔLE INTERNE 

4.1  Contrôle interne 

Cadre de contrôle interne 

Le système de contrôle interne de BPCE Assurances contribue à la maîtrise des risques de toute nature et à la 
qualitɰ de lŭinformation comptable. 

Doté de moyens adaptés à la taille, la nature, la localisation des activités et aux différents risques auxquels 
lŭentreprise est exposɰe, il est organisɰ en conformitɰ avec les exigences lɰgales et rɰglementaires qui rɰsultent 
notamment de la transposition en droit français de la directive Solvabilité 2. 

Il concerne lŭensemble des acteurs et fonctions composant le groupe dŭassurance. 

 

Définition du contrôle interne 

Le contrôle interne est établi au sein de BPCE Assurances comme un systɯme ou un dispositif et nŭest pas considɰrɰ 
comme une fonction. De nombreux acteurs et fonctions contribuent donc à la mise en œuvre effective de ce 
dispositif au sein du groupe dŭassurance, qui concerne lŭensemble des membres du personnel. 

Le dispositif de contrôle interne dɰsigne lŭensemble des dispositifs mis en œuvre afin dŭassurer une mesure, une 
surveillance et une gestion des risques inhérents aux différentes activités. 

Il comprend un ensemble de moyens, de comportements, de procɰdures et dŭactions mis en œuvre par lŭentreprise 
qui : 

• contribue à la maîtrise de ses activitɰs, à lŭefficacitɰ de ses opɰrations et à lŭutilisation efficiente de ses 
ressources ; 

• doit lui permettre de prendre en compte de maniɯre appropriɰe ses risques, quŭils soient opɰrationnels, 
financiers ou de conformité.  

 

Références réglementaires 

Le dispositif de contrôle interne de BPCE Assurances est structuré conformément aux dispositions du code des 
assurances découlant de la directive Solvabilité 2. 

Ce dispositif de contrôle interne de BPCE Assurances répond également, du fait de sa qualité de filiale dŭun 
ɰtablissement de crɰdit, à lŭobligation prɰvue par lŭarrɱtɰ du 3 novembre 2014 relatif au contrôle interne des 
entreprises du secteur de la banque, des services de paiement et des services dŭinvestissement soumises au 
contrôle de lŭACPR. 

Il est construit selon des principes organisationnels partagés avec sa maison mère BPCE et est en outre structuré 
de façon cohérente avec les principes édictés par la maison mɯre BPCE. Il a pour finalitɰ dŭassurer une approche 
consolidée des risques dans le cadre du contrôle exercé par le groupe actionnaire. 

 

Objectifs du contrôle interne 

Lŭobjectif poursuivi est dŭassurer lŭefficacitɰ et la qualitɰ du fonctionnement interne du groupe dŭassurance, la 
fiabilitɰ de lŭinformation comptable et financiɯre diffusɰe tant au niveau interne quŭexterne, la sɰcuritɰ et le bon 
fonctionnement des processus internes de la société, notamment ceux concourant à la sauvegarde de ses actifs 
et la conformité aux lois, règlements et politiques internes. 

Lŭun des objectifs du systɯme de contrôle interne est de prɰvenir et maîtriser les risques rɰsultant de lŭactivitɰ et les 
risques dŭerreurs ou de fraude. Il est dɰployɰ dans des conditions optimales de sɰcuritɰ, de fiabilitɰ et dŭexhaustivitɰ. 
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Principes d’organisation générale 

Le dispositif de contrôle interne de BPCE Assurances est organisɰ en conformitɰ, dŭune part avec les exigences 
lɰgales et rɰglementaires de lŭensemble des textes rɰgissant les activitɰs rɰalisɰes, et dŭautre part avec les principes 
(chartes et normes) et le cadre de gouvernance mis en place au sein du Groupe BPCE. 

Lŭorganisation du contrôle interne de BPCE Assurances repose ainsi sur quatre principes conformes à ceux définis 
par le Groupe BPCE : 

• exhaustivité du périmètre de contrôle ; 

• adéquation des contrôles aux types de risques et auditabilité des contrôles ; 

• indépendance des contrôles et séparation des fonctions entre prise de risque et contrôle ; 

• cohérence du dispositif de contrôle interne. 

Le fonctionnement en filières fonctionnelles concourt à la mise en œuvre homogɯne du systɯme de contrôle interne 
dans toutes les entreprises faisant l'objet d'un contrôle de groupe : les fonctions clés localisées au sein des filiales 
sont rattachɰes, dans le cadre dŭun fonctionnement en filiɯre, par un lien fonctionnel fort aux directions exerçant 
les mɱmes fonctions au titre du groupe dŭassurance (conformitɰ, risques et actuariat). Ce lien fonctionnel est dɰcrit 
dans les différentes chartes des fonctions clés. 

Ce type dŭorganisation et de fonctionnement est inspiré de celui mis en place au sein du Groupe BPCE. Les autres 
fonctions centrales qui, sans être considérées comme des fonctions clés au sens de Solvabilité 2, contribuent au 
contrôle permanent (révision comptable et, dans une certaine mesure, ressources humaines et juridique) sont 
également organisées en filière par BPCE. 

 

Dispositif mis en place 

Le dispositif de contrôle interne de BPCE Assurances est fondé sur une organisation qui distingue : 

• le contrôle permanent de premier niveau, exercé par les opɰrationnels sur les opɰrations quŭils traitent, dans le 
respect des procédures internes et des exigences législatives et réglementaires (niveau 1.1). Les opérations 
ainsi engagɰes peuvent faire lŭobjet dŭun contrôle de premier niveau distinct (niveau 1.2) par la ligne 
hiérarchique des opérationnels, ou par un service indépendant des opérationnels ayant validé les opérations ;  

• le contrôle permanent de second niveau exercé, sous la responsabilité des dirigeants effectifs, par plusieurs 
fonctions centrales et indépendantes : 

o la fonction de vérification de la conformité (cf. partie B, paragraphe 4.2.1) ; 

o la fonction Technology Risk Management et continuitɰ dŭactivitɰ (TRM-CA), rattachée 
hiérarchiquement à la fonction conformité, définit et contrôle la correcte application des politiques de 
sɰcuritɰ de systɯme dŭinformation, de gestion des risques informatiques et de continuitɰ dŭactivitɰ ; 

o la fonction de gestion des risques (cf. partie B, paragraphe 3.2.1) ; 

o la fonction de révision comptable, rattachée hiérarchiquement à la direction finance et 
fonctionnellement à la fonction Conformité, vɰrifie la qualitɰ et lŭexactitude de lŭinformation comptable 
et réglementaire ; 

o la fonction actuarielle (cf. partie B, paragraphe 6.1.1). 

• le contrôle périodique, exercé par deux corps de contrôle indépendants des fonctions opérationnelles : 

o la fonction dŭaudit interne du groupe dŭassurance, rattachɰe hiɰrarchiquement au directeur gɰnɰral de 
BPCE Assurances et fonctionnellement à lŭinspecteur gɰnɰral de BPCE. Cette équipe spécialisée en 
assurance, conduit des missions dŭaudit dans lŭensemble des entités, directions et activités de BPCE 
Assurances, y compris le contrôle permanent et les activités externalisées ; 

o lŭinspection gɰnɰrale du Groupe BPCE (IGG) est chargɰe de vɰrifier pɰriodiquement le bon 
fonctionnement de tous les établissements du groupe et fournit aux dirigeants du groupe une 
assurance raisonnable de leur soliditɰ financiɯre. Elle sŭassure dans ce cadre de la qualitɰ, lŭefficacitɰ, 
la cohérence et du bon fonctionnement de leur dispositif de contrôle permanent et de la maîtrise de 
leurs risques. LŭIGG conduit gɰnɰralement des missions dŭaudit « full scope » sur une ou plusieurs 
entités du périmètre. 
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4.2  Vérification de la conformité 

Fonction de vérification de la conformité 

La fonction de vérification de la conformité constitue la déclinaison de la filière compliance de BPCE au sein de 
BPCE Assurances. Elle est à ce titre lŭinterlocutrice privilɰgiɰe de la filiɯre et chargɰe de dɰployer localement les 
grands principes de conformité définis par la filière, en veillant à les décliner et les mettre en œuvre dans le strict 
respect de la réglementation assurance. 

Lŭorganisation de la conformité sŭappuie sur un document cadre de la conformitɰ du Groupe BPCE, validɰe par le 
comité risques, conformité et contrôles permanents. 

Les missions et attributions de la fonction de vɰrification de la conformitɰ sont dɰfinies par lŭarticle R. 354-4-1 du 
code des assurances et détaillées dans la partie B, paragraphe 1.1.3. 

En complément du comité conformité et contrôles permanents de BPCE Assurances (décrit dans les comités 
spécialisés au sein de la partie B, paragraphe 1.1.2), le responsable de la fonction clé de vérification de la conformité 
groupe, participe aux comitɰs trimestriels conformitɰ des diffɰrentes filiales du groupe dŭassurance afin dŭassurer 
une homogénéité et une cohérence des dispositifs. 

Inversement, le comitɰ conformitɰ et contrôles permanents Groupe ɰtant composɰ pour partie dŭacteurs de la 
conformité et contrôles permanents de chacune des filiales de BPCE Assurances, ces derniɯres disposent dŭune 
vision globale du système de contrôle permettant son efficace diffusion au niveau solo. 

Au sein de BPCE Assurances, les missions de la fonction de vérification de la conformité sont prises en charge par 
la direction conformité de BPCE Vie. 

La mission principale de cette direction est dŭassurer la prɰvention, la maîtrise et le contrôle des risques de non-
conformité, dans le cadre des règles fixées par les lois, décrets, règlements et obligations imposées par les organes 
exécutifs et délibérant, les régulateurs et le Groupe BPCE. 
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Le risque de non-conformité est défini comme le risque de sanction judiciaire, administrative ou disciplinaire, de 
perte financière significative ou d'atteinte à la réputation qui naît du non-respect de dispositions propres aux 
activités financières, qu'elles soient de natures législatives ou réglementaires, ou qu'il s'agisse de normes 
professionnelles et déontologiques, ou d'instructions de l'organe exécutif prises notamment en application des 
orientations de l'organe délibérant. 

Les principales missions de la direction consistent à : 

• conseiller et appuyer lŭensemble des collaborateurs du groupe dŭassurance pour toutes les problɰmatiques 
liées à la conformité des produits ou des opérations ; 

• mettre en œuvre et diffuser au sein du groupe dŭassurance les saines pratiques de gestion et de prɰvention des 
risques de non-conformité conformément aux directives du groupe et aux standards de place ; 

• contrôler de façon permanente les risques de non-conformité en concevant et mettant en œuvre un plan de 
contrôle de second niveau adapté et en assurant le reporting approprié des résultats de ces contrôles. 

 
 

5  FONCTION D'AUDIT INTERNE 

5.1  Principes d’organisation 

5.1.1 Indépendance et objectivité 

La fonction dŭaudit interne de BPCE Assurances est membre de la filière du contrôle périodique intégrée du Groupe 
BPCE, au sens de lŭarticle 27 de lŭarrɱtɰ du 3 novembre 2014, regroupant les directions de lŭaudit interne des filiales, 
les audits délocalisés des succursales et lŭinspection gɰnɰrale du Groupe BPCE. Cette dernière assure la définition 
des rɯgles et normes applicables au sein de la filiɯre. Elle permet dŭassurer la cohɰrence dŭensemble du dispositif 
de contrôle périodique. 

Requise par la réglementation, lŭindɰpendance de la filiɯre audit est inhɰrente à sa mission. Cette filiɯre ne subit 
aucune ingɰrence dans la dɰfinition de son champ dŭintervention, la rɰalisation de ses travaux ou la communication 
de ses résultats. À ce titre, elle ne saurait se voir opposer aucun domaine réservé ni le secret professionnel. 

Ainsi, la filiɯre audit nŭexerce aucune activitɰ opɰrationnelle. Elle ne dɰfinit ni ne gɯre les dispositifs quŭelle contrôle. 

La filiɯre audit a accɯs à toute lŭinformation nɰcessaire pour lŭactualisation rɰguliɯre de son pɰrimɯtre dŭaudit et la 
rɰalisation des missions dŭaudit. 

Architecture générale du contrôle périodique  
La fonction dŭaudit interne sŭinscrit dans le cadre lɰgislatif et rɰglementaire applicable au secteur de la banque et 
aux activitɰs de lŭassurance ainsi quŭaux normes professionnelles pour la pratique de lŭaudit interne. Il rɰgit les 
principes de gouvernance et le système de contrôle interne de BPCE Assurances et du Groupe BPCE. 
Ces réglementations prévoient que les établissements de crédit et leurs filiales doivent disposer, selon des 
modalités adaptées à leur taille, à la nature et à la complexité de leurs activités, d'agents réalisant les contrôles 
périodiques. 

 

▪ Fonction d’audit interne 

En tant que filiale directe dŭun ɰtablissement de crɰdit, BPCE Assurances sŭassure, conformɰment à lŭarticle 27 de 
lŭarrɱtɰ du 3 novembre 2014, que : 

• son systɯme de contrôle interne sŭintɯgre dans lŭorganisation, les mɰthodes et les procɰdures de chacune de 
ses activités et ses filiales contrôlées de manière exclusive ou conjointe ; 

• son dispositif de contrôle pɰriodique sŭapplique à lŭensemble du groupe dŭassurance, y compris ses succursales 
et ses filiales contrôlées de manière exclusive ou conjointe. 

Dans ce cadre, le contrôle périodique de BPCE Assurances sŭexerce au sein dŭune filiɯre : la filiɯre audit interne du 
Groupe BPCE. 
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Lŭorganisation de la fonction dŭaudit interne pour BPCE Assurances repose sur : 

• un lien hiérarchique entre le directeur général de BPCE Assurances et le responsable de la fonction clɰ dŭaudit 
interne. Ce lien hiɰrarchique sŭappuie sur les principes de fonctionnement ɰdictɰs par le code des assurances ; 

• un lien fonctionnel entre lŭinspecteur général du Groupe BPCE et le dɰtenteur de la fonction clɰ dŭaudit interne. 
Ce lien fonctionnel repose sur des rɯgles de fonctionnement et lŭɰdiction de normes dŭaudit interne Groupe 
applicables à lŭensemble de la filiɯre. Il se matɰrialise par une revue annuelle de celles-ci avec les responsables 
hiérarchique et fonctionnel, et par les éléments exposés ci-après. 

En cas dŭindisponibilitɰ temporaire supɰrieure à 2 mois ou dŭabsence prolongɰe du titulaire de la fonction clɰ, la 
fonction est temporairement assurée par le directeur général de BPCE Assurances auquel est rattachɰ lŭaudit 
interne assurances.  

▪ Nomination et retrait de fonction 

La nomination ou le retrait de fonction du responsable de la fonction clɰ dŭaudit interne pour BPCE Assurances sont 
soumis, par le directeur général de BPCE Assurances, à lŭavis conforme de lŭInspecteur gɰnɰral du Groupe BPCE et 
à lŭapprobation du conseil dŭadministration de BPCE Assurances. La nomination nŭest rendue dɰfinitive quŭaprɯs la 
notification à lŭACPR. De plus, lŭACPR est informɰe en cas de retrait. 

En outre, les dirigeants des filiales de BPCE Assurances sont tenus informés de la nomination ou du retrait de 
fonction de ce responsable. 

▪ Approbation des plans d’audit 

Les plans pluriannuels et annuels des audits de lŭaudit interne pour BPCE Assurances sont validés par la direction 
générale de BPCE Assurances et commentɰs devant le conseil dŭadministration pour validation. Ils font également 
lŭobjet dŭune approbation par lŭinspection gɰnɰrale du Groupe BPCE. Toute modification des projets de plan est 
portɰe à la connaissance du conseil dŭadministration. Un processus identique sŭapplique à chaque compagnie filiale 
de BPCE Assurances. 

▪ Approbation des budgets 

Lŭinspecteur gɰnéral du Groupe BPCE est tenu informɰ du budget allouɰ à la direction de lŭaudit interne pour BPCE 
Assurances. 

▪ Coordination des missions d’audit de l’audit interne 

Lŭinspection gɰnɰrale du Groupe BPCE coordonne la rɰalisation de missions dŭaudit avec lŭaudit interne sur des 
sujets dŭintɰrɱt commun. 

▪ Promotion des échanges de compétences au sein de la filière audit interne 

Lŭaudit interne de BPCE Assurances participe aux rɰunions pɰriodiques organisɰes par lŭinspection gɰnɰrale du 
Groupe BPCE avec les membres de la filière audit interne. Celles-ci constituent des lieux dŭɰchanges sur le 
fonctionnement de la filiɯre audit interne et les sujets dŭactualitɰ. Un site intranet dɰdiɰ à la filiɯre audit contribue à 
la diffusion des informations. 

Lŭinspection gɰnɰrale du Groupe BPCE peut intɰgrer, ponctuellement, en son sein, des auditeurs de lŭaudit interne 
pour BPCE Assurances dans le cadre de missions. Les audits de lŭaudit interne pour BPCE Assurances peuvent 
ɰgalement intɰgrer des inspecteurs de lŭinspection gɰnɰrale du Groupe BPCE à lŭoccasion de missions ou 
détachements au sein de la filière audit interne. 

▪ Reporting vers l’inspection gɯnɯrale 

Lŭaudit interne pour BPCE Assurances applique les modèles de reporting ou documents dɰfinis par lŭinspection 
générale du Groupe BPCE et dont cette derniɯre est destinataire. Sont rɰguliɯrement communiquɰs par lŭaudit 
interne pour BPCE Assurances : 

• les rapports de mission sous format électronique, au fur et à mesure de leur diffusion ; 

• les dates de lancement des missions effectuées le cas échéant par des régulateurs ; 

• lorsquŭils sont adressɰs directement à BPCE Assurances, les rapports de contrôle des régulateurs, les lettres 
de suite, les réponses à ces lettres dès leur réception ou leur émission ; 

• les présentations faites aux comitɰs dŭaudit le cas ɰchɰant, ainsi que les comptes rendus de ces rɰunions. 
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En outre, le responsable de lŭaudit interne pour BPCE Assurances informe lŭinspection gɰnɰrale du Groupe BPCE 
des dysfonctionnements majeurs, incidents significatifs ou fraudes identifiées dans son périmètre de 
responsabilité au fur et à mesure de leur survenance. 

Devoir d’alerte 

Le dɰtenteur de la fonction clɰ dŭaudit interne dispose dŭun devoir dŭalerte auprɯs du conseil dŭadministration de 
BPCE Assurances dŭune part, de lŭinspecteur gɰnɰral du Groupe BPCE dŭautre part en tant que de besoin. Son 
positionnement au sein de la compagnie lui permet dŭexercer directement et de sa propre initiative cette prérogative. 

Lŭinspecteur gɰnɰral relaie lŭalerte auprɯs du comitɰ dŭaudit du Groupe BPCE. 

De plus lŭaudit interne peut exercer à tout moment un droit dŭalerte direct auprɯs de lŭACPR. 

 

5.1.2 Mɯthodologie des travaux d’audit interne 

Les mɰthodes dŭaction de lŭaudit interne portent sur le dɰroulement des missions, lŭɰlaboration du rapport dŭaudit 
et lŭɰmission des recommandations.  

Les interventions de lŭaudit interne peuvent revɱtir plusieurs formes : 

• des audits complets dŭentitɰ, dŭactivitɰ ou de dɰpartement, ou des audits limitɰs à lŭune ou lŭautre de leurs 
composantes ; 

• des audits transversaux pouvant concerner plusieurs activités ou entités sur un thème donné ; 

• des audits à caractère réglementaire ou thématique ; 

• des enquêtes ponctuelles. 

Le directeur de lŭaudit interne informe le responsable de lŭentitɰ auditɰe de la mission prɰvue, de son objet, de son 
calendrier et de la composition de lŭɰquipe au travers dŭune lettre de mission. Cette lettre de mission est ɰgalement 
adressée au directeur général de BPCE Assurances et à lŭinspecteur gɰnɰral du Groupe BPCE, et aux responsables 
des fonctions clés de BPCE Assurances. 

 

5.1.3 Dɯroulement de la mission d’audit 

Rapport et recommandation  

▪ Rapport d’audit  

La mission ɰlabore un rapport dŭaudit à destination des responsables du pɰrimètre audité. Le rapport est également 
adressɰ à lŭinspecteur gɰnɰral du Groupe BPCE et aux responsables des fonctions de contrôle permanent de second 
niveau de lŭentitɰ concernɰe. 

Lŭɰmission du rapport dɰfinitif repose sur une dɰmarche contradictoire. 

▪ Application des recommandations  

La mise en œuvre des recommandations est une condition essentielle du bon fonctionnement du dispositif de 
contrôle interne de BPCE Assurances. Les recommandations sont discutées et validées avec les audités. En cas 
de dɰsaccord, lŭaudit interne de BPCE Assurances peut maintenir une recommandation et demander une procédure 
dŭarbitrage auprɯs du directeur gɰnɰral de BPCE Assurances. 

Les recommandations sont hiɰrarchisɰes, au regard de lŭimpact potentiel des risques concernés sur la capacité 
bɰnɰficiaire ou sur les fonds propres prudentiels de lŭɰtablissement ou de lŭentitɰ auditɰe. 

Lŭaudit interne de BPCE Assurances procɯde à un suivi rɰgulier de lŭensemble des recommandations associɰes à 
son pɰrimɯtre dŭaudit. Les modalitɰs de suivi sont dɰfinies par la filiɯre Audit et dɰclinɰes par lŭaudit interne de la 
compagnie.  

Dans le cadre de ce processus, et en complément des actions de surveillance exercées par les inspections 
générales, le suivi des recommandations adressées à BPCE Assurances est pilotɰ au travers dŭun dispositif dŭalerte 
animɰ par lŭaudit interne de la compagnie.  
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6  FONCTION ACTUARIELLE 

6.1  Principes d’organisation 

Modalitɯ de mise en œuvre de la fonction 

La fonction est intégrée dans le système de gestion des risques et agit en interaction étroite avec les autres 
fonctions clés en contribuant à la procédure générale de gestion des risques dans son domaine de compétence 
afin notamment dŭidentifier les mises à jour nɰcessaires à lŭamɰlioration du systɯme. Elle est indépendante des 
processus de production et peut ainsi pleinement jouer son rôle de second regard. 

La mise en œuvre de la fonction actuarielle se dɰcline à deux niveaux : 

• au sein de chaque entité, le responsable de la fonction actuarielle locale exerce toutes les responsabilités 
prɰvues par les textes en vigueur. Il coordonne le calcul des provisions techniques, sŭassure du suivi de la 
qualité des données et émet un avis sur les politiques de souscription et de réassurance ; 

Les conclusions de ces travaux sont synthétisées dans un rapport présenté aux organes de gouvernance ; 
 

• la fonction actuarielle groupe est informée des travaux menés par les fonctions actuarielles locales et est 
destinataire des rapports actuariels. Elle produit une vision transverse du profil de risque technique de BPCE 
Assurances en consolidant les travaux menés dans les différentes entités. 

Les travaux de la fonction actuarielle groupe sŭappuient notamment sur les rapports actuariels des filiales, des 
fichiers de donnɰes et dŭune fiche de contrôle de conformité de leur rapport.  

Le rapport actuariel du groupe dŭassurance est validɰ en comitɰ fonction actuarielle groupe, puis prɰsentɰ au 
conseil dŭadministration de BPCE Assurances : 

• des échanges réguliers entre les intervenants groupe et solo permettent de coordonner les travaux, 
dŭhomogɰnɰiser les approches et de diffuser les bonnes pratiques. Lŭavancement des travaux fait lŭobjet 
dŭɰchanges entre le groupe et les filiales lors dŭateliers de coordination bimestriels ; 

• tout au long de la conduite de leurs travaux, les fonctions actuarielles organisent des réunions avec les métiers 
chargés des provisions techniques, des politiques de souscription et des politiques de réassurance, afin 
dŭɰchanger sur les conclusions de leurs analyses et le cas ɰchɰant partager les axes dŭamɰlioration identifiɰs. 

Rapport actuariel 

Le rapport actuariel synthétise les conclusions de la fonction actuarielle de BPCE Assurances à la suite des travaux 
menɰs dans lŭannɰe. Il vise notamment à : 

• fournir une vision consolidée des provisions des différentes filiales et un avis sur les choix en termes de 
mɰthodologie et dŭhypothɯses techniques ; 

• apprɰcier la qualitɰ des donnɰes utilisɰes dans le calcul des provisions et lŭɰtat dŭavancement des chantiers 
affɰrents au sein du groupe dŭassurance ; 

• apprɰcier lŭefficacitɰ de la politique de souscription et émettre un avis sur cette politique. Cet avis porte 
notamment sur la suffisance des primes, les évolutions de portefeuille et leur impact en matière de tarification ; 

• apprɰcier lŭimpact des techniques dŭattɰnuation des risques de la politique de rɰassurance et ɰmettre un avis 
sur cette politique.  

Contribution au système de gestion des risques et interactions avec les autres fonctions clés 

Gestion des risques 

La fonction actuarielle participe au dispositif de maîtrise des risques de BPCE Assurances en analysant les risques 
techniques agrégés de BPCE Assurances, en facilitant la diffusion des bonnes pratiques et en renforçant si 
nécessaire la mise en place de contrôles de second niveau dans les entités. Enfin, elle porte à la connaissance du 
conseil dŭadministration et à la direction gɰnɰrale de BPCE Assurances tout risque ou manquement majeur qui 
serait susceptible de remettre en cause lŭɰvaluation des engagements du groupe dŭassurance. 
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Conformité 

La fonction actuarielle, en tant que fonction de contrôle de niveau 2, contribue au dispositif de contrôle permanent 
dont la fonction clé de vérification de la conformité assure la coordination. 

Audit interne 

La fonction actuarielle et la fonction dŭaudit interne sont sɰparɰes et indɰpendantes. 

Lŭaudit interne inclut lŭɰvaluation des tâches actuarielles dans son programme dŭaudit. Le responsable de la fonction 
dŭaudit interne tient le responsable de la fonction actuarielle informɰ de toutes les conclusions de lŭaudit, liɰes à 
des tâches actuarielles. 

 

 

7  SOUS-TRAITANCE 

7.1  Politique de sous-traitance 

La politique dŭexternalisation de BPCE Assurances a été rédigée dans le cadre du dispositif global de gestion des 
risques et vise à répondre aux exigences issues de la directive Solvabilité 2.  

En application de lŭarticle L. 354-1 du code des assurances : « […] Les entreprises ɰlaborent des politiques écrites 
relatives, au moins, à la gestion des risques, au contrôle interne, à lŭaudit interne et, le cas ɰchɰant, à lŭexternalisation 
[…] ». 

Cette politique ɰcrite formalise les principes de son dispositif dŭexternalisation et le respect de sa mise en œuvre 
conformɰment aux dispositions de lŭarticle L. 354-1 du code des assurances. Elle est réexaminée annuellement, et 
actualisɰe en cas de changement important. Elle a ɰtɰ approuvɰe par le conseil dŭadministration de BPCE 
Assurances du 21 octobre 2019. 

Les principaux objectifs de cette politique sont de : 

• prendre en considɰration lŭimpact de lŭexternalisation sur son activitɰ que ce soit dans le choix du recours à 
lŭexternalisation ou dans le choix du prestataire lui-même ; 

• dɰfinir les activitɰs et fonctions pouvant faire lŭobjet ou non dŭun recours à lŭexternalisation ;  

• déterminer des principes de sélection des prestataires ; 

• dɰfinir les conditions de la contractualisation par lŭintroduction de clauses type ; 

• décrire le dispositif de suivi et de contrôle des prestataires.  

Dŭune maniɯre gɰnɰrale, la politique dŭexternalisation a pour objet de dɰfinir les modalitɰs permettant à BPCE 
Assurances dŭassurer la maîtrise des risques sur les activitɰs sous-traitées. 

7.2  Activités ou fonctions opérationnelles importantes ou critiques (AFIC) 

AFIC sous-traitées 

Au sens des articles L. 354-1 et R. 354-7 du code des assurances, les activités ou fonctions importantes ou critiques 
(AFIC) sont soit :  

• les fonctions clés : la fonction de gestion des risques, la fonction de vérification de la conformité, la fonction 
d'audit interne et la fonction actuarielle ; 

• les fonctions dont l'interruption est susceptible d'avoir un impact significatif sur l'activité du groupe 
dŭassurance, sur sa capacitɰ à gɰrer efficacement les risques ou de remettre en cause les conditions de son 
agrément.  

Lŭarticle R. 354-7 précise que : « ne sont pas considérées comme des activités ou fonctions opérationnelles 
importantes ou critiques, les tâches consistant notamment en : a) La fourniture à lŭentreprise de services de conseil 
et dŭautres services ne faisant pas partie des activitɰs couvertes par son agrɰment, y compris la fourniture de 
conseils juridiques, la formation de son personnel, les services de facturation et la sécurité des locaux et du 
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personnel de lŭentreprise ; b) Lŭachat de prestations standards, y compris des services fournissant des informations 
de marché ou des flux de données sur les prix. ». 

BPCE Assurances nŭexternalise aucune fonction clɰ. 

 

 

8  AUTRES INFORMATIONS 

Aucune autre information nŭest à signaler. 

 

  



 

  

 

 

Rapport sur la solvabilité et la situation financière /SFCR - 2023 – BPCE Assurances 34 

 C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARTIE C :    

 

 

 

  

PROFIL DE RISQUE 
 

  



Partie C – Profil de risque 

 

 

 

 

Rapport sur la solvabilité et la situation financière /SFCR - 2023 – BPCE Assurances 35 

 
C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

BPCE Assurances est exposée à un certain nombre de facteurs de risques de nature différente qui peuvent être 
présentés selon les catégories suivantes : 

• risque de souscription ; 

• risque de marché ; 

• risque de crédit ; 

• risque de liquidité ; 

• risque opérationnel ;  

• autres risques : non-conformité, réputation, stratégique, business et écosystème. 

Tous les risques font lŭobjet dŭune ɰvaluation et pour la plupart dŭune quantification conformɰment au rɯglement 
dɰlɰguɰ (UE) 2015/35 de la commission mettant en œuvre la directive Solvabilité 2. Cette quantification repose sur 
la formule standard permettant dŭɰvaluer, pour chaque risque, les besoins de fonds propres permettant de couvrir 
le choc survenant 1 fois tous les 200 ans à horizon dŭun an. 

Selon cette quantification relative à la formule standard, BPCE Assurances présente une distribution équilibrée de 
ses risques avec pour principaux risques, le risque de souscription (34% du capital de solvabilité requis), le risque 
de crédit (29%) et de marché (26%). 

 

En complément des risques identifiés dans la formule standard, BPCE Assurances est également soumise aux 
risques de non-conformitɰ, de rɰputation, ainsi quŭaux risques dit « business, stratégiques et écosystèmes ». 

▪ Risques pondérés par catégorie (hors risque de liquidité et autres risques) 

 

Les risques proviennent essentiellement des entitɰs exerɮant une activitɰ dŭɰpargne, principalement la filiale BPCE 
Vie qui représente à elle seule 81 % du besoin en capital de BPCE Assurances. 

Risque de marché 

26%

Risque de crédit 

29%

Risque de souscription 

34%

Risque opérationnel 

11%
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▪ Risques pondérés par entité du groupe 

 

1  RISQUE DE SOUSCRIPTION 

Le risque de souscription correspond au risque de perte ou de changement défavorable de la valeur des 
engagements dŭassurance en raison dŭhypothɯses inadɰquates en matiɯre de tarification et de provisionnement ou 
dŭune ɰvolution à la hausse de la sinistralité. 

Le risque de souscription de BPCE Assurances provient de ses deux métiers : 

• le mɰtier assurances de personnes, basɰ sur le dɰveloppement de portefeuilles dŭassurance vie et de 
capitalisation à vocation dŭɰpargne ou de retraite, ainsi que des portefeuilles de prɰvoyance et dŭassurance 
des emprunteurs ; 

• le mɰtier assurances non vie, basɰ sur le dɰveloppement de portefeuilles dŭassurance auto, multirisques 
habitations, accidents de la vie, protection juridique, santé et diverses garanties dommages. 

Compte tenu des garanties proposées, ce risque peut résulter de plusieurs événements : la hausse de la mortalité, 
la hausse de la longévité, la hausse ou la baisse des rachats, la hausse ou la baisse des résiliations, la hausse de 
lŭentrɰe et du maintien en incapacitɰ de travail, la rɰalisation dŭun ɰvɯnement catastrophe, la sous-estimation des 
coûts de sinistres ou de futurs sinistres, lŭinadɰquation entre les flux de rɯglements de sinistres et les montants 
provisionnés ou la hausse des frais généraux. 

La mesure du risque de souscription de BPCE Assurances repose sur la quantification selon la formule standard 
Solvabilité 2 de la charge en capital par nature de risque et par activité. 

 

1.1  Activité épargne 

Lŭactivitɰ dŭɰpargne des filiales du mɰtier assurances de personnes de BPCE Assurances, BPCE Vie et BPCE Life, 
représente en normes IFRS 69 Mds€ sur les contrats en euros et prɯs de 29 Mds€ sur les contrats en unitɰs de 
compte. Elle représente une source importante du risque de souscription. 

BPCE VIE

81%

BPCE Life

3%

BPCE 

Assurances

15%

Holding

0%

BPCE IARD

1%
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▪ Rɯpartition des contrats d’ɯpargne au 31 dɯcembre 2023 (en % des provisions mathématiques) 

 

Exposition aux risques au 31 décembre 2023 

▪ Epargne euros 

Lŭactivitɰ en euros est la principale source de risque de souscription de BPCE Assurances. 

Les contrats individuels euros, hors contrats non rachetables (PERP, PERi, Madelin), sont principalement exposés 
au risque de rachats massifs6 dans le contexte actuel de taux élevés. Ce risque rɰsulte dŭune situation où BPCE 
Assurances serait amenée à céder des actifs à un moment inopportun (moins-values obligataires), sŭexposant ainsi 
à un risque de perte financiɯre, ainsi quŭà la perte des marges futures sur les contrats rachetɰs. 

Le portefeuille retraite (articles 39, articles 83, PERP, PERi et Madelin) de BPCE Vie, seule entité du groupe à 
proposer ce type de contrats, est quant à lui soumis principalement à un risque de longévité lié à sa phase de 
liquidation de rente. Toutefois, au 31 décembre 2023, ce risque est très limité au regard des encours du portefeuille 
de rentes (432 M€ en normes comptables franɮaises) et du faible nombre des rentiers.   

▪ Epargne unités de compte 

Le risque de souscription lié aux contrats en unités de compte représente environ 37 % du risque de souscription 
global de lŭactivitɰ ɰpargne. BPCE Assurances supporte principalement, sur ces contrats, un risque à la hausse des 
rachats gɰnɰrɰ par une perte dŭopportunitɰ sur les marges prɰlevɰes (rɰduction des encours gɰrɰs). Le risque de 
perte en capital pour ces supports est principalement porté par les assurés.  

 

Dispositif de gestion des risques 

La gestion des risques de souscription repose sur la politique de souscription de BPCE Assurances, ainsi que sur 
les politiques individuelles de BPCE Vie et BPCE Life qui la déclinent. Celles-ci veillent à lŭɰquilibre entre les risques 
acceptɰs par les deux sociɰtɰs et les rɰsultats techniques gɰnɰrɰs par lŭactivitɰ. Elles dɰfinissent les critɯres 
dŭacceptation des risques et imposent notamment des limites en termes de souscription (âge, garantie, etc.). 

 

6 Dans le cadre du calcul de la charge en capital pour le risque de rachat des contrats épargne. 
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La surveillance du portefeuille, lŭɰvaluation et le suivi des risques de souscription sont rɰalisɰs pɰriodiquement 
permettant dŭadapter notre politique de souscription aux conditions de marchɰ. 

 

Techniques d’attɯnuation des risques  

Le risque de souscription sur lŭactivitɰ dŭɰpargne en euros ɰtant fortement liɰ aux conditions ɰconomiques, la 
gestion de ce risque passe principalement par des techniques dŭattɰnuation des risques favorisant la prɰservation 
du rendement des fonds en euros et la protection du résultat. En outre, BPCE Assurances propose dans ses contrats 
multisupports une offre en unitɰs de compte, qui permet dŭassurer une diversification de lŭɰpargne des assurés.  

Concernant la garantie plancher proposée dans les contrats en unités de compte de BPCE Vie, le risque de mortalité 
est réassuré en totalité, via un traité par génération, en run-off, couvrant les adhɰsions aux produits avant lŭɰvolution 
de la gamme en 2021 ainsi quŭun traité résiliable annuellement, pour les produits PERi, destiné à la nouvelle gamme 
de produits dŭassurance vie mise en marché en 2021. 

Enfin, un traité intra-groupe de réassurance de type quote-part, entre BPCE Life et BPCE Vie, est en vigueur pour 
assurer un alignement stratégique de leurs activitɰs dŭɰpargne et sécuriser le dispositif dŭassurance vie sur le long 
terme.  

Lŭefficacitɰ des traités de réassurance est revue annuellement. 

 

1.2   Activité décès et dommages corporels 

BPCE Assurances propose des garanties décès toutes causes, multirisques accidents de la vie, décès accidentel, 
dépendance et arrêt de travail. 

 

Exposition aux risques au 31 décembre 2023  

Le risque sur lŭactivitɰ dɰcɯs et dommages corporels correspond principalement à une hausse de la sinistralitɰ liɰe 
à une augmentation rapide et significative de la mortalité (événement de type catastrophe ou pandémie). Une 
hausse permanente peut, quant à elle, être corrigée par une révision annuelle des conditions tarifaires des contrats. 

BPCE Assurances est naturellement protégée par une très faible concentration liée à la dispersion géographique 
de ses assurés, inhérente à la distribution des contrats dans deux rɰseaux bancaires implantɰs sur lŭensemble du 
territoire français. 

Par ailleurs, des traités par risque de type quote-part, excédent de sinistres et excédent de plein, ainsi que deux 
traités de réassurance par événement sont en place : lŭun en cas dŭɰvɰnement accident catastrophe et lŭautre 
couvrant la surmortalité.  

De plus, concernant les dommages corporels consécutifs aux accidents de la vie (couverts par les produits 
GAV/MAV), des traités de réassurance sont mis en place, notamment afin de couvrir le risque catastrophe 
(évènement générant plusieurs victimes). 

 

Dispositif de gestion des risques 

Le dispositif de gestion des risques de souscription sur cette activité se fonde sur la politique de souscription de 
BPCE Assurances, ainsi que sur les politiques individuelles des filiales qui la déclinent (BPCE Vie et 
BPCE Assurances IARD). 

Les diffɰrentes politiques dɰfinissent les critɯres dŭacceptation des risques. BPCE Vie et BPCE Assurances IARD 
sŭassurent de leur mise en œuvre avec un suivi rɰgulier dŭindicateurs pertinents pour ce type dŭactivitɰ comme 
lŭɰvolution des capitaux sous risques, les provisions pour sinistres à payer, le ratio sinistre sur primes ou les coûts 
de gestion. 
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Techniques d’attɯnuation des risques  

Les principales techniques dŭattɰnuation du risque utilisɰes par BPCE Assurances correspondent à : 

• une sélection médicale rigoureuse en amont de la souscription ; 
• la mise en place de limites contractuelles (âge, montant garanti, etc.) ; 
• la mise en place dŭexclusions ; 
• la réassurance. 

Une dɰclaration de santɰ et/ou une fiche de santɰ permettent à lŭassureur de rassembler des informations, en toute 
confidentialitɰ et dans le respect des rɯgles de la Commission nationale de lŭinformatique et des libertɰs, sur lŭɰtat 
de santɰ du futur souscripteur. Cela permet dŭɰvaluer les risques mɰdicaux potentiels encourus par ce dernier et de 
déterminer un montant de cotisations en adéquation avec le niveau des risques couverts. Les limites contractuelles 
et les exclusions concourent ɰgalement à la maîtrise de la sinistralitɰ. Leur respect fait lŭobjet de contrôles.  

La rɰassurance constitue lŭautre axe majeur dŭattɰnuation du risque de souscription pour lŭactivitɰ dɰcɯs et 
dommages corporels. Lŭobjectif de lŭassureur est de se protéger, par classe de risque homogène, pour réduire les 
risques de dispersion des capitaux garantis, concentration et cumul des capitaux garantis, de frɰquence dŭun type 
de sinistre, ou de spécificité du risque assuré. Cela se traduit notamment par des structures de réassurance par 
risque et par événement. 

Lŭefficacitɰ du programme de rɰassurance en prɰvoyance individuelle est mesurɰe annuellement. 

 

1.3  Activité assurance des emprunteurs 

Pour BPCE Assurances, lŭactivitɰ assurance des emprunteurs concerne trois catégories de prêts : le crédit 
classique, le crédit renouvelable et le crédit-bail. 

 

Exposition aux risques au 31 décembre 2023  

Lŭexposition de BPCE Assurances aux risques de souscription « assurance des emprunteurs » porte, de manière 
inhérente aux garanties proposées, principalement sur les risques de : 

• mortalité ; 

• incapacité/invalidité (entrée et maintien) ; 

• rachat. 

Le risque de rachat correspond ici à un risque de remboursement anticipɰ du prɱt par les assurɰs, ainsi quŭà un 
risque de résiliation du contrat pour le cas où ceux-ci changeraient dŭassureur. Celui-ci aurait pour conséquence 
une perte de rentabilitɰ liɰe à la baisse du volume dŭaffaires. 

 

Dispositif de gestion des risques 

Le dispositif de gestion des risques de souscription en assurance des emprunteurs se fonde sur la politique de 
souscription de BPCE Assurances. Elle dɰfinit les critɯres dŭacceptation des risques, ainsi que des âges limites 
dŭadhɰsion et de garantie.  

Afin de sŭassurer de la mise en œuvre de la politique, lŭactivitɰ assurance des emprunteurs fait lŭobjet dŭun suivi 
rɰgulier au travers dŭindicateurs pertinents : lŭɰvolution des capitaux sous risques, les provisions pour sinistres à 
payer, le ratio sinistres sur primes, les coûts de gestion, le taux de résiliation, etc.  

 

Techniques d’attɯnuation des risques  

Les principales techniques dŭattɰnuation du risque en assurance des emprunteurs utilisɰes par BPCE Assurances 
correspondent, comme pour lŭactivitɰ dɰcɯs et dommages corporels à : 

• une sélection médicale rigoureuse en amont de la souscription ; 
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• la mise en place de limites contractuelles (âge, montant garanti, etc.) ; 

• la mise en place dŭexclusions ; 

• la réassurance. 

La rɰassurance constitue lŭaxe majeur dŭattɰnuation du risque de souscription en assurance des emprunteurs. 
Différents types de traités ont été mis en place, des traités en quote-part, un traité en excédent de sinistre sur un 
périmètre défini, ainsi que des traités par événement (catastrophe et surmortalité).   

Lŭefficacité du programme de réassurance en assurance des emprunteurs est mesurée annuellement. 

 

1.4  Activité assurance de biens et responsabilité 

Les risques de souscription en assurance de biens proviennent des risques non vie découlant des garanties 
dŭassurances portées principalement par les produits multirisques habitation et automobile. 

 

Exposition aux risques au 31 décembre 2023  

Les risques liɰs à lŭactivitɰ assurance de biens contribuent à hauteur de 13 % à la charge en capital totale relative 
au risque de souscription. 

BPCE Assurances est exposée à ces risques à travers : 

• les risques de primes : risque que le coût des futurs sinistres soit supérieur aux estimations tarifaires ; 

• les risques de réserves : risque que les flux de règlements de sinistres diffèrent des provisions dans un sens 
défavorable ; 

• les risques catastrophes : risques rɰsultant dŭɰvɰnements extrɱmes ou irrɰguliers ; 

• les risques de cessation : risque résultant de risque de résiliation. 

 

Dispositif de gestion des risques 

Le dispositif de gestion des risques de souscription en assurance non vie se fonde sur la politique de souscription 
de BPCE Assurances qui dɰfinit entre autres les critɯres dŭacceptation des risques, ainsi que sur la politique 
individuelle de la filiale BPCE Assurances IARD qui la décline. 

 

Techniques d’attɯnuation des risques  

Plusieurs techniques dŭattɰnuation ont ɰtɰ mises en place pour gɰrer et maîtriser les risques de souscription de 
lŭactivitɰ non vie : 

• la surveillance du portefeuille ; 

• la tarification ; 

• la réassurance. 

Lŭefficacitɰ du programme de rɰassurance est lŭɰlɰment central de la gestion des risques pour lŭactivitɰ non vie. 
Cŭest la raison pour laquelle un comitɰ dɰdiɰ a la charge dŭapprɰcier lŭɰvolution des coûts, des programmes de 
réassurance et résultats des opérations de réassurance, ainsi que de recenser les risques des activités nouvelles 
afin de contrôler la couverture permanente des risques dŭassurance. 
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2  RISQUE DE MARCHÉ 

Le risque de marché correspond au risque de perte ou de changement défavorable de la situation financière, 
résultant directement ou indirectement de fluctuations affectant le niveau et la volatilité de la valeur de marché des 
actifs, des passifs et des instruments financiers.  

Il peut résulter de la variation des taux, des niveaux de change, de la baisse des indices actions et immobilier. 

 

2.1  Exposition au risque 

Le risque de marché de BPCE Assurances est issu des placements et instruments financiers admis en 
représentation des provisions (hors actifs des unités de compte et créances de réassurance) et des fonds propres 
de la compagnie. Au 31 décembre 2023, ils sŭɰlɯvent en valeur Solvabilitɰ 2 à 59 778 M€, dont plus de 74 % sont 
investis en titres obligataires.  

Concernant les engagements en unités de compte, le risque de marché est principalement supporté par les assurés. 
Les actifs en reprɰsentation des contrats en unitɰs de compte (affaires directes et acceptations) sŭɰlɯvent à 33 086 
M€. 

Les positions hors bilan se composent dŭengagements dŭinvestissements non appelɰs (FCPR, prɱts et placements 
privés) et de nantissements de titres par les réassureurs. Le risque lié aux nantissements est couvert par des 
clauses de rétablissement permanent de la parfaite adéquation entre la valeur totale des comptes nantis et le 
montant des engagements techniques réassurés.  

Exposition au 31 décembre 2023 

La mesure du risque de marché de BPCE Assurances repose sur la quantification des charges en capital des risques 
unitaires de marché (taux, action, immobilier et change) selon la formule standard, correspondant à une estimation 
des probabilitɰs de pertes survenant une fois tous les 200 ans à horizon dŭun an. 

BPCE Assurances est exposée au risque de baisse des taux. En effet une baisse des taux dégraderait le rendement 
prospectif attendu des fonds en euros et augmenterait le coût de la garantie accordée aux assurés des contrats 
euros. Par ailleurs, la poursuite dŭune hausse rapide des taux pourrait rɰduire lŭattractivitɰ des contrats dŭassurance 
vie en euros notamment par rapport à dŭautres types de placements (livrets bancaires par exemple). Ce risque est 
cependant limité du fait de la prɰsence de couvertures et des perspectives de collecte permettant dŭanticiper des 
flux dŭinvestissements rɰcurrents et consɰquents qui rɰduiront lŭinertie du portefeuille face à la hausse des taux. 

Au regard de lŭallocation dŭactifs actuelle, le groupe dŭassurance est significativement exposɰ au risque de baisse 
des marchés actions. Ce risque impacte le coût de la garantie en capital accordée aux assurés des contrats euros 
et limite les marges de manœuvre du groupe dŭassurance.  

 Grâce à une politique de diversification en termes dŭɰmetteurs, de rɰpartition sectorielle et gɰographique, il nŭexiste 
pas de risque de concentration spécifique pour BPCE Assurances. 

 

2.2  Gestion des risques 

Dispositif de gestion des risques de marché et « personne prudente » 

La gestion des risques de marchɰ sŭeffectue par la mise en œuvre de la politique de gestion des investissements 
et du risque ALM de BPCE Assurances, ainsi que sur celle des politiques individuelles des filiales qui la déclinent. 
Ces politiques ont pour objectif dŭoptimiser la rentabilitɰ sur fonds propres de BPCE Assurances, tout en prɰservant 
la politique commerciale et lŭintɰrɱt des assurɰs, ainsi que la solvabilitɰ de lŭentreprise. 

Pour la dɰfinir, BPCE Assurances sŭappuie sur un ensemble de mɰthodes et de modɯles lui permettant dŭɰvaluer et 
de projeter lŭactif et le passif du bilan en tenant compte de scɰnarios financiers et assurantiels. La gestion actif-
passif permet notamment dŭanalyser la couverture des engagements des filiales par les actifs (prise en compte des 
interactions entre lŭactif et le passif du bilan le cas ɰchɰant), tout en intɰgrant lŭensemble des actions de 
management telles que le pilotage de la participation aux bɰnɰfices, de lŭallocation stratɰgique et de la rɰalisation 
de plus ou moins-values latentes. 
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Concernant les fonds relatifs à lŭactivitɰ ɰpargne en euros, la stratɰgie dŭinvestissement repose sur une allocation 
stratɰgique dɰfinie annuellement en cohɰrence avec lŭenvironnement ɰconomique et lŭɰvolution des risques de 
marché de la sociɰtɰ. Lŭallocation stratɰgique fixe des bornes dŭinvestissements par classe dŭactifs. Les 
investissements sont réalisés dans un objectif global de convergence vers une allocation cible, tout en tenant 
compte des variations du contexte économique et des opportunités de placements. Dans des conditions de marché 
exceptionnelles, un plan dŭaction dŭurgence pourrait ɱtre mis en place avec lŭadaptation de lŭallocation stratɰgique 
et la révision des règles. 

Lŭensemble des investissements est rɰalisɰ selon le principe de la « personne prudente ». Des limites sont ainsi 
inscrites dans les politiques de chacune des filiales, notamment en termes de qualité de crédit des émetteurs 
obligataires. Lŭutilisation dŭinstruments dɰrivɰs à des fins autres que la couverture est notamment interdite. La 
gouvernance mise en place permet par ailleurs de sɰcuriser les dɰcisions dŭinvestissements par lŭimplication de la 
fonction de gestion des risques de la filiale, ainsi que celle de BPCE Assurances dans le processus. Elle permet 
ɰgalement dŭassurer le respect de la politique de la sociɰtɰ par la mise en place de contrôles effectuɰs à plusieurs 
niveaux. 

Des analyses de sensibilité aux risques de marché sont régulièrement menées par les filiales de BPCE Assurances 
sur leur solvabilité. Elles portent sur les facteurs de risque de taux, spread, action, immobilier et sont réalisées 
trimestriellement.  Des stress tests sont par ailleurs rɰalisɰs dans le cadre des exercices rɰguliers de lŭORSA et de 
la contribution de BPCE Assurances à lŭICAAP7 bancaire. Les principaux facteurs de risques sont choqués et les 
impacts sur la solvabilité et la rentabilité sont évalués. 

Techniques d’attɯnuation des risques 

Des dispositifs dŭattɰnuation sont mis en place pour rɰduire les risques de la compagnie.  

Au titre du risque de baisse des marchɰs actions, des stratɰgies de couverture par achat dŭoptions peuvent ɱtre 
mises en place, dans le but de limiter les pertes latentes en cas de réalisation de ce risque. Les stratégies, fondées 
sur des mesures dŭefficacitɰ, sont revues au moins annuellement.  

Afin de réduire les effets du risque de baisse des taux particulièrement prégnant au sein des activitɰs dŭɰpargne, 
BPCE Assurances cherche à diversifier ses sources de rendement. Dans cette perspective, un portefeuille de 
financement sous forme de dettes non-cotées est constitué depuis 2014, incluant des placements en direct et des 
participations dans des fonds de prɱts à lŭɰconomie. 

Sŭagissant du risque de change, les investissements libellɰs dans une devise autre que celles des engagements au 
passif (i.e. euro) sont systématiquement couverts. 

 

  

 

7 Internal Capital Adequacy Assessment Process : processus internes d’évaluation de l’adéquation du capital interne. 
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3  RISQUE DE CRÉDIT 

Le risque de crédit de BPCE Assurances correspond au risque de perte, ou de changement défavorable de la 
situation financière, résultant de fluctuations affectant la qualité de crédit d'émetteurs de valeurs mobilières, de 
contreparties ou de tout débiteur, auquel les entreprises d'assurance et de réassurance sont exposées sous forme 
de risque de défaut des contreparties, de risque lié à la marge ou de concentration du risque de marché. 

 

 

En tant que compagnie dŭassurance disposant dŭun portefeuille dŭactifs à dominance obligataire, le risque lié à la 
marge est le risque de crédit principal auquel la compagnie est exposée. 

 

3.1  Risque lié à la marge 

Exposition au risque 

Le risque de marge correspond au risque de perte résultant des fluctuations affectant le niveau ou la volatilité des 
marges (« spreads ») de crɰdit par rapport à la courbe des taux dŭintɰrɱts sans risque. Il affecte les actifs obligataires 
de la compagnie, y compris les actifs en unités de compte pour lesquels il est cependant peu matériel. La mesure 
du risque repose sur le montant dŭexposition en valeur de marchɰ et la charge en capital rɰglementaire gɰnɰrɰe. 

Gestion du risque 

À lŭinstar des risques de marchɰ, la gestion du risque liɰ à la marge est effectuɰe grâce à la politique de gestion des 
investissements et du risque ALM de BPCE Assurances, et des politiques individuelles des filiales qui la déclinent. 
Lŭensemble des investissements est rɰalisɰ selon le principe de la « personne prudente », les politiques de risque 
définissant notamment des limites en termes de notation, de concentration par pays et par émetteur, revues 
annuellement. Le risque de crɰdit des placements financiers est suivi au sein dŭinstances spɰcifiques. 

 

3.2  Risque de concentration 

Exposition au risque 

Le risque de concentration est le risque de perte liɰ à un manque de diversification du portefeuille dŭactifs, soit à 
une exposition importante au risque de dɰfaut dŭun seul ɰmetteur de valeurs mobiliɯres ou dŭun groupe dŭɰmetteurs 
liés.  

Risque lié à la 
marge 
90%

Risque de concentrations du 
risque de marché 

0%

Risque de défaut de 
contrepartie 

10%
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Le risque de concentration dŭɰmetteurs porte sur lŭensemble des actifs en face des engagements de la compagnie. 
La mesure du risque de concentration envers un ɰmetteur « ultime » (i.e. groupe dŭɰmetteurs liɰs) repose sur la part 
quŭil reprɰsente dans lŭassiette totale des actifs considɰrɰs. 

Au 31 décembre 2023, le risque de concentration est très faible. En effet, les placements de BPCE Assurances sont 
trɯs diversifiɰs car effectuɰs auprɯs de plusieurs centaines dŭɰmetteurs, avec, du fait de la stratɰgie de lŭentreprise, 
une part plus importante sur lŭÉtat franɮais et le Groupe BPCE. 

Gestion du risque 

Les investissements relatifs aux expositions au risque de concentration dŭɰmetteurs sont effectuɰs selon le 
principe de la « personne prudente ». Les risques sont gérés par les limites en termes de concentration dŭɰmetteurs 
qui figurent dans la politique de gestion des investissements et du risque ALM et qui sont définies selon la classe 
dŭactifs, le secteur et la qualitɰ de crɰdit des ɰmetteurs. 

 

3.3  Risque de défaut de contrepartie 

Exposition au risque 

Le risque de défaut de contrepartie complète le risque lié à la marge et le risque de concentration en considérant 
les risques de pertes liées au défaut inattendu ou à la détérioration de la qualité de crédit des autres contreparties 
et dɰbiteurs de lŭentreprise au titre :  

• dŭinstruments attɰnuateurs de risques de marchɰ et de risques de souscription ; 

• dŭaccords de prɱts et mises en pension de titres ; 

• des autres actifs comme les liquidités en compte-courant, les sûretés fournies au titre des acceptations et des 
créances diverses. 

Les mesures dŭɰvaluation des risques reposent sur les expositions bilan et hors bilan en risque, en tenant compte 
de lŭeffet des sûretɰs dɰtenues. 

Gestion des risques de défaut de contrepartie 

Dispositif de gestion des risques 

La sélection des contreparties et des instruments est effectuée selon le principe de la « personne prudente ». 

La gestion des risques de dɰfaut des rɰassureurs sŭeffectue grâce à la politique de rɰassurance de 
BPCE Assurances, ainsi que sur les politiques individuelles des filiales qui la déclinent. Elles imposent plusieurs 
règles impactant la sélection des réassureurs et le contenu des traités. Le choix des réassureurs est soumis à 
lŭɰvaluation de six critɯres : spɰcialitɰ du rɰassureur, soliditɰ financiɯre, expertise, historique de collaboration, 
conditions de rɰassurance, maintien de lŭɰquilibre entre les rɰassureurs en portefeuille. Compte tenu du 
dɰveloppement long de certains sinistres, la soliditɰ financiɯre dŭun rɰassureur est lŭun des critɯres de choix les plus 
importants. Les traités de réassurance incluent généralement une clause de dégradation de la notation, donnant à 
la cédante la possibilité de réviser les traités le cas échéant.  

Pour gérer au mieux les risques de contrepartie liés à la réassurance, la compagnie sŭappuie sur lŭexpertise de 
courtiers en réassurance. 

La gestion des risques de dɰfaut liɰs à des instruments de couverture financiɯre sŭeffectue grâce à la politique de 
gestion des investissements et du risque ALM de BPCE Assurances. Celle-ci exige une diversification importante 
du nombre de contreparties relatives aux instruments financiers et une qualité de signature fixée à un échelon de 
crédit de 2 au moins. La part maximale des opérations de prêts et mises en pension de titres par rapport aux 
placements est inscrite dans la politique. 
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Techniques d’attɯnuation des risques de dɯfaut 

La compagnie dispose de garanties et de contrats de sûreté permettant de réduire les risques de défaut des 
accords de prêts et mises en pension de titres, des contrats atténuateurs de risques de marché et des contrats 
atténuateurs de risques de souscription. 

 

 

4  RISQUE DE LIQUIDITÉ 

Le risque de liquiditɰ correspond au risque de ne pas pouvoir cɰder des titres en vue dŭhonorer les engagements 
financiers au moment où ceux-ci deviennent exigibles, ou de les céder avec une décote. Les principales expositions 
au risque de liquidité sont mesurées par des tests évaluant au moins annuellement la capacité à un choc de 
liquidité. 

 

4.1  Exposition au risque 

Exposition au 31 décembre 2023 

Les expositions au risque de liquiditɰ proviennent de lŭapproche actif-passif qui impose de maintenir en adéquation 
les flux de trɰsorerie des actifs avec les besoins de liquiditɰ des passifs. Pour les activitɰs dŭɰpargne, le risque est 
liɰ aux rachats par les assurɰs de leur contrat dŭassurance. Pour les autres activitɰs du groupe, le risque est liɰ à la 
volatilité des encours selon les niveaux de production et de sinistralité. 

Les expositions au risque de liquidité peuvent également provenir dŭengagements fermes dŭinvestissement ou de 
facilités de paiement fournies à des sociétés de capital-investissement ou dŭinfrastructure. Nɰanmoins, il convient 
de préciser que le risque associé à ces engagements est faible car ils sont étalés sur plusieurs années et portent 
sur un nombre important de contreparties au regard de lŭexposition totale. 

 

4.2  Gestion du risque 

Conformément au principe de la « personne prudente », tous les actifs sont investis de façon à garantir la sécurité, 
la qualité, la liquidité et la rentabilité de l'ensemble du portefeuille. Les actifs détenus aux fins de la couverture des 
provisions techniques sont par ailleurs investis d'une façon adaptée à la nature et à la durée des engagements. 

La politique de gestion des investissements et du risque ALM de BPCE Assurances et lŭallocation stratɰgique 
dŭactifs de chacune de ses filiales assurent la gestion du risque de liquiditɰ. En effet, la liquiditɰ est garantie par la 
diversification générale des actifs (nature, maturité, zone géographique), la qualité de crédit du portefeuille, la 
dɰfinition dŭune poche de trɰsorerie ainsi quŭun programme de mises en pension de titres contre espɯces, assurant 
la conservation en portefeuille de liquidités importantes. De plus, des conventions cadre de prêts entre entités du 
groupe ont ɰtɰ signɰes pour permettre à une filiale dŭemprunter des liquiditɰs rapidement à une autre filiale en cas 
de survenance du risque. 

Le risque de liquiditɰ est suivi par des ɰtudes rɰcurrentes dŭɰchɰanciers des entrɰes et sorties de trésorerie en 
ɰpargne ainsi quŭun indicateur « ratio de liquidité », calculé trimestriellement. Ces dispositifs de suivi permettent de 
mesurer la capacitɰ de lŭentreprise à faire face à des rachats massifs, conformɰment à la rɰglementation Solvabilité 
2, soit notamment plus de 40% de rachats. 

 

4.3  Bénéfice attendu 

Au 31 décembre 2023, le montant total du bénéfice attendu inclus dans les primes futures, calculé conformément 
à lŭarticle 260(2) du rɯglement dɰlɰguɰ 2015/35, sŭɰlɯve à 963 M€. 
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5  RISQUE OPÉRATIONNEL 

Le risque opérationnel se définit comme étant le risque de perte résultant de procédures internes, de membres du 
personnel ou de systèmes inadéquats ou défaillants, ou d'événements extérieurs. Cette définition inclut le risque 
juridique. 

 

5.1  Exposition au risque opérationnel 

Deux indicateurs permettent de mesurer lŭexposition aux risques opɰrationnels de BPCE Assurances :  

• le nombre et le coût des incidents avérés (indicateur historique) ; 

• lŭautoɰvaluation des risques issue de la cartographie des risques opérationnels (indicateur prospectif). 

Analyse des incidents avérés  

BPCE Assurances dispose dŭun historique dŭincidents de 17 ans pour le métier assurances de personnes et 9 ans 
pour le métier assurances non vie. Un suivi des incidents est présenté chaque trimestre dans le cadre du comité 
des risques opérationnels du métier assurances de personnes et dans celui du métier assurances non vie. Ces deux 
comités permettent de suivre sur leur périmɯtre, en montant et en nombre, lŭɰvolution des incidents. 

En 2023, 446 incidents ont été déclarés. 

Lŭanalyse de la rɰpartition des incidents avɰrɰs indique quŭen 2023, ceux-ci sont concentrés en grande partie sur 
des processus internes. Moins de 1 % des incidents avɰrɰs ont ɰtɰ jugɰs sensibles. Lŭensemble de ces incidents 
est soumis à un suivi quantitatif et à une analyse qualitative dans un objectif de surveillance et dŭattɰnuation du 
risque. 

Analyse de la cartographie des risques opérationnels 

Chaque filiale de BPCE Assurances établit annuellement sa cartographie des risques opérationnels sur la base de 
lŭidentification et de lŭanalyse descriptive des risques, et de la quantification de ces situations de risques (dɰfinition 
dŭune frɰquence moyenne, dŭune perte moyenne et dŭune perte maximale) en tenant compte des dispositifs de 
maîtrise du risque existant.  

Au 31 décembre 2023, 182 situations de risques, liées à la fois aux activités « métier » et aux activités transverses, 
ont ɰtɰ identifiɰes sur lŭensemble du périmètre de BPCE Assurances.  

La cartographie permet de donner une mesure et une hiérarchie des risques en vue de réduire les principaux par la 
mise en place de plans dŭactions. 

 

5.2  Dispositif de gestion des risques opérationnels 

Le dispositif de gestion des risques opérationnels de BPCE Assurances identifie, mesure, surveille et contrôle le 
niveau des risques opérationnels. 

Des « managers risques opérationnels » nommés sur le périmètre des deux métiers assurances de personnes et 
assurances non vie, sŭattachent à diffuser la culture du risque opɰrationnel, à faire remonter et analyser les 
incidents, à dresser la cartographie des risques, à proposer et suivre des plans dŭaction, à ɰtablir des reportings et 
à remonter lŭinformation au management. Les managers risques opérationnels sont rattachés fonctionnellement à 
la filière risques opérationnels de BPCE. BPCE Assurances établit sa propre politique de risques opérationnels en 
cohérence avec les normes établies au niveau de BPCE. 

Pour la gestion du dispositif, un systɯme dŭinformation unique et global est dɰployɰ au sein de BPCE. Cet outil 
héberge la totalité des composants engagés dans la gestion des risques opérationnels (incidents, cartographies 
des risques opérationnels quantifiés, key risk indicators, plans dŭaction). 

Le suivi consolidɰ du pɰrimɯtre BPCE Assurances fait lŭobjet dŭun reporting dédié. 
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Les actions de rɰduction des risques sont un ɰlɰment clɰ du dispositif. Elles peuvent ɱtre dɰterminɰes à lŭoccasion 
de lŭanalyse des risques (cartographie), dans le cadre du suivi des indicateurs de risques, ou conséquemment à la 
survenance dŭincidents. Les actions sont priorisɰes au regard de leur impact. Les plans dŭaction font lŭobjet dŭun 
suivi régulier.  

Par ailleurs, la gouvernance de BPCE Assurances décrite dans la partie B – « Système de gouvernance », constitue 
également une solide protection contre le risque opérationnel. Elle est un facteur contribuant largement à la sûreté 
et à la soliditɰ du groupe dŬassurance (accɯs à lŭinformation, responsabilisation, règles de décision, surveillance). 

 

 

6  AUTRES RISQUES   

Cette partie comprend les autres risques identifiés dans de la cartographie des risques de BPCE Assurances. 

▪ Risque de non-conformité 

Le risque de non-conformité est défini comme le risque de sanction judiciaire, administrative ou disciplinaire, de 
perte financière significative ou d'atteinte à la réputation qui naît du non-respect de dispositions propres aux 
activités financières, qu'elles soient de natures législatives ou réglementaires, ou qu'il s'agisse de normes 
professionnelles et déontologiques, ou d'instructions de l'organe exécutif prises notamment en application des 
orientations de l'organe délibérant.  

Les directions conformité et contrôles permanents conseillent et assistent les collaborateurs pour prévenir 
dŭɰventuels risques de non-conformitɰ dans lŭexercice de leur mɰtier. Elles participent à la mise en place de 
nouvelles normes, politiques et procédures et permettent ainsi le dɰveloppement dŭune sensibilisation toujours 
croissante de la « culture conformité ». 

Les mesures mises en place pour prévenir, évaluer et contrôler les risques de non-conformité sont les suivantes : 

• la sensibilisation et la formation ; 

• le conseil, lŭaccompagnement et lŭavis de conformitɰ ; 

• la cartographie et lŭɰvaluation des risques de non-conformité ; 

• le contrôle permanent. 

 
▪ Risque de réputation  

Ce risque correspond au risque de perte liée à une détérioration de réputation causée par une perception négative 
de lŭimage de lŭentreprise auprɯs des clients, partenaires, actionnaires, dirigeants, collaborateurs, journalistes, 
associations de consommateurs, organisations professionnelles, concurrents et / ou autorités de contrôle.  

La réputation est essentielle pour un groupe dŭassurance dont la valeur dɰpend en grande partie de la confiance qui 
lui est accordée par les différentes parties prenantes avec lesquelles il est en relation, et plus particulièrement ses 
clients. Tout événement susceptible dŭentacher son image et sa crɰdibilitɰ peut ainsi engendrer une remise en 
cause durable de ce lien de confiance. 

Devant la multiplicité des sources potentielles de risque de réputation et de manière à les anticiper et les gérer au 
mieux, une veille et une analyse permanente des diffɰrents rɰseaux de flux dŭinformation (presse, rɰseaux sociaux, 
blogs, etc.) est réalisée par la direction de la communication du Groupe BPCE, en lien avec les directions de la 
communication respectives des filiales. 

 

▪ Risque business 

Le risque business correspond au risque dŭune baisse du bɰnɰfice dŭexploitation en raison dŭun changement dans 
lŭenvironnement commercial et ɰconomique, risque lié à la gestion des fonds propres, risque de contraction de 
l'activité liée à lŭinsuffisance de rɰalisation des objectifs de vente ou lŭɰrosion du portefeuille et/ou de non-réalisation 
des ambitions stratégiques, risque d'une orientation stratégique inadaptée. 
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▪ Risque de dɯfaut de l’actionnaire 

Ce risque correspond au risque de pertes liées au défaut de l'actionnaire, pouvant résulter notamment de :  

• lŭincapacitɰ de la maison mɯre à financer les besoins de fonds propres de la sociɰtɰ liɰs notamment à la 
croissance de ses activités ; 

• lŭincapacitɰ de la maison mɯre à assurer des services essentiels pour ses filiales (IT, RH, etc.) hors risque de 
défaut des titres en portefeuille (pris en compte dans le risque de spread / concentration). 

 

▪ Risque de modèle 

Ce risque correspond au risque d'incertitude du modɯle inhɰrent à la mɰthode, au systɯme ou à lŭapproche 
quantitative utilisée pour estimer ou représenter des observations, des faits ou des chiffres et au risque 
opɰrationnel modɯle liɰs aux erreurs dans lŭɰlaboration, la mise en œuvre ou lŭutilisation du modɯle (impact 
économiques et réputations). Le périmètre considéré ici correspond principalement à tous les outils et modèles de 
projections utilisés dans le cadre des calculs de provisions techniques Solvabilité 2, IFRS 17 et dans le cadre des 
études de gestion actif-passif. 

 
▪ Risques spécifiques au groupe d’assurance 

Ces risques correspondent aux risques suivants : 

• risque de transactions intragroupe, regroupant : le risque possible de contagion au sein du groupe, le risque 
de conflit d'intérêts pour des opérations significatives de transactions intragroupe ; 

• risque de transférabilité / fongibilité des fonds propres : risque d'obstacles importants au transfert de fonds 
propres d'une entité à une autre.  

 

▪ Risques externes 

Les risques externes correspondent au risque de pertes associɰ à tout changement de lŭenvironnement de 
lŭentreprise que celle-ci ne serait pas en mesure dŭanticiper ou de prendre en compte en adaptant son modɯle 
ɰconomique et ses structures dŭexploitation. Ces changements sont de nature politique, économique, 
technologique, réglementaire, pandémique, environnemental, social et de gouvernance (les risques ESG 
correspondant au risque de durabilité introduit par le règlement délégué (UE) 2021/1256 de la Commission du 21 
avril 2021, modifiant le rɯglement dɰlɰguɰ (UE) 2015/35 en ce qui concerne lŭintɰgration des risques en matiɯre de 
durabilitɰ dans la gouvernance des entreprises dŭassurance et de rɰassurance). 

 
Les principaux risques supportés par BPCE Assurances résident dans :  
• le risque économique et financier. Avec un maintien des politiques monétaires restrictives conduites par les 

banques centrales, lŭannɰe 2023 reste marquɰe par la remontɰe des taux dŭintɰrɱt directeurs et la contraction 
progressive de lŭɰconomie. Les ɰvolutions observɰes sur les marchɰs obligataires sont de nature à conforter 
la pɰrennitɰ de lŭactivitɰ dŭassurance vie exprimɰe en euros, en augmentant le rendement financier courant 
requis pour servir simultanément les intérêts des parties prenantes (assurés, apporteurs, actionnaires, 
collaborateurs) tout en respectant les contraintes rɰglementaires de solvabilitɰ. Toutefois, lŭampleur et le 
rythme des ɰvolutions de lŭenvironnement financier, sont susceptibles de crɰer une forte volatilité des valeurs 
dŭactifs et des comportements dŭɰpargne, ce qui nŭest pas sans incidence plus ou moins durable sur la 
robustesse des modɯles dŭaffaires. En particulier, la situation dŭendettement de divers agents ɰconomiques 
dans un contexte de remontɰe rapide des taux dŭintɰrɱt requiert un suivi trɯs attentif.  
 

• Le risque technologique induit par la transformation numɰrique et lŭɰvolution du comportement des 
consommateurs quŭelle entraîne. BPCE Assurances considère la digitalisation et lŭɰmergence de lŭintelligence 
artificielle comme des enjeux majeurs et a engagé depuis plusieurs années une démarche dŭadaptation en 
matière de technologie, pour offrir une expɰrience client adaptɰe aux standards de simplicitɰ, dŭimmɰdiatetɰ, 
dŭomnicanalité et de services en vigueur. Ce sujet demeure lŭun des piliers fondamentaux du plan stratégique 
BPCE 2024 dans lequel BPCE Assurances sŭinscrit pleinement ; 
 

• le risque lɰgislatif et rɰglementaire induit par lŭentrɰe en vigueur, à des ɰchɰances très rapprochées, de 
nombreuses dispositions impératives, notamment sur les registres de la transparence et de la compétitivité 



Partie C – Profil de risque 

 

 

 

 

Rapport sur la solvabilité et la situation financière /SFCR - 2023 – BPCE Assurances 49 

 
C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

tarifaire, de la protection des données personnelles ou plus généralement de la protection du consommateur, 
mais aussi en matière de réglementation prudentielle ou comptable, ou enfin de réglementation et de 
communication sur la performance extra-financière des entreprises. La non-application ou le déploiement 
inapproprié de ces évolutions réglementaires est susceptible de remettre en cause la continuitɰ dŭexploitation. 
La non-conformité de ses offres et de ses processus pourrait générer des impacts négatifs en termes de baisse 
du niveau dŭactivitɰ ou de sanctions. Ce risque est maîtrisɰ par la capacitɰ de BPCE Assurances à anticiper sa 
mise en conformitɰ, qui sŭappuie notamment sur : 

o une veille réglementaire et législative permanente ;  

o la participation aux groupes de travail et instances de place ;  

o un processus de mise en marchɰ et dŭagrɰment des nouveaux produits sɰcurisɰ par diffɰrents organes de 
contrôle (conformité de chaque filiale, conformité BPCE et conformités des Banques Populaires et des 
Caisses dŭEpargne). 

• le risque de pandɰmie favorisɰe par lŭactivitɰ humaine et amplifiɰe par le commerce international et le tourisme. 
Ce risque correspond à une augmentation massive et significative de la fréquence d'une maladie, au niveau 
mondial, au-delà de ce qui est habituellement observé. Il se traduit plus spécifiquement, chez BPCE 
Assurances, au-delà du risque dŭindisponibilitɰ des collaborateurs, par les risques : 
o d'augmentation des sinistres à régler par les assureurs aux assurés ; 
o de contraction de l'activité / réduction de la collecte ; 
o de dépréciation des actifs.  

 
• les risques environnementaux, qui sont de deux natures : 

o le risque climatique, causé :  
- soit par un risque physique résultant de dommages directement causés par les phénomènes 

climatiques ; 
- soit par un risque de transition résultant des ajustements effectués pour passer à une économie 

bas-carbone, notamment lorsque ceux-ci sont mal anticipés ou interviennent brutalement.  
o les autres risques environnementaux, notamment liés à la destruction de la biodiversité, des ressources 

aquatiques et marines, la pollution ou le manque de participation active à lŭɰconomie circulaire. 
 

Si BPCE Assurances est concernɰe par lŭensemble de ces risques environnementaux, les enjeux 
portent principalement sur le risque climatique et le risque de transition.  

• Concernant le risque climatique, BPCE Assurances via son activitɰ dŭɰpargne est concernée par les risques 
physiques sur les actifs des entreprises qui font lŭobjet des investissements du fonds gɰnɰral. Via son activité 
non vie, BPCE Assurances est également concernée par la forte hausse de la sinistralité du fait des différents 
risques climatiques (sécheresse, inondations, et autres événements climatiques de forte ampleur). 

• Les enjeux portent ɰgalement sur le risque de transition du fait de lŭactivitɰ dŭɰpargne et de lŭencours du fonds 
général. Ce risque se traduit plus spécifiquement par le risque de dépréciation de ses actifs faisant notamment 
suite à :  
o des évolutions réglementaires qui viendraient pénaliser certaines activités jugées polluantes ; 
o des percées technologiques disruptives favorables à la lutte contre le changement climatique ; 
o ou une modification de lŭoffre et de la demande liɰe à la prise en compte croissante des risques 

climatiques (variation du prix des matières premières, etc.). 
 

Par ailleurs, des dɰcisions dŭinvestissements, en inadɰquation avec les objectifs de responsabilitɰ dŭentreprise et 
de transition économique durable définie par l'entreprise en matière d'ESG, seraient susceptibles de porter préjudice 
à la réputation de BPCE Assurances. 
 
• le risque social induit par l'exposition des contreparties de BPCE Assurances (partenaires, sous-traitants et 

émetteurs de titres) aux questions sociales telles que le manque de diversité, la discrimination, la violation des 
droits de lŭHomme et du droit du travail. Le risque social se traduit plus spécifiquement chez BPCE Assurances 
par le risque de perte de valeur des placements détenus par l'entreprise et émis par des entités touchées par 
des questions sociales. Il induit également un risque de réputation du fait de liens avec des entités exposées 
aux questions sociales. 
 

• le risque de gouvernance induit par l'exposition des contreparties de BPCE Assurances (partenaires, sous-
traitants et émetteurs de titres) aux questions de gouvernance telles que les considérations éthiques 
(déontologie, corruption, etc.), la qualité de la gestion du risque, l'organisation et le fonctionnement du 
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management et la transparence. Le risque de gouvernance se traduit de manière identique au risque social ci-
dessus. 
 

Dans ce contexte, BPCE Assurances, se positionne depuis plusieurs annɰes en faveur dŭune dɰmarche de 
responsabilitɰ dŭentreprise et de transition économique durable : 

o signature en 2016 des « Principes pour lŭinvestissement Responsable des Nations-Unies » (United Nations 
Principles for Responsible Investment) afin de formaliser ses propres objectifs en matiɯre dŭinvestissement 
responsable et en sŭengageant, notamment, à ne plus financer de centrale électrique au charbon ni de 
mine de charbon thermique ; 

o intɰgration progressive en amont de son processus dŭinvestissement des critɯres ESG visant à exclure à 
lŭachat les ɰmetteurs estimɰs en opposition à lŭatteinte des objectifs du dɰveloppement durable ; 

o dɰfinition dɯs 2018, dŭune politique climat pionniɯre et ambitieuse face aux enjeux de transition 
ɰnergɰtique, en lien avec lŭAccord de Paris sur le Climat ; 

o en 2022, lŭadhésion de BPCE Assurances à la Net Zero Asset Owner Alliance, qui sŭengage ainsi à 
décarboner ses portefeuilles à horizon 2050 ; 

o en 2023, la signature du ŰFinance for biodiversity pledgeű et lŭadhɰsion au groupe ŰClimate Action 100+ű, 
qui traduisent la volonté, en tant quŭinvestisseur et acteur financier, dŭengager des actions sur les 
thématiques de la biodiversité et de la transition climatique. 

7  AUTRES INFORMATIONS 

Dans le cadre du processus de solvabilité prospective, des sensibilités ont été réalisées afin de mesurer, sur 
lŭhorizon de projection, la solvabilitɰ du groupe dŭassurance. 

Compte tenu du profil de risque de BPCE Assurances, les stress tests ont porté sur le risque de marché. Un premier 
scénario de stress test a rɰsidɰ dans la simulation dŭune inflation ɰlevɰe et persistante sŭaccompagnant dŭun niveau 
des taux dŭintɰrɱt élevé, de spreads corporate en hausse et dŭune chute des marchés actions. Un second scénario 
de stress test a consisté à simuler une baisse des taux sur fond de crise bancaire accompagnɰe dŭune baisse des 
actions et dŭune baisse de lŭinflation. La nature de ces stress tests résulte de la connaissance du comportement 
des portefeuilles dŭassurance vie selon diffɰrentes conditions ɰconomiques. 

Les résultats de cet exercice ont permis de déterminer les actions à prendre à court et moyen terme notamment la 
réduction du profil de risque pour les scénarios adverses. 
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Le bilan Solvabilité 2 repose sur une évaluation à la juste valeur des actifs et des passifs le constituant. La 
valorisation des postes du bilan prudentiel Solvabilité 2 est ainsi un enjeu majeur pour lŭɰvaluation de la solvabilitɰ 
du groupe dŭassurance. 

Le périmètre de consolidation sous Solvabilité 2 est le suivant : 

• intégration globale : BPCE Vie, BPCE Life, BPCE Assurances IARD, BPCE APS (cette dernière étant une entité 
de services auxiliaires dŭassurance) ; 

• mise en ɰquivalence : Ecureuil Vie Dɰveloppement, BPCE IARD et Adir (filiale libanaise dŭassurances vie et non 
vie détenue à hauteur de 34 %). 

Ce pɰrimɯtre de consolidation est identique à celui des comptes IFRS, à lŭexception des fonds de placement, qui 
sont consolidés en IFRS et ne le sont pas sous Solvabilité 2. 

Au 31 décembre 2023, le bilan Solvabilité 2 simplifié de BPCE Assurances comparé à celui au 31 décembre 2022, 
est le suivant :   

Valeurs Solvabilité 2 (en M€) 31/12/2023 
(en M€) 

31/12/2022 
(en M€) 

Variation 
(en M€) 

Actif 113 621 102 121 11 500 

Placements 92 865 82 273 10 592 

Provisions techniques cédées 9 400 8 568 832 

Créances pour espèces déposées auprès des cédantes 8 702 8 684 18 

Impôts différés d'actif   0 

Actifs incorporels   0 

Autres actifs 2 654 2 596 58 

Passif 106 326 95 279 11 047 

Provisions techniques 98 496 87 885 10 611 

Marge pour risque 1 143 1 296 -153 

Impôts différés passifs 1 192 1 059 133 

Dettes envers les établissements de crédit 2 531 2 487 44 

Dettes subordonnées 1 308 1 262 46 

Dettes pour dépôts reçus des réassureurs 232 230 2 

Autres passifs 1 424 1 060 365 

Excès d'actif sur passif 7 295 6 841 454 

 

Lŭɰvolution des taux dŭintɰrɱt et des marchɰs financiers a entrainé une hausse de la valeur des placements en 2023.  

La hausse des provisions techniques résulte principalement de la hausse des provisions en unités de compte. 

La hausse des provisions techniques cɰdɰes sŭexplique par la croissance de lŭactivité sur le portefeuille des contrats 
cédés à CNP Assurances. 

En termes de valorisation Solvabilité 2, les hypothèses de calcul des provisions techniques et les autres méthodes 
comptables nŭont pas connu de modification significative par rapport à lŭannée 2022. 
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1  ACTIFS 

La diffɰrence de valorisation totale des actifs entre Solvabilitɰ 2 et les normes IFRS sŭɰlɯve à 11 999 M€. 
Les mɰthodologies et rɰsultats de valorisation sont analysɰs selon les grandes catɰgories dŭactifs du bilan, à 
savoir : 

• les placements ; 

• les provisions techniques cédées ; 

• les actifs dŭimpôts diffɰrɰs ; 

• lŭɰcart dŭacquisition ; 

• les frais dŭacquisition reportɰs ; 

• les actifs incorporels ; 

• les autres actifs. 

 

1.1  Placements 

Les placements de BPCE Assurances sŭɰlɯvent à 92 865 M€ dans le bilan prudentiel en baisse de 12,9 % par rapport 
au 31 décembre 2022. Les actifs du bilan prudentiel et leurs variations sur lŭexercice 2023 sont détaillés dans le 
tableau suivant. Les écarts normatifs sont détaillés dans le QRT Bilan en annexe (S.02.01.02) : 

Valeurs Solvabilitɯ 2 (en M€) S2 31/12/2023 S2 31/12/2022 Variation 

Placements (autres que les actifs en représentation de contrats en 
UC ou indexés) 

59 778 57 393 2 386 

Immobilier (autre que pour usage propre) 0 0 0 

Participations 3 249 3 189 60 

Actions 119 76 42 

Obligations 44 132 41 730 2 402 

Fonds d'investissement 10 731 11 636 -904 

Produits dérivés 99 39 60 

Dépôts autres que ceux assimilables à de la trésorerie 1 449 722 726 

Placements en représentation de contrats en UC 
ou indexés 

33 086 24 880 8 206 

TOTAL PLACEMENTS 92 865 82 273 10 592 

Conformɰment à lŭarticle 75 de la directive Solvabilitɰ 2, les actifs dɰtaillɰs dans cette partie « sont valorisɰs au 
montant pour lequel ils pourraient ɱtre ɰchangɰs dans le cadre dŭune transaction conclue dans des conditions de 
concurrence normales, entre des parties informées et consentantes ».  

Les ɰcarts de normes entre IFRS et Solvabilitɰ 2 sŭɰlɯvent à 3 166 M€ et portent sur le reclassement des fonds 
consolidés en IFRS, ainsi que sur la réévaluation des titres de participation et des titres comptabilisés au coût 
amorti. 

Les véhicules de placement ne sont pas consolidés sous Solvabilité 2, alors que ceux qui sont contrôlés au sens 
dŭIFRS 10 font lŭobjet dŭune consolidation en normes IFRS. Ainsi, la prɰsentation de ces placements au bilan diffɯre 
entre les deux normes.  

 

Les participations de BPCE Assurances correspondent aux : 

• véhicules de placement consolidés en normes IFRS ; 

• entitɰs valorisɰes selon lŭadjusted equity method (quote-part de lŭexcɯs dŭactif sur passif de lŭentitɰ solo dɰtenue 
par le groupe dŭassurance), à savoir : 

o BPCE IARD détenue à hauteur de 50 % ; 
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o Inter Mutuelles Assistance et Surassur (compagnie de réassurance) ; 

o lŭentitɰ Adir dɰtenue à hauteur de 34 %. 

Le principe gɰnɰral dŭɰvaluation des placements financiers est de retenir le cours acheteur (« bid ») dès lors que 
celui-ci est disponible et pertinent. 

La juste valeur des placements est estimée et déterminée en ayant recours en priorité à des données de marché 
observables, tout en sŭassurant que lŭensemble des paramɯtres qui composent cette juste valeur est convergent 
avec le prix que les intervenants de marchɰ utiliseraient lors dŭune transaction. Cette juste valeur correspond au 
cours bid. 

Le cours bid est obtenu à partir : 

• du prix coté lorsque l'instrument est coté sur un marché actif ; 

• dŭune valeur dɰterminɰe à partir de techniques de valorisation en lŭabsence de cotation sur un marchɰ actif. 

Cas particuliers: 

• titres structurés : le cours est gɰnɰralement obtenu de lŭɰtablissement « structureur » et/ou (re)calculɰ à lŭaide 
dŭoutils de pricing (LexiFi), à partir des valeurs de paramètres fournies par la contrepartie ou observées sur les 
marchés; 

• investissements non cotés (FCPR, capital risque, capital investissement, FCT, etc.) : compte tenu de la nature 
des investissements sous-jacents et de la pɰriodicitɰ le plus souvent trimestrielle des valorisations, lŭobtention 
dŭune cotation en temps rɰel est matɰriellement impossible. En règle générale, la juste valeur est donc la valeur 
communiquée par le gɰrant du fonds à la clôture du trimestre prɰcɰdant celui de lŭarrɱtɰ ;  

• immobilier : bien que reposant toujours, in fine, sur une valeur établie par comparaison avec le marché et/ou 
sur la valeur actuelle estimée des flux futurs procurés par les biens sous-jacents, le cours retenu comme valeur 
de rɰalisation diffɯre selon la nature juridique de lŭinstrument considɰrɰ : 

o pour les SCPI également ouvertes aux investisseurs particuliers, la valeur retenue est celle constatée lors 
de la dernière « confrontation » mensuelle entre les ordres dŭachat et de vente ; 

o pour les OCPI également ouverts aux investisseurs particuliers, la valeur retenue est la valeur liquidative  ; 

o pour les instruments réservés aux investisseurs institutionnels ou contrôlés par la compagnie, la juste 
valeur correspond à lŭactif net rɰɰvaluɰ de la structure dɰtenue basée sur la valorisation des actifs sous-
jacents retenue par un ou plusieurs experts et de sa situation comptable. Cette valeur repose 
principalement sur lŭɰvaluation des biens immobiliers, dɰtenus par les structures, rɰalisɰe par un ou 
plusieurs experts, conformément à la charte de l'expert en évaluation immobilière. 

• OPCVM : la juste valeur correspond toujours à la dernière valeur liquidative publiée. 

Enfin, malgré toutes les diligences conduites en matière de valorisation, il convient de rappeler que les valorisations 
ɰtablies ne visent quŭà ɰtablir une image fidɯle de la situation des actifs à la date de clôture. De ce fait, les valeurs 
retenues sont susceptibles dŭɱtre sensiblement diffɰrentes des valeurs de rɰalisation qui seraient effectivement 
obtenues à une date postɰrieure, dans lŭhypothɯse improbable où BPCE Assurances serait amenée à céder des 
actifs sur un marché parfois volatil et peu profond. 

 

1.2  Provisions techniques cédées 

Les provisions techniques cɰdɰes sŭɰlɯvent à 9 399 M€ dans le bilan prudentiel contre 9 333 M€ dans le bilan IFRS. 
Lŭɰcart de valorisation de ce poste du bilan s'explique par les différentes méthodes et hypothèses de calcul des 
provisions techniques cédées entre la norme prudentielle et IFRS 17. 

Les méthodes et hypothèses de calcul des provisions techniques cédées sont détaillées dans la partie D, 
paragraphe 2.2. 

 

1.3  Actifs d’impôts diffɯrɯs 

Les impôts diffɰrɰs actif et impôts diffɰrɰs passif gɰnɰrɰs par des entitɰs du groupe dŭassurance diffɰrentes sont 
prɰsentɰs au bilan consolidɰ sans compensation. Ces entitɰs sont en effet redevables de lŭimpôt auprɯs de la tête 
du groupe dŭintɰgration fiscale (BPCE pour la majorité des entités) indépendamment les unes des autres.      
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Le montant des actifs dŭimpôts diffɰrɰs au 31 décembre 2023 est nul dans le bilan prudentiel du groupe 
dŭassurance.  

Le groupe présente ainsi un passif dŭimpôt diffɰrɰ en normes Solvabilitɰ 2 ɰvoquɰ au paragraphe 3.1 du présent 
document. 

 

1.4  Actifs incorporels 

Les actifs incorporels enregistrés en normes IFRS pour un montant de 108 M€ correspondent à des 
développements informatiques internes.  

En application de lŭarticle 12 du rɯglement dɰlɰguɰ n°2015/35, ils sont annulɰs dans le bilan Solvabilitɰ 2. 

 

1.5  Écarts d’acquisition et frais d’acquisition reportɯs 

Les ɰcarts dŭacquisition sŭɰlɯvent à 16 M€ dans les comptes consolidɰs IFRS.  

Les frais dŭacquisition reportɰs sont indirectement reprɰsentɰs dans la meilleure estimation des provisions 
techniques à la fois dans les comptes IFRS et les comptes prudentiels. 

 

1.6  Créances pour espèces déposées auprès des cédantes  

Ce poste est principalement composé de la créance auprès de CNP Assurances pour les actifs déposés dans le 
cadre de la réassurance en quote-part à 10 % du portefeuille de contrats souscrits par les clients du réseau Caisse 
dŭEpargne jusquŭà la prise dŭeffet du nouveau partenariat BPCE / CNP Assurances et assurɰs par CNP Assurances. 

En normes Solvabilité 2, la créance est réévaluée pour tenir compte du risque de défaut de CNP Assurances. Cette 
réévaluation a un impact négatif de 2,5 M€. 

En normes IFRS, les créances pour espèces déposées auprès des cédantes sont prises en compte dans la 
détermination de la meilleure estimation des provisions techniques. En normes Solvabilité 2, ces créances sont 
reconstituɰes à lŭactif du bilan et elles reprɰsentent 8 701 M€ au 31 dɰcembre 2023. 

Par ailleurs, les 2 milliards d'euros en représentation des unités de compte du traité stock CNP Assurances sont 
reclassés dans ce poste conformément à la recommandation de l'ACPR. 

 

1.7  Autres actifs 

Les autres actifs sŭɰlɯvent au 31 décembre 2023 à 2 655 M€. Ils correspondent principalement aux postes suivants :  

• les avances sur polices valorisées au coût augmenté des intérêts courus non échus, ces créances étant 
rachetables à tout moment ; 

• les comptes courants et les débiteurs divers. 

Les actifs de cette rubrique sont détaillés ci-après :  

 Valeur Solvabilitɯ 2 (en M€) 31/12/2023 31/12/2022 Variation 

Immobilisations corporelles pour usage propre 15 76 -61 

Prêts et prêts hypothécaires 318 589 -271 

Créances nées d'opérations d'assurance 1 296 1 197 99 

Créances nées d'opérations de réassurance 138 58 80 

Autres créances (hors assurance) 327 464 -136 

Trésorerie et équivalent trésorerie 560 212 347 

Autres actifs 2 655 2 596 58 
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2  PROVISIONS TECHNIQUES 

2.1  Provisions techniques au 31 décembre 2023 

Les meilleures estimations des provisions techniques de BPCE Assurances sont calculées en sommant les 
meilleures estimations des sociétés en intégration globale, nettes des transactions intragroupes. Cette méthode 
est appliquée à la fois pour les engagements bruts et nets de réassurance. 

La méthodologie de la meilleure estimation consiste à valoriser les provisions conformɰment à lŭarticle R. 351-2 du 
code des assurances : « la meilleure estimation correspond à la moyenne pondérée par leur probabilité des flux de 
trésorerie futurs, compte tenu de la valeur temporelle de l'argent (valeur actuelle probable des flux de trésorerie 
futurs), estimée sur la base de la courbe des taux sans risque pertinente. ».  

À cette meilleure estimation des provisions techniques, sŭajoute une marge de risque dont le montant correspond 
à une prime de risque quŭune entreprise d'assurance ou de rɰassurance exigerait pour reprendre les engagements 
de lŭassureur. La marge de risque de BPCE Assurances rɰsulte ɰgalement de la somme des marges de risques 
déterminées au niveau de chaque filiale consolidée en intégration globale. 

 

Au 31 décembre 2023, la meilleure estimation des provisions techniques sŭɰlɯve à 98 496 M€ hors marge pour 
risque. Celle-ci sŭɰtablit à 1 143 M€ pour BPCE Assurances. 

La répartition des provisions techniques Solvabilité 2 (meilleure estimation des provisions techniques et marge 
pour risque) par ligne dŭactivitɰ est prɰsentɰe ci-dessous : 

 

N° Ligne d’activitɯ 

01 Assurance frais de santé 

02 Assurance perte de revenus 

04 Assurance responsabilité civile automobile 

05 Autre assurance automobile 

07 Assurance incendie et autres dommages aux biens 

08 Assurance responsabilité civile générale 

10 Assurance protection juridique 

12 Pertes pécuniaires diverses 

29 Assurance santé 

30 Assurance avec participation aux bénéfices 

31 Assurance liée à des indices et à des unités de comptes 

32 Autre assurance vie 

33 
Rentes rɰsultant de contrats dŭass. non vie ou liées  
à des engagements dŭass. santɰ 

35 Réassurance santé 

36 Réassurance vie 

 

Les engagements8 de BPCE Assurances sont majoritairement liɰs aux contrats dŭɰpargne (euros et unitɰs de 
compte) et particulièrement aux contrats de BPCE Vie. 

• 98 % des engagements sont relatifs à lŭactivitɰ ɰpargne, dont 68 % liés aux contrats en euros ; 

• 91 % des engagements sont issus de la société BPCE Vie. 

 

8 Part des engagements hors prise en compte de la réassurance interne entre BPCE Vie et BPCE Life.  
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2.2  Principes, méthodes et hypothèses 

Différences entre les principes retenus par BPCE Assurances pour la valorisation à des fins 
de solvabilité et ceux utilisés dans les états financiers 

La meilleure estimation des provisions techniques de BPCE Assurances est évaluée à partir des meilleures 
estimations des provisions techniques calculées par chacune des filiales. Les opérations intragroupes sont 
annulées dans le bilan prudentiel du groupe.  

Depuis lŭarrɱtɰ du 24 dɰcembre 2019 relatif aux fonds excɰdentaires en assurance vie, cette meilleure estimation 
est retraitɰe (sur le pɰrimɯtre de lŭactivitɰ ɰpargne en euros de la filiale BPCE Vie) de la valeur économique de la 
provision pour participation aux bénéfices dite « admissible ». Cette valeur économique est calculée selon la 
mɰthode complɯte prɰconisɰe par lŭACPR (actualisation des flux futurs). 

Les bases, méthodes et principales hypothèses utilisées par BPCE Assurances et chacune des filiales consolidées 
sont homogènes. 

Au sein de chaque entité de BPCE Assurances, les principaux écarts avec la valorisation comptable résident dans 
la frontière des contrats, la prise en compte des frais non rattachables et la courbe des taux utilisée.  

 

Processus de valorisation de la meilleure estimation des provisions techniques 

Données 

Les données utilisées pour le calcul de la meilleure estimation des provisions techniques sont issues des systèmes 
de gestion et comptables propres à chaque filiale consolidée de BPCE Assurances et sont qualifiées selon les 
critɯres dŭexhaustivitɰ, dŭexactitude et de pertinence tels que dɰfinis dans la rɰglementation Solvabilité 2. 

Au-delà des engagements observés à la clôture, une partie des primes futures est reconnue dans les meilleures 
estimations des provisions techniques, pour les contrats dŭassurance de biens et de prɰvoyance, dans les limites 
fixées par la réglementation. 

Modèles utilisés 

BPCE Assurances sŭappuie sur les calculs menɰs au sein de chaque filiale. 

Les filiales exerɮant une activitɰ dŭɰpargne utilisent des modɯles stochastiques de projection actif/passif de leurs 
portefeuilles selon un très grand nombre de trajectoires économiques. La meilleure estimation des provisions est 
alors la résultante de la moyenne, sur l'ensemble de ces scénarios, des flux futurs probables de trésorerie 
actualisés. 

Les filiales exerɮant une activitɰ de prɰvoyance ou dŭassurances dommages utilisent des modɯles de projection 
adaptɰes à chaque ligne dŭactivitɰ : 

• modèle multi-états : projection de lŭɰtat des assurɰs et flux relatifs à chaque ɰtat ; 

• modèle chain ladder : projection des flux à lŭaide de lŭutilisation de triangles de rɯglements ; 

• modèle sinistres sur primes : projection des sinistres sur la base dŭhistoriques et dŭavis dŭexperts. 

 

Principales hypothèses de projection 

En épargne, le calcul de la meilleure estimation des provisions techniques est basɰ sur un ensemble dŭhypothɯses 
reflétant la politique de participation aux bɰnɰfices, la stratɰgie dŭinvestissement, ou encore le comportement des 
assurés. 

 

Niveau d’incertitude liɯ à l’estimation des provisions techniques 

La qualitɰ de lŭɰvaluation de la meilleure estimation est mesurɰe au travers de diverses sensibilitɰs appliquɰes sur 
les hypothèses des modèles. Des sensibilités sur le comportement des assurés et la sinistralité sont ainsi 
effectuées.  
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En particulier, sur le pɰrimɯtre de lŭépargne, le calcul de la meilleure estimation, basé sur de nombreux scénarios 
ɰconomiques, prend en compte lŭincertitude des flux de trɰsorerie. Ces scɰnarios matɰrialisent lŭincertitude sur les 
marchés financiers, ainsi que le coût des options et garanties incluses dans les contrats en portefeuille. 

Changements opérés par rapport à la période de référence précédente 

Aucun changement significatif de mɰthodologie nŭa ɰtɰ apportɰ pour le calcul des meilleures estimations des 
provisions techniques au cours de la période de référence. 

Valorisation de la marge de risque 

La marge de risque se définit comme le montant au-delà de la meilleure estimation des provisions techniques 
quŭune entreprise d'assurance ou de rɰassurance exigerait pour reprendre et honorer les engagements d'assurance 
et de rɰassurance. Elle correspond au coût dŭimmobilisation des fonds propres relatifs aux provisions techniques 
en cas de reprise du portefeuille par un autre assureur. 

La marge de risque de BPCE Assurances est la somme des marges de risque des entités intégrées globalement 
dans le bilan prudentiel. 

Concernant lŭɰvaluation de chacune des marges de risque, toutes les filiales de BPCE Assurances utilisent 
lŭapproche proportionnelle rɯglementaire.  

Aucun changement de mɰthodologie nŭest constatɰ au cours de la pɰriode de rɰfɰrence sur le calcul de la marge 
de risque. 

Valorisation des créances découlant des contrats de réassurance et des véhicules de 
titrisation 

Les traités en quote-part de lŭactivité épargne et de lŭactivitɰ prɰvoyance ainsi que les traitɰs en quote-part et non 
proportionnels de lŭactivitɰ assurance de biens sont pris en compte dans le calcul des meilleures estimations des 
provisions techniques cédées. Les traités de réassurance intragroupe font lŭobjet dŭune annulation. 

Au 31 décembre 2023, la meilleure estimation des engagements cɰdɰs en rɰassurance sŭɰlɯve à 9 400 M€.  

BPCE Assurances et ses filiales nŭont procɰdɰ à aucune opɰration de titrisation de leurs risques. 

 

Application des mesures « branches longues »  

Ajustement de la courbe des taux 

BPCE Vie, BPCE Assurances IARD et BPCE Life utilisent la correction pour volatilité (volatility adjustment ou VA) 
dans leurs évaluations de la meilleure estimation des provisions techniques. Cette correction pour volatilité permet 
de refléter au passif la volatilité des spreads observɰe sur lŭactif. 

BPCE Assurances retient donc dans ses évaluations des provisions techniques et ɰgalement du SCR lŭeffet de la 
correction pour volatilité.  

La non prise en compte de lŭajustement pour volatilitɰ au 31 dɰcembre 2023 (sans application de la mesure 
transitoire sur les provisions techniques) conduirait à une augmentation de la meilleure estimation des provisions 
techniques (+0,3 %, soit 285 M€). Lŭimpact sur les fonds propres ɰligibles à la couverture du SCR serait de -3,8%. 
Les SCR et MCR évolueraient par ailleurs à la hausse (respectivement +0,9 % et +0,8 %). 

 

Ajustement égalisateur 

Le dispositif dŭajustement ɰgalisateur (matching adjustment ou MA) nŭest utilisɰ par aucune des sociétés du groupe 
dŭassurances. 

Mesures transitoires  

La filiale BPCE Vie utilise la mesure transitoire sur les provisions techniques depuis mars 2018. Au 
31 décembre 2023, lŭutilisation de cette mesure conduit à une diminution des provisions techniques de BPCE 
Assurances de 4 491 M€. 
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La mesure transitoire sur les taux nŭest utilisɰe par aucune des sociɰtɰs du groupe dŭassurances. 

3  AUTRES PASSIFS 

3.1  Passifs d’impôts diffɯrɯs 

Le montant des passifs dŭimpôts diffɰrɰs du bilan prudentiel est de 1 191 M€ au 31 dɰcembre 2023, contre 170 M€ 
dans le bilan en normes IFRS.  

Conformɰment à lŭarticle 15 du rɯglement dɰlɰguɰ n°2015/35, les impôts différés relatifs à « tous les actifs et 
passifs, y compris les provisions techniques, comptabilisés à des fins fiscales ou de solvabilité » sont enregistrés 
dans le bilan prudentiel Solvabilité 2. En dehors des différences temporaires entre bénéfice comptable et bénéfice 
fiscal, les sources dŭimpôts diffɰrɰs sont les diffɰrences de valorisation entre Solvabilitɰ 2 et le rɰfɰrentiel fiscal. 

Les sociɰtɰs franɮaises, pour le calcul de lŭimpot différé au 31 décembre 2023, ont appliqué un taux unique de 25,83 
%. BPCE Life a appliquɰ le taux dŭimpôt de 24,94 %. 

 

3.2  Dettes envers les établissements de crédit 

Les dettes envers les ɰtablissements de crɰdit sŭɰlɯvent à 2 531 M€ dans le bilan prudentiel, contre 2 525 M€ en 
normes IFRS. 

Cette rubrique du bilan comprend à la fois des dettes relatives aux titres mis en pension auprɯs dŭɰtablissements 
de crédit, des comptes de trésorerie créditeurs et des emprunts bancaires. 

Les deux premières catégories de dettes étant à vue ou à court terme, leur comptabilisation au coût amorti est 
proche dŭune comptabilisation en juste valeur dans la mesure où lŭeffet dŭactualisation nŭest pas matɰriel. 

Les emprunts bancaires, en application de lŭarticle 75 de la directive europɰenne « Solvabilitɰ 2 » (2009/138/CE), 
sont valorisés « au montant pour lequel ils pourraient ɱtre transfɰrɰs ou rɰglɰs dans le cadre dŭune transaction 
conclue, dans des conditions de concurrence normales, entre des parties informées et consentantes ». Cette juste 
valeur économique est calculée par une actualisation des cash flows futurs, estimɰs pour chaque emprunt, à lŭaide 
de la courbe des taux sans risque de base communiquɰe par lŭEIOPA. 

En normes IFRS, ces emprunts sont valorisés au coût amorti, les montants mentionnés représentent donc la somme 
du capital restant dû et des intɰrɱts courus non ɰchus en date dŭarrɱtɰ. 

Lŭɰcart entre le bilan IFRS et le bilan prudentiel est dû à la prise en compte du latent en Solvabilité II. 

 

3.3  Dettes subordonnées 

Les dettes subordonnɰes sŭɰlɯvent à 1 307 M€ dans le bilan prudentiel contre 1 385 M€ dans le bilan IFRS. 

En application de lŭarticle 75 de la directive Solvabilitɰ 2, les passifs sont valorisɰs « au montant pour lequel ils 
pourraient ɱtre transfɰrɰs ou rɰglɰs dans le cadre dŭune transaction conclue, dans des conditions de concurrence 
normales, entre des parties informées et consentantes ». Cette juste valeur est calculée en actualisant les coupons 
à payer et le remboursement du nominal au taux sans risque augmenté du spread à lŭɰmission du titre (figɰ). Les 
calls prévus contractuellement sont exercés de manière systématique. 

En normes IFRS, les dettes subordonnées souscrites par le groupe sont valorisées au coût amorti, les montants 
mentionnés représentent donc la somme du capital restant dû et des intérêts courus non échus en date dŭarrɱtɰ. 

 

3.4  Dettes pour dépôts reçus des réassureurs  

En normes IFRS, les dettes pour dépôt reçus des réassureurs sont indirectement représentées dans la meilleure 
estimation des provisions techniques. En normes Solvabilité 2, ces dettes sont reconstituées au passif du bilan et 
elles reprɰsentent 231 M€ au 31 décembre 2023. 
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3.5  Autres  

Les autres passifs sŭɰlɯvent à 1 426 M€ sous Solvabilitɰ 2, contre 1 060 M€ dans les comptes statutaires IFRS.  

Ce poste comprend principalement les dettes envers lŭEtat, les organismes de sɰcuritɰ sociale ou les collectivitɰs 
publiques, les dettes nɰes dŭopɰrations dŭassurance, les produits dɰrivɰs passifs, les passifs locatifs de la norme 
IFRS 16, et les provisions autres que provisions techniques (pour lesquelles aucun ɰcart de norme nŭest constatɰ 
par rapport aux comptes IFRS). Ces dettes ɰtant à court terme, lŭeffet dŭactualisation nŭest pas matɰriel et leur juste 
valeur est ainsi peu différente du coût.  

Les dettes de cette rubrique sont détaillées ci-dessous : 

 Valeur Solvabilitɯ 2 (en M€) S2 31/12/2023 S2 31/12/2022 Variation 

Provisions autres que les provisions techniques 15 41 -26 

Provision pour retraite et autres avantages 30 0 30 

Produits dérivés 12 87 -75 

Autres dettes de financement 9 70 -61 

Dettes nées d'opérations d'assurance 895 558 337 

Dettes nées d'opérations de réassurance 28 25 3 

Autres dettes (non liées aux opérations d'assurance) 437 279 158 

Autres dettes non mentionnées dans les postes ci-dessus 0 0 0 

Autres passifs 1 426 1 060 366 

 

 

4  AUTRES INFORMATIONS 

Aucune autre information nŭest à signaler. 
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La gestion du capital constitue un élément structurant de la solvabilité de BPCE Assurances. La sociɰtɰ sŭest dotɰe 
dŭune politique de gestion des fonds propres permettant de dɰterminer et dŭoptimiser notamment le niveau et la 
qualité de chacun des éléments de fonds propres requis pour couvrir lŭensemble de ses engagements selon les 
exigences Solvabilité 2. 

 

1  FONDS PROPRES 

Au 31 décembre 2023, les fonds propres Solvabilité 2 de BPCE Assurances se décomposent comme suit : 

En M€ 31/12/2023 31/12/2022 Variation 

Fonds propres de base 8 602 8 103 499 

Déductions -2 799 -2 207 -592 

Fonds propres auxiliaires 0 0 0 

Fonds propres disponibles à la couverture du SCR 5 523 5 631 -108 

Fonds propres éligibles à la couverture du SCR 5 523 5 631 -108 

 

1.1  Politique de gestion des fonds propres de BPCE Assurances 

La gestion des fonds propres est assurée au sein de BPCE Assurances et de ses filiales par la mise en place dŭune 
organisation et de procédures visant au respect permanent de la couverture des besoins en fonds propres telles 
que définies par la directive Solvabilité 2, en proposant et en pilotant les éléments éligibles à la couverture de ces 
besoins. 

La politique de gestion des fonds propres de BPCE Assurances a été établie pour optimiser le niveau et la qualité 
des éléments de fonds propres requis. Elle définit des principes directeurs et précise le rôle des principaux acteurs. 

Compte tenu de la volatilitɰ des fonds propres induite par les ɰvolutions des conditions de marchɰ, sŭil est constatɰ 
une insuffisance de couverture du capital requis au cours du dernier arrêté ou si une telle insuffisance est anticipée 
à un horizon de 3 mois pour lŭune des entitɰs de BPCE Assurances, un plan dŭaction est dɰployɰ pour rɰtablir au 
plus vite la solvabilité.  

Le conseil dŭadministration est convoquɰ le cas ɰchɰant pour valider les opérations de financement et/ou approuver 
le plan dŭaction ɰtabli. 

Conformément à la règlementation, le plan dŭaction est communiquɰ à lŭACPR au plus tard 2 mois aprɯs la 
constatation de lŭinsuffisance avɰrɰe ou probable (dɰlai rɰduit à 1 mois dans le cas dŭune non-couverture du MCR). 

1.2  Comparaison de l’excɯdent d’actif sur passif Solvabilitɯ 2 / IFRS 

Le dɰtail de lŭexcɰdent dŭactif sur passif au 31 dɰcembre 2023 de BPCE Assurances est présenté ci-dessous, la 
valeur IFRS correspondant au montant des capitaux propres des comptes statutaires :  

En M€      Valeur Solvabilité 2      Valeur IFRS 

Excédent d'actif sur passif 7 295 2 270 

Capital social 1 268 1 268 

Primes liées au capital social 230 230 

Fonds excédentaires 1 073  -       

Intérêts minoritaires 0 0 

Dividendes prévus et distributions 280  -      

Autres réserves * 4 444 772 

*Le poste « autres réserves » correspond sous Solvabilité 2 à la réserve de réconciliation et dans les comptes IFRS principalement à la réserve de 
réévaluation 
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Les fonds propres présentés dans les états financiers et lŭexcɰdent dŭactif sur passif du bilan prudentiel Solvabilitɰ 2 
diffèrent principalement par la prise en compte de la réserve de réconciliation qui est une spécificité de 
lŭenvironnement Solvabilitɰ 2 visant à apprɰhender une vision prospective des rɰsultats que lŭentreprise prɰvoit de 
générer, et des fonds propres excédentaires représentant la valorisation économique du montant de provisions 
pour participation aux bénéfices admissible. 

 

1.3  Fonds propres de BPCE Assurances sous Solvabilité 2 

Sous Solvabilité 2, les fonds propres de base et les fonds propres auxiliaires sont classés par niveau. A chaque 
élément de fonds propres de BPCE Assurances est ainsi déterminé un niveau parmi trois, selon notamment les 
caractéristiques suivantes : 

• la disponibilité permanente de lŭɰlɰment pour absorber les pertes, dans le cadre dŭune exploitation continue ou 
en cas de liquidation ;  

• la subordination du remboursement de lŭɰlɰment de fonds propres en cas de liquidation ; 

• la durɰe (dɰterminɰe ou non) pendant laquelle lŭɰlɰment de fonds propres sera disponible devant être suffisante 
par rapport à la durée des engagements ;  

• lŭabsence dŭincitation ou dŭobligation de remboursement ;  

• lŭabsence de charges financiɯres obligatoires (cŭest à dire la possibilitɰ pour lŭentreprise dŭannuler ou de différer 
le paiement des intérêts ou dividendes) ;  

• lŭabsence de contraintes pesant sur ces ɰlɰments de fonds propres.  

Les fonds propres de base et les fonds propres auxiliaires permettent de déterminer les fonds propres disponibles 
puis éligibles à la couverture du capital de solvabilité requis (SCR) et du minimum de capital requis (MCR). 

 

Fonds propres de base 

Les fonds propres de base de BPCE Assurances, issus du bilan prudentiel, se composent de lŭexcɰdent dŭactif sur 
passif et des dettes subordonnées. Le tableau ci-dessous détaille les montants des éléments de fonds propres de 
base de BPCE Assurances, leur qualitɰ et leur ɰvolution sur lŭannɰe de rɰfɰrence : 

En M€     

Elément de fonds propres Niveau 31/12/2023 31/12/2022 Variation 

Capital social Niveau 1 non restreint 1 268 1 268 0 

Primes liées Niveau 1 non restreint 230 230 0 

Fonds excédentaires Niveau 1 non restreint 1 073 1 296 -223 

Réserve de réconciliation Niveau 1 non restreint 4 444 3 782 661 

Intérêts minoritaires Niveau 1 non restreint 0 0 0 

Dettes subordonnées Niveau 1 restreint 265 258 7 

Dettes subordonnées Niveau 2 1 043 1 005 38 

Fonds propres de base avant déduction 8 322 7 838 484 -1 551497 

 

Les fonds propres de base du groupe dŭassurance sŭɰlɯvent à 8 322 M€ au 31 dɰcembre 2023, soit une hausse de 
484 M€ par rapport au 31 décembre 2022. Cette évolution des fonds propres est notamment liée à la hausse de la 
réserve de réconciliation et la revalorisation des emprunts subordonnées. Ces gains de fonds propres sont 
compensés en partie par une reprise partielle de la provision pour participation aux bénéfices venant réduire le 
montant de fonds excédentaires. 
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Les contributions des fonds propres de chacune des filiales de BPCE Assurances aux fonds propres de base du 
groupe BPCE Assurances sont présentées ci-après : 

En M€        

Elément de fonds propres BPCE Vie 
BPCE 
Life 

BPCE 
Assurances 

IARD 

Holding 
NA 

Holding BPCE 
Assurances Retraitement  Total 

Capital social et primes 1 255 90 118 1 246 1 498 -2 709 1 498 

Fonds excédentaires 1 073 0 0 0 0 0 1 073 

Réserve de réconciliation 3 924 -11 311 41 71 107 4 444 

Dettes subordonnées 1 125 53 130 0 1 055 -1 056 1 308 

Total 7 377 132 559 1 287 2 624 -3 658 8 322 

Les retraitements sont composɰs de lŭannulation des opɰrations intragroupe et de lŭintɰgration des filiales non 
significatives :  

• BPCE APS et la holding NA en intégration globale ; 

• Ecureuil Vie Développement, BPCE IARD et Adir en mise en équivalence. 

 

Capital et primes d’ɯmission 

Le capital social et les primes dŭɰmission liɰes sont en hausse et sŭɰlɯvent à 1 498 M€ au 31 dɰcembre 2023, aucune 
augmentation de capital nŭa ɰtɰ rɰalisɰe sur lŭannɰe ɰcoulɰe. Ces éléments constituent pour BPCE Assurances des 
fonds propres disponibles de manière permanente et présentent le caractère de subordination requis pour 
bénéficier du niveau 1 de fonds propres. 

 

Réserve de réconciliation 

La réserve de réconciliation de BPCE Assurances sŭɰtablit à 4 444 M€ au 31 dɰcembre 2023, en hausse de 661 M€ 
par rapport à fin 2022. Cette variation est notamment liɰe à lŭimpact de lŭɰvolution du contexte ɰconomique sur 
lŭannɰe, la reconnaissance à 100% des impacts de la mesure transitoire provisions techniques appliquée par la 
filiale BPCE Vie, compensés en partie par lŭamortissement annuel de cette dernière. En effet, depuis lŭexercice 2018, 
la rɰserve de rɰconciliation intɯgre lŭimpact positif de la mesure transitoire utilisée par BPCE Vie. Celle-ci permet 
dŭɰtaler sur 16 ans lŭimpact du passage dŭun calcul de provisions techniques aux normes « Solvabilité 1 » à un calcul 
« Solvabilité 2 ». Cela se concrétise dans le bilan prudentiel par la diminution des provisions techniques Solvabilité 
2 et la hausse mécanique de la réserve de réconciliation. Les effets de cette mesure sont amortis linéairement 
jusquŭen 2032 le premier trimestre de chaque annɰe.  

La réserve de réconciliation de BPCE Assurances est la somme des réserves de réconciliation de ses filiales, à 
laquelle sont retranchés les impacts intragroupes. Elle est composée principalement des richesses et résultats 
futurs de chacune des filiales. Elle constitue pour BPCE Assurances un élément de fonds propres disponible de 
manière permanente et présente le caractère de subordination requis pour bénéficier du niveau 1 de fonds propres. 

 

Fonds excédentaires 

Les fonds excɰdentaires sont des ɰlɰments de niveau 1 non restreint et sŭɰlɯvent à 1 073 M€ au 31 dɰcembre 2023, 
en baisse de 223 M€ sur lŭannɰe du fait dŭune reprise sur la provision pour participations aux bɰnɰfices.  

La comptabilisation de cette catɰgorie de fonds propres est liɰe à lŭapplication par la filiale BPCE Vie de lŭarrɱtɰ 
ministériel relatif aux fonds excédentaires en assurance vie paru au Journal officiel du 28 décembre 2019 et qui 
sŭapplique à lŭensemble des organismes soumis au code des assurances. Ces dispositions réglementaires 
permettent aux compagnies dŭassurances de reprendre, sous conditions, la provision pour participation aux 
bɰnɰfices applicable à lŭassurance vie. Lŭarrɱtɰ prɰcise que « dans des situations exceptionnelles, la provision pour 
participation aux bɰnɰfices peut ɱtre reprise aprɯs autorisation » du rɰgulateur, lŭACPR. La consɰquence directe de 
cette ɰvolution rɰglementaire est la prise en compte en ɰlɰments de fonds propres dŭune partie de la participation 
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aux bénéfices jugée admissible au titre de la couverture du capital de solvabilité requis et du minimum de capital 
requis. 

Dettes subordonnées 

Pour financer sa croissance et celle de ses filiales, BPCE Assurances émet des dettes subordonnées auprès de 
BPCE dont elle est filiale à 100 %. Les dettes subordonnées de BPCE Assurances sont constituées des dettes 
émises par la holding et de certaines dettes émises par BPCE Vie souscrites par BPCE.  

La juste valeur des dettes subordonnées de BPCE Assurances sŭɰlɯve au 31 décembre 2023 à 1 308 M€, ventilɰe 
de la manière suivante : 

Passifs subordonnɯs (en M€) Niveau BPCE Vie Holding Total 

PSDI* Niveau 1 restreint 0 265 265 

PSDI Niveau 2 252 0 252 

PSDD** Niveau 2 0 791 791 

Total  252 1 056 1 308 

* PSDI : prêt subordonné à durée indéterminée  

** PSDD : prêt subordonné à durée déterminée 

 

La variation de la valorisation des passifs subordonnés entre le 31 décembre 2022 et le 31 décembre 2023 est de 
+45 M€ et est directement liɰe à lŭɰvolution de la courbe des taux sans risque et à la nature des emprunts.  

Le tableau suivant prɰsente lŭanalyse de passage de la juste valeur des passifs subordonnɰs de BPCE Assurances 
entre le 31 décembre 2022 et le 31 décembre 2023 : 

Passifs subordonnɯs (En M€) 31/12/2022 Émis  Remboursé 
Variation de la 

valorisation 
31/12/2023 

Niveau 1 restreint 258 0 0 7 265 

Niveau 2 1 005 0 0 38 1 043 

Niveau 3 0 0 0 0 0 

Total 1 262 80 0 45 1 308 

 

Les dettes subordonnées éligibles à la couverture des besoins de fonds propres sous Solvabilité 1 
au 1er janvier 2016 et émises avant le 18 janvier 2015, bénéficient de la « clause grand-père » prɰvue par lŭarticle R. 
351-27 du code des assurances et sont considérées comme éligibles à la couverture des fonds propres sous 
Solvabilité 2 à partir du 1er janvier 2016, pour une période transitoire de 10 ans selon la classification suivante : 

• les dettes subordonnées perpétuelles sont classées en niveau 1 restreint, soit 265 M€ pour BPCE Assurances 
au 31 décembre 2023 ; 

• les dettes subordonnées non perpétuelles sont classées en niveau 2, soit 292 M€ pour BPCE Assurances au 
31 décembre 2023. 

Les dettes subordonnées sous « clause grand-père » sont présentées ci-dessous : 

Type de dette Prêteur Niveau sous transitoire Durée 
Première date 

d’appel 
Fréquence 

d’appel 
Juste valeur 

(en M€) 

PSDI* BPCE Niveau 1 restreint Perpétuel 29/07/2022 Trimestrielle 22 

PSDI Marché Niveau 1 restreint Perpétuel 29/12/2025 Trimestrielle 242 

PSDD** BPCE Niveau 2 10 ans -   - 292 

* PSDI : prêt subordonné à durée indéterminée  

** PSDD : prêt subordonné à durée déterminée 

 



 

 

 

 

Rapport sur la solvabilité et la situation financière /SFCR - 2023 – BPCE Assurances 66 

 

Partie E – Gestion du capital 

C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

Déduction des fonds propres de base 

Les fonds propres de base de BPCE Assurances sont soumis à deux types de déduction : 

• déduction des fonds propres jugés non disponibles pour le groupe dŭassurance ; 

• déduction des fonds propres du groupe dŭassurance de la valeur des filiales établies dans un pays tiers. 

▪ Fonds propres jugés non disponibles au niveau du groupe d’assurance 

La première déduction consiste à écrêter, au niveau des fonds propres consolidés, des éléments de fonds propres 
présents dans les filiales et qui ne seraient pas transférables et fongibles pour le groupe dŭassurance. 

Pour les filiales consolidées à 100 %, seules cinq catégories de fonds propres ont été jugées non disponibles par 
nature pour le groupe dŭassurance : 

• les passifs subordonnés émis en dehors du groupe dŭassurance ; 

• les fonds excédentaires ; 

• les réserves de capitalisation ; 

• les réserves de réconciliation (hors réserves et reports à nouveau dɰjà constituɰs à la date dŭinventaire) ; 

• les impôts diffɰrɰs dŭactifs nets. 

La prise en compte des fonds propres constitués dans chaque filiale, jugés non disponibles par nature pour le 
groupe dŭassurance, est autorisée dans la limite de la contribution individuelle de chaque entité au SCR du groupe 
dŭassurance. 

Au 31 décembre 2023, le montant des fonds propres qualifiɰs de non disponibles pour le groupe sŭɰlɯve à 2 799 M€.   

Lŭapplication par BPCE Vie de la mesure transitoire sur les provisions techniques à certains contrats et lŭutilisation 
de lŭarrɱtɰ du 24 dɰcembre 2019 permettant la comptabilisation de fonds propres excɰdentaires, a pour effet 
dŭaccroître significativement lŭassiette de fonds propres non disponibles au-delà du plafond dŭɰligibilité aux fonds 
propres de BPCE Assurances. 

 

▪ Valeur des filiales établies dans un pays tiers 

La seconde déduction consiste à déduire des fonds propres la valeur des participations pour lesquelles une 
évaluation du besoin en capital ne peut être efficacement menée. Ce traitement est appliqué pour la filiale libanaise 
du groupe, Adir. Cette entité, détenue à 34 %, est mise en équivalence dans le bilan consolidé. 

 

Fonds propres auxiliaires 

Au 31 décembre 2023, BPCE Assurances nŭa pas mis en place de fonds propres auxiliaires. 

Fonds propres disponibles et éligibles de BPCE Assurances 

À la couverture du capital de solvabilité requis (SCR) 

Les fonds propres disponibles à la couverture du SCR sont composés intégralement des fonds propres de base 
après déduction.  

Conformɰment à lŭarticle R. 351-26 du code des assurances, les plafonnements par niveau de fonds propres sont 
appliqués pour déterminer les fonds propres éligibles. Le graphe ci-dessous fait ainsi apparaitre au 31 décembre 
2023, les montants de fonds propres disponibles et éligibles à la couverture du SCR. 
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Aprɯs application des critɯres dŭɰligibilitɰ, aucun ɰcrɱtement de fonds propres disponibles nŭest constatɰ au 31 
décembre 2023. 

Les fonds propres éligibles de BPCE Assurances sŭɰlèvent à 5 523 M€ au 31 dɰcembre 2023, en baisse de 2 % par 
rapport au 31 décembre 2022. Avec un SCR de 2 808 M€ (cf. Partie E, paragraphe 2), le ratio de solvabilité de BPCE 
Assurances sŭɰlɯve à 197 % au 31 décembre 2023. 

Sans mesure transitoire sur les provisions techniques, le ratio de solvabilitɰ de BPCE Assurances sŭɰlɯve à 177 %. 

À la couverture du MCR 

Pour la détermination des fonds propres éligibles à la couverture du minimum de capital requis (MCR), les fonds 
propres disponibles font lŭobjet de plafonnements règlementaires selon leur qualité et leur proportion au regard du 
MCR.  

Aprɯs application des critɯres dŭɰligibilitɰ, 635 M€ de fonds propres de base sont considɰrɰs non ɰligibles pour la 
couverture du MCR. 

Les fonds propres ɰligibles au MCR sŭɰlèvent à 4 888 M€, en baisse de 3 % par rapport au 31 décembre 2022. Avec 
un MCR de 1 354 M€, le ratio de couverture du MCR de BPCE Assurances sŭɰlɯve à 361 %. 

Sans mesure transitoires sur les provisions techniques, le ratio de de couverture du MCR de BPCE Assurances 
sŭɰlɯve à 311 %. 

 

0

1 000

2 000

3 000

4 000

5 000

6 000

FP disponibles
SCR

Impact plafond (-) Impact plafond (+) FP éligibles
SCR

4 352

5 523 5 523

4 352

265 265

906 906

M
il

li
o

n
s
 d

'e
u

ro
s

Tiers 1 non restreint

Tier 1 - restreint

Tier 2

Tier 3

0

1 000

2 000

3 000

4 000

5 000

6 000

FP disponibles
MCR

Impact plafond (-) Impact plafond (+) FP éligibles
MCR

4 352

5 523
4 888

4 352

265 265

906 -635

271

M
il

li
o

n
s

 d
'e

u
ro

s

Tiers 1 non restreint

Tier 1 - restreint

Tier 2

Tier 3



 

 

 

 

Rapport sur la solvabilité et la situation financière /SFCR - 2023 – BPCE Assurances 68 

 

Partie E – Gestion du capital 

C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

2  CAPITAL DE SOLVABILITÉ REQUIS ET MINIMUM DE CAPITAL REQUIS 

Pour rappel, le capital de solvabilité requis (SCR) correspond au montant de fonds propres à détenir pour limiter la 
probabilité de ruine de la compagnie à 0,5 % à horizon un an.  

Le minimum de capital requis (MCR) correspond au montant de fonds propres que BPCE Assurances doit détenir 
en permanence et en-dessous duquel la compagnie ne pourrait pas continuer à exercer son activité. 

 

2.1  Capital de solvabilité requis 

Structure du groupe, capital requis et effets de diversification 

Détermination du SCR Groupe 

Le SCR de la holding BPCE Assurances résulte de la consolidation des calculs menés au sein de chaque filiale qui 
la compose. La méthode appliquée est celle fondée sur la consolidation comptable.  

Ainsi, les filiales comptabilisées en intégration globale (IG) permettent de générer des effets de diversification. Les 
charges en capitaux des entités mises en équivalence (MEE) dans le bilan groupe ainsi que les structures au service 
des réseaux sont ensuite ajoutées pour aboutir au besoin en capital requis de BPCE Assurances. 

 

 

Au 31 décembre 2023, le SCR de la sociɰtɰ BPCE Assurances sŭɰlɯve à 2 808 M€. Il est trɯs ɰtroitement liɰ au besoin 
généré par sa principale filiale, BPCE Vie, qui contribue à 80 % du SCR du groupe. 
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La reprɰsentation graphique des contributions du SCR net (dŭabsorption par les prestations discrétionnaires 
futures) de chacune des filiales au SCR du groupe est la suivante : 

 

 

Le détail des SCR net de chaque filiale est le suivant : 

 

 

Mesure des effets de diversification 

La mutualisation dŭactivitɰs dŭassurances de personnes et dŭassurances de biens gɰnɯre des effets de 
diversification au niveau de BPCE Assurances. Comme représenté sur le graphique précédent, la différence au 31 
décembre 2023 entre la somme des besoins en capitaux pris séparément pour chaque entité de BPCE Assurances 
et le montant consolidɰ sŭɰlɯve à 201 M€. 

Cette diffɰrence provient principalement dŭune meilleure diversification des risques portant sur les assurɰs et de 
lŭasymɰtrie dŭimpact de certains chocs en fonction des activitɰs exercɰes. 
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Décomposition risques et évolution au cours du dernier exercice 

Vision par modules de risques 

Le SCR de BPCE Assurances se décompose ainsi :  

 

La charge relative au risque de marché est la principale composante du SCR total, dont il représente 58,3 % du BSCR 
net (aprɯs prise en compte des effets de diversification). Ceci sŭexplique par lŭimportance de lŭactivitɰ ɰpargne et 
des risques sous-jacents aux investissements réalisés dans le cadre de la gestion des actifs des filiales. 

Évolution du SCR 

Le SCR de BPCE Assurances est en baisse de 5,6 % au cours de lŭannɰe 2023. Cette ɰvolution sŭexplique par la 
baisse générale du BSCR des filiales, en particulier celui de BPCE Vie, due à lŭɰvolution des conditions ɰconomiques. 
Lŭamɰlioration du contexte financier a eu pour effet dŭaugmenter la capacitɰ dŭabsorption des pertes par les 
provisions techniques. 

 

Méthode de calcul et simplification 

Le SCR de BPCE Assurances et de chaque filiale qui la compose est obtenu par application de la formule standard. 

Les filiales BPCE Vie, BPCE Assurances IARD et BPCE Life ont choisi dŭappliquer les dispositifs de correction pour 
volatilité pour le calcul de leurs provisions techniques et de leur SCR. La mesure transitoire sur les provisions 
techniques est appliquée par BPCE Vie. Ces rɰsultats sont utilisɰs par le groupe pour lŭobtention des provisions 
techniques et SCR consolidés.  

Lors de la mise en œuvre des diffɰrentes ɰtapes sous-jacentes au calcul des SCR via la formule standard, aucune 
filiale de BPCE Assurances nŭutilise de paramètres propres pour les évaluations du groupe, ni de simplification 
majeure. 

Les calculs rɰglementaires rɰalisɰs par les filiales de BPCE Assurances sont soumis au contrôle de lŭACPR et du 
CAA (Commissariat aux assurances) qui sont respectivement les autorités de contrôle française et 
luxembourgeoise de lŭactivitɰ des assurances. À ce jour, les rɰgulateurs nŭont pas requis dŭɰvaluation 
complɰmentaire sur les rɰsultats obtenus ni exigɰ dŭallocation supplɰmentaire de capital en couverture du SCR. 
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2.2  Minimum de capital requis 

Le capital de solvabilitɰ minimal requis (MCR) de BPCE Assurances sŭɰlɯve au 31 dɰcembre 2023 à 1 354 M€. Il 
baisse de 5,3 % sur lŭannɰe en lien avec lŭɰvolution constatɰe ci-dessus des SCR. 

La représentation graphique des contributions de chacune des filiales au MCR de BPCE Assurances est la suivante : 

 

Le MCR de BPCE Assurances résulte de la somme des MCR de chaque filiale consolidée, qui correspond dans la 
plupart des cas à lŭapplication du cap de 45 % sur leurs SCR (plafond règlementaire du MCR), ainsi que le MCR de 
la holding (35 % du SCR), entité détentrice de toutes les participations des filiales.  

Le calcul du MCR des filiales de BPCE Assurances sŭappuie pour les activitɰs non vie sur la base de la meilleure 
estimation des provisions techniques ainsi que sur la base des primes perçues les 12 derniers mois et pour les 
activités vie sur les meilleures estimations des provisions techniques nettes de réassurance ainsi que des capitaux 
sous risques des contrats assurés. 

 

3  UTILISATION DU SOUS-MODULE « RISQUE SUR ACTIONS » FONDÉ SUR LA 
DURÉE DANS LE CALCUL DU CAPITAL DE SOLVABILITÉ REQUIS 

Aucune entitɰ de groupe ne fait lŭusage du sous-module « risque sur actions » fondé sur la durée. 

 

 

4  DIFFÉRENCES ENTRE LA FORMULE STANDARD ET TOUT MODÈLE INTERNE 
UTILISÉ 

BPCE Assurances utilise uniquement des rɰsultats reposant sur lŭutilisation de la formule standard. 

 

 

5  NON-RESPECT DU MINIMUM DE CAPITAL REQUIS ET NON-RESPECT DU 
CAPITAL DE SOLVABILITÉ REQUIS 

Les ratios de couverture des SCR et MCR de BPCE Assurances sont restɰs tout au long de lŭannɰe au-dessus du 
seuil réglementaire de 100 %. 
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6  AUTRES INFORMATIONS 

Depuis 2022, la filiale BPCE Assurances IARD utilise des USP (undertaking specific parameters) pour le calcul de 
son SCR. 

La directive Solvabilitɰ 2 exige que les compagnies dŭassurance disposent du capital nɰcessaire pour couvrir les 
risques auxquels elles doivent faire face et de ce fait accorde de lŭimportance à la pertinence de lŭɰvaluation du 
profil de risque. BPCE Assurances IARD estime que les paramètres de volatilité préconisés par la formule standard 
pour le risque de prime et de réserve ne reflètent pas fidèlement le profil de risque réel de son portefeuille.  

De ce fait, BPCE Assurances IARD a soumis en 2021 à lŭACPR une demande dŭapprobation de ces nouveaux 
paramètres spécifiques recalibrés pour le risque de prime et de réserve. La demande ayant été approuvée, ces 
nouveaux paramètres ont été utilisés pour évaluer son capital de solvabilité requis au 31/12/2022. Ses USP ne sont 
pas utilisés au niveau du groupe BPCE Assurances. 
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Les états réglementaires de BPCE Assurances présentés en date du 31 décembre 2023 sont les suivants : 

Code de l’ɯtat Libellɯ de l’ɯtat 

S.02.01.02 Bilan 

S.05.01.02 Primes, sinistres et dɰpenses par ligne dŭactivitɰ 

S.22.01.22 Impact des mesures relatives aux garanties de long terme et des mesures transitoires 

S.23.01.22 Fonds propres 

S.25.01.22 Capital de solvabilité requis (pour les entreprises qui utilisent la formule standard) 

S.32.01.22 Entreprises dans le périmètre du groupe 
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Nom légal : BPCE Assurances, Date d'arrêté : 31/12/2023 

Devise d'affichage : k EUR 

   
S.02.01.02   
Bilan 
   Valeur Solvabilité II 

   C0010 

Actifs 

Immobilisations incorporelles R0030 0 

Actifs d’impôts différés R0040 0 

Excédent du régime de retraite R0050 0 

Immobilisations corporelles détenues pour usage propre R0060 14 770 

Investissements (autres qu’actifs en représentation de contrats en unités de compte et indexés) R0070 59 778 312 

Biens immobiliers (autres que détenus pour usage propre) R0080 0 

Détentions dans des entreprises liées, y compris participations R0090 3 248 925 

Actions R0100 118 686 

Actions - cotées R0110 92 352 

Actions - non cotées R0120 26 334 

Obligations R0130 44 131 518 

Obligations d’État R0140 12 698 011 

Obligations d’entreprise R0150 29 697 661 

Titres structurés R0160 1 687 979 

Titres garantis R0170 47 867 

Organismes de placement collectif R0180 10 731 346 

Produits dérivés R0190 99 322 

Dépôts autres que les équivalents de trésorerie R0200 1 448 515 

Autres investissements R0210 0 

Actifs en représentation de contrats en unités de compte et indexés R0220 33 086 313 

Prêts et prêts hypothécaires R0230 318 271 

Avances sur police R0240 181 097 

Prêts et prêts hypothécaires aux particuliers R0250 0 

Autres prêts et prêts hypothécaires R0260 137 174 

Montants recouvrables au titre des contrats de réassurance R0270 9 399 609 

Non-vie et santé similaire à la non-vie R0280 256 821 

Non-vie hors santé R0290 227 945 

Santé similaire à la non-vie R0300 28 876 

Vie et santé similaire à la vie, hors santé, UC et indexés R0310 9 148 617 

Santé similaire à la vie R0320 107 594 

Vie hors santé, UC et indexés R0330 9 041 023 

Vie UC et indexés R0340 -5 829 

Dépôts auprès des cédantes R0350 8 701 870 

Créances nées d’opérations d’assurance et montants à recevoir d’intermédiaires R0360 1 295 650 

Créances nées d’opérations de réassurance R0370 138 220 

Autres créances (hors assurance) R0380 328 155 

Actions propres auto-détenues (directement) R0390 0 

Éléments de fonds propres ou fonds initial appelé(s), mais non encore payé(s) R0400 0 

Trésorerie et équivalents de trésorerie R0410 559 554 

Autres actifs non mentionnés dans les postes ci-dessus R0420 244 

Total de l’actif R0500 113 620 968 

 

  



 

 

C2 - Inter nal Natixis 

Passifs 
Provisions techniques non-vie R0510 1 865 663 

Provisions techniques non-vie (hors santé) R0520 1 587 239 

Provisions techniques calculées comme un tout R0530 0 

Meilleure estimation R0540 1 526 325 

Marge de risque R0550 60 914 

Provisions techniques santé (similaire à la non-vie) R0560 278 424 

Provisions techniques calculées comme un tout R0570 0 

Meilleure estimation R0580 251 174 

Marge de risque R0590 27 250 

Provisions techniques vie (hors UC et indexés) R0600 65 377 459 

Provisions techniques santé (similaire à la vie) R0610 282 873 

Provisions techniques calculées comme un tout R0620 0 

Meilleure estimation R0630 101 637 

Marge de risque R0640 181 236 

Provisions techniques vie (hors santé, UC et indexés) R0650 65 094 586 

Provisions techniques calculées comme un tout R0660 0 

Meilleure estimation R0670 64 495 950 

Marge de risque R0680 598 636 

Provisions techniques UC et indexés R0690 32 395 387 

Provisions techniques calculées comme un tout R0700 0 

Meilleure estimation R0710 32 120 717 

Marge de risque R0720 274 670 

Passifs éventuels R0740 0 

Provisions autres que les provisions techniques R0750 14 887 

Provisions pour retraite R0760 29 752 

Dépôts des réassureurs R0770 231 844 

Passifs d’impôts différés R0780 1 191 593 

Produits dérivés R0790 11 805 

Dettes envers des établissements de crédit R0800 2 531 219 

Dettes financières autres que celles envers les établissements de crédit R0810 9 432 

Dettes nées d’opérations d’assurance et montants dus aux intermédiaires R0820 895 171 

Dettes nées d’opérations de réassurance R0830 27 696 

Autres dettes (hors assurance) R0840 436 857 

Passifs subordonnés R0850 1 307 648 

Passifs subordonnés non inclus dans les fonds propres de base R0860 0 

Passifs subordonnés inclus dans les fonds propres de base R0870 1 307 648 

Autres dettes non mentionnées dans les postes ci-dessus R0880 0 

Total du passif R0900 106 326 413 

Excédent d’actif sur passif R1000 7 294 555 

 

  



 

 

C2 - Inter nal Natixis 

Nom légal : BPCE Assurances, Date d'arrêté : 31/12/2023 

Devise d'affichage : k EUR 

     

S.05.01.02 - 01     

Primes, sinistres et dépenses par ligne d’activité 
 

   Ligne d’activité pour: engagements d’assurance et de réassurance non-vie (assurance directe et réassurance proportionnelle acceptée) 
Ligne d’activité pour: réassurance non 

proportionnelle acceptée 

Total 
   

Assurance 
des frais 
médicaux 

Assurance 
de 

protection 
du revenu 

Assurance 
d'indemnisation 
des travailleurs 

Assurance de 
responsabilité 

civile 
automobile 

Autre 
assurance 

des 
véhicules 
à moteur 

Assurance 
maritime, 
aérienne 

et 
transport 

Assurance 
incendie et 

autres 
dommages 
aux biens 

Assurance de 
responsabilité 

civile 
générale 

Assurance 
crédit et 

cautionnement 

Assurance 
de 

protection 
juridique 

Assistance 
Pertes 

pécuniaires 
diverses 

Santé Accidents 

Assurance 
maritime, 
aérienne 

et 
transport 

Biens 

   C0010 C0020 C0030 C0040 C0050 C0060 C0070 C0080 C0090 C0100 C0110 C0120 C0130 C0140 C0150 C0160 C0200 

Primes émises 

Brut - assurance directe R0110 
76 818 254 425 

 
199 362 336 366 

 
534 419 89 561 

 
69 302 

 
110 907 

    
1 671 

160 
Brut - Réassurance proportionnelle 
acceptée 

R0120 

           
22 112 

    
22 112 

Brut - Réassurance non 
proportionnelle acceptée 

R0130 

                 

Part des réassureurs R0140 91 28 816 
 

15 697 40 472 
 

48 782 5 436 
   

74 342 
    

213 636 

Net R0200 
76 728 225 610 

 
183 664 295 893 

 
485 636 84 125 

 
69 302 

 
58 676 

    
1 479 

635 
Primes acquises 

Brut - assurance directe R0210 77 290 250 727   191 645 314 064   512 069 86 212   67 730   111 486         
1 611 

222 
Brut - Réassurance proportionnelle 
acceptée 

R0220                       22 112         22 112 

Brut - Réassurance non 
proportionnelle acceptée 

R0230                                   

Part des réassureurs R0240 91 28 866   15 697 40 401   47 575 5 436       74 378         212 443 

Net R0300 77 199 221 861   175 948 273 663   464 495 80 776   67 730   59 220         
1 420 

891 
Charge des sinistres 

Brut - assurance directe R0310 46 473 70 666   180 539 262 541   419 388 23 784   23 739   7 600         
1 034 

729 
Brut - Réassurance proportionnelle 
acceptée 

R0320                       8 451         8 451 

Brut - Réassurance non 
proportionnelle acceptée 

R0330                                   

Part des réassureurs R0340 67 5 696   14 401 44 259   47 465 -1 063       2 756         113 582 
Net R0400 46 406 64 970   166 138 218 282   371 922 24 847   23 739   13 295         929 598 
Dépenses engagées R0550 24 132 80 784 

 
66 695 104 247 

 
206 188 28 390 

 
34 359 

 
21 136 

    
565 932 

Autres dépenses R1210 
                

62 410 
Total des dépenses R1300 

                
628 342 

 

  



 

 

C2 - Inter nal Natixis 

Nom légal : BPCE Assurances, Date d'arrêté : 31/12/2023 
Devise d'affichage : k EUR 

 
S.05.01.02 - 02 

Primes, sinistres et dépenses par ligne d’activité 

 

   Ligne d’activité pour: engagements d’assurance vie 
Engagements de 
réassurance vie 

Total 

   
Assurance 

maladie 

Assurance avec 
participation aux 

bénéfices 

Assurance 
indexée et en 

unités de 
compte 

Autres 
assurances vie 

Rentes 
découlant des 

contrats 
d'assurance 

non-vie et liées 
aux 

engagements 
d'assurance 

santé 

Rentes 
découlant 

des contrats 
d’assurance 
non-vie et 
liées aux 

engagements 
d’assurance 
autres que 

les 
engagements 
d’assurance 

santé 

Réassurance 
maladie 

Réassurance 
vie 

 

   C0210 C0220 C0230 C0240 C0250 C0260 C0270 C0280 C0300 

Primes émises 

Brut R1410 293 664 6 164 181 6 605 295 935 343 
  

14 622 321 611 14 334 716 
Part des réassureurs R1420 71 423 1 885 821 527 411 204 881 

  
3 655 43 430 2 736 621 

Net R1500 222 241 4 278 360 6 077 884 730 462 
  

10 966 278 181 11 598 095 
Primes acquises 
Brut R1510 293 664 6 164 181 6 605 295 935 336 

  
14 622 321 611 14 334 708 

Part des réassureurs R1520 71 423 1 885 821 527 411 204 880 
  

3 655 43 430 2 736 621 
Net R1600 222 241 4 278 360 6 077 884 730 455 

  
10 966 278 181 11 598 087 

Charge des sinistres 
Brut R1610 90 804 5 727 728 1 182 068 200 286 -316 

 
6 175 669 777 7 876 522 

Part des réassureurs R1620 22 154 1 220 534 157 585 39 240 
  

1 544 166 351 1 607 408 
Net R1700 68 650 4 507 193 1 024 483 161 046 -316 

 
4 631 503 427 6 269 114 

Dépenses engagées R1900 87 149 545 211 277 591 273 451 
  

5 460 83 060 1 271 921 
Autres dépenses R2500 

        
174 406 

Total des dépenses R2600 
        

1 446 327 
Montant total des rachats R2700  4 028 594 1 177 710      5 206 303 

  



 

 

C2 - Inter nal Natixis 

Nom légal : BPCE Assurances, Date d'arrêté : 31/12/2023 
Devise d'affichage : k EUR 

 
S.22.01.22 

Impact des mesures relatives aux garanties de long terme et des mesures 
transitoires 

 

   

Montant avec 
mesures 

relatives aux 
garanties de long 
terme et mesures 

transitoires 

Impact des 
mesures 

transitoires sur 
les provisions 

techniques 

Impact des 
mesures 

transitoires sur 
les taux d'intérêt 

Impact d'une 
correction pour 
volatilité fixée à 

zéro 

Impact d'un 
ajustement 

égalisateur fixé à 
zéro 

   C0010 C0030 C0050 C0070 C0090 

Provisions techniques R0010 99 638 509 4 491 335 0 284 808 0 

Fonds propres de base R0020 5 522 943 -532 359 0 -190 234 0 

Fonds propres éligibles pour couvrir le SCR R0050 5 522 943 -532 359 0 -190 234 0 

Capital de solvabilité requis R0090 2 807 939 7 676 0 26 249 0 

 

  



 

 

C2 - Inter nal Natixis 

Nom légal : BPCE Assurances, Date d'arrêté : 31/12/2023 
Devise d'affichage : k EUR 
 

S.23.01.22 - 01 

Fonds propres 
 

 

   Total 
Niveau 1 - 

non 
restreint 

Niveau 1 - 
restreint 

Niveau 2 Niveau 3 

 
   C0010 C0020 C0030 C0040 C0050 

 Fonds propres de base avant déduction pour participations dans d’autres secteurs financiers 

 Capital en actions ordinaires (brut des actions propres) R0010 1 267 807 1 267 807 
   

 Capital en actions ordinaires appelé non versé non disponible au niveau du groupe R0020 
     

 Compte de primes d'émission lié au capital en actions ordinaires R0030 229 741 229 741 
   

 
Fonds initial, cotisations des membres ou élément de fonds propres de base équivalent pour les mutuelles et les entreprises 
de type mutuel 

R0040 

     

 Comptes mutualistes subordonnés R0050 
     

 Comptes mutualistes subordonnés non disponibles au niveau du groupe R0060 
     

 Fonds excédentaires R0070 1 072 881 1 072 881 
   

 Fonds excédentaires non disponibles au niveau du groupe R0080 582 034 582 034 
   

 Actions de préférence R0090 
     

 Actions de préférence non disponibles au niveau du groupe R0100 
     

 Compte de primes d'émission lié aux actions de préférence R0110 
     

 Comptes de primes d'émission liés aux actions de préférence, non disponibles au niveau du groupe R0120 
     

 Réserve de réconciliation R0130 2 363 552 2 363 552 
   

 Passifs subordonnés R0140 1 307 648 
 

264 827 1 042 821 
 

 Passifs subordonnés non disponibles au niveau du groupe R0150 136 879 
 

0 136 879 
 

 Montant égal à la valeur des actifs d'impôts différés nets R0160 0 
   

0 

 Montant égal à la valeur des actifs d'impôts différés nets non disponibles au niveau du groupe R0170 
     

 Autres éléments approuvés par l’autorité de contrôle en tant que fonds propres de base non spécifiés supra R0180 
     

 Fonds propres non disponibles relatifs à d'autres éléments de fonds propres approuvés par une autorité de contrôle R0190 
     

 Intérêts minoritaires (non déclarés dans le cadre d'un autre élément de fonds propres) R0200 227 227 
   

 Intérêts minoritaires non disponibles au niveau du groupe R0210 0 0 
   

 Fonds propres issus des états financiers qui ne devraient pas être inclus dans la réserve de réconciliation et qui ne respectent pas les critères de fonds propres de Solvabilité II 

 

Fonds propres issus des états financiers qui ne devraient pas être inclus dans la réserve de réconciliation et qui ne 
respectent pas les critères de fonds propres de Solvabilité II 

R0220           

 Déductions 

 

Déductions pour participations dans d’autres entreprises financières, y compris des entreprises non réglementées exerçant 
des activités financières 

R0230           

 dont déduites conformément à l’article 228 de la directive 2009/138/CE R0240           

 Déductions pour les participations lorsque les informations sont indisponibles (article 229) R0250 0 0       

 Déduction pour les participations incluses par déduction et agrégation lorsqu'une combinaison de méthodes est utilisée R0260           

 Total des éléments de fonds propres non disponibles R0270 718 912 582 034 0 136 879   

 Total déductions R0280 718 912 582 034 0 136 879   

 Total fonds propres de base après déductions R0290 5 522 943 4 352 174 264 827 905 943 0 

  



 

 

C2 - Inter nal Natixis 

Fonds propres auxiliaires 

Capital en actions ordinaires non libéré et non appelé, appelable sur demande R0300 
     

Fonds initial, cotisations des membres ou élément de fonds propres de base équivalents, non libérés, non appelés et 
appelables sur demande, pour les mutuelles et les entreprises de type mutuel 

R0310 

     

Actions de préférence non libérées et non appelées, appelables sur demande R0320 
     

Engagements juridiquement contraignants de souscrire et de payer des passifs subordonnés sur demande R0330 
     

Lettres de crédit et garanties relevant de l’article 96, paragraphe 2, de la directive 2009/138/CE R0340 
     

Lettres de crédit et garanties ne relevant pas de l’article 96, paragraphe 2, de la directive 2009/138/CE R0350 
     

Rappels de cotisations en vertu de l’article 96, point 3, de la directive 2009/138/CE R0360 
     

Rappels de cotisations ne relevant pas de l’article 96, paragraphe 3, premier alinéa, de la directive 2009/138/CE R0370 
     

Fonds propres auxiliaires non disponibles au niveau du groupe R0380 
     

Autres fonds propres auxiliaires R0390 
     

Total fonds propres auxiliaires R0400 
     

Fonds propres d’autres secteurs financiers 

Établissements de crédit, entreprises d’investissement, établissements financiers, gestionnaires de fonds 
d’investissement alternatifs 

R0410 

     

Institution de retraite professionnelle R0420 
     

Entités non réglementées exerçant des activités financières R0430 
     

Total fonds propres d’autres secteurs financiers R0440 
     

Fonds propres en cas de recours à la méthode de déduction et d'agrégation, soit exclusivement, soit combinée à la première méthode. 

Fonds propres agrégés en cas d'utilisation de la déduction et agrégation ou d'une combinaison des méthodes R0450 
     

Fonds propres agrégés en cas d'utilisation de la déduction et agrégation ou d'une combinaison des méthodes nets des 
transactions intragroupe 

R0460 

     

Total des fonds propres disponibles servant à couvrir le capital de solvabilité requis du groupe sur base consolidée (à 
l’exclusion des fonds propres des autres secteurs financiers et des entreprises incluses par déduction et agrégation) 

R0520 
5 522 943 4 352 174 264 827 905 943 0 

Total des fonds propres disponibles pour couvrir le minimum de capital de solvabilité requis du groupe sur base consolidée R0530 5 522 943 4 352 174 264 827 905 943 
 

Total des fonds propres éligibles servant à couvrir le capital de solvabilité requis du groupe sur base consolidée (à l’exclusion 
des fonds propres des autres secteurs financiers et des entreprises incluses par déduction et agrégation) 

R0560 
5 522 943 4 352 174 264 827 905 943 

 

Total des fonds propres éligibles pour couvrir le minimum de capital de solvabilité requis du groupe sur base consolidée R0570 4 887 840 4 352 174 264 827 270 840 
 

Minimum de capital de solvabilité requis du groupe sur base consolidée R0610 1 354 199 
    

Ratio fonds propres éligibles sur minimum de capital de solvabilité requis du groupe sur base consolidée R0650 3,6094 
    

Total des fonds propres éligibles servant à couvrir le capital de solvabilité requis du groupe (y compris fonds propres 
des autres secteurs financiers et entreprises incluses par déduction et agrégation) 

R0660 
5 522 943 4 352 174 264 827 905 943 

 

Capital de solvabilité requis du groupe R0680 2 807 939 
    

Ratio fonds propres éligibles sur capital de solvabilité requis du groupe (y compris autres secteurs financiers et 
entreprises incluses par déduction et agrégation) 

R0690 
1,97 

    

 

  



 

 

C2 - Inter nal Natixis 

Nom légal : BPCE Assurances, Date d'arrêté : 31/12/2023 
Devise d'affichage : k EUR 

 
S.23.01.22 - 02 

Fonds propres 

 

   C0060 

Réserve de réconciliation 

Excédent d’actif sur passif R0700 7 294 555 

Actions propres (détenues directement et indirectement) R0710 

 

Dividendes, distributions et charges prévisibles R0720 280 397 

Autres éléments de fonds propres de base R0730 2 570 656 

Ajustement pour les éléments de fonds propres restreints relatifs aux portefeuilles sous ajustement égalisateur et aux 
fonds cantonnés 

R0740 

 

Autres fonds propres non disponibles R0750 2 079 951 

Réserve de réconciliation* R0760 2 363 552 

Bénéfices attendus 

Bénéfices attendus inclus dans les primes futures (EPIFP) - activités vie R0770 898 577 

Bénéfices attendus inclus dans les primes futures (EPIFP) - activités non-vie R0780 64 677 

Total bénéfices attendus inclus dans les primes futures (EPIFP) R0790 963 255 
*nette des éléments non disponibles pour le groupe 

  



 

 

C2 - Inter nal Natixis 

Nom légal : BPCE Assurances, Date d'arrêté : 31/12/2023 

Devise d'affichage : k EUR 

 
S.25.01.22 

Capital de solvabilité requis - pour les groupes qui utilisent la formule standard 

 

   Capital de solvabilité requis brut Simplifications PPE 

   C0110 C0120 C0090 

Risque de marché R0010 8 008 191     

Risque de défaut de la contrepartie R0020 488 089     

Risque de souscription en vie R0030 3 874 810   0 

Risque de souscription en santé R0040 401 346   0 

Risque de souscription en non-vie R0050 459 272   0 

Diversification R0060 -3 096 793     

Risque lié aux immobilisations incorporelles R0070      

Capital de solvabilité requis de base R0100 10 134 916     

 

Calcul du capital de solvabilité requis C0100 

Risque opérationnel R0130 387 258 
Capacité d'absorption des pertes des provisions techniques R0140 -6 879 491 
Capacité d'absorption des pertes des impôts différés R0150 -920 928 
Capital requis pour les activités exercées conformément à l'article 4 
de la directive 2003/41/CE 

R0160 

 

Capital de solvabilité requis à l'exclusion des exigences de 
capital supplémentaire 

R0200 
2 721 756 

Exigences de capital supplémentaire déjà définies R0210 
 

Dont exigences de capital supplémentaire déjà définies – Article 37, 
paragraphe 1, type a) 

 
 

Dont exigences de capital supplémentaire déjà définies – Article 37, 
paragraphe 1, type b) 

 
 

Dont exigences de capital supplémentaire déjà définies – Article 37, 
paragraphe 1, type c) 

 
 

Dont exigences de capital supplémentaire déjà définies – Article 37, 
paragraphe 1, type d) 

 
 

Capital de solvabilité requis R0220 2 807 936 
Autres informations sur le SCR 

Capital requis pour le sous-module risque sur actions fondé sur la 
durée 

R0400 

 

Total du capital de solvabilité requis notionnel pour la part restante R0410 2 687 517 
Total du capital de solvabilité requis notionnel pour les fonds 
cantonnés 

R0420 
34 241 

Total du capital de solvabilité requis notionnel pour les portefeuilles 
sous ajustement égalisateur 

R0430 

 

Effets de diversification dus à l'agrégation des nSCR des FC selon 
l'article 304 

R0440 
940 

Minimum de capital de solvabilité requis du groupe sur base 
consolidée 

R0470 
1 354 199 

Informations sur les autres entités 

Capital requis pour les autres secteurs financiers (capital requis hors 
assurance) 

R0500   

Capital requis pour les autres secteurs financiers (capital requis hors 
assurance) - Établissements de crédit, sociétés d'investissement et 
établissements financiers, gestionnaires de fonds d'investissement 
alternatifs, sociétés de gestion d'OPCVM 

R0510   

Capital requis pour les autres secteurs financiers (capital requis hors 
assurance) - Institutions de retraite professionnelle 

R0520   

Capital requis pour les autres secteurs financiers (capital requis hors 
assurance) - capital requis pour les entités non réglementées exerçant 
des activités financières 

R0530   

Capital requis pour les exigences relatives aux participations ne 
donnant pas le contrôle 

R0540 86 180 

Capital requis pour entreprises résiduelles R0550   
SCR global 

SCR pour les entreprises incluses par déduction et agrégation R0560   
Capital de solvabilité requis R0570 2 807 936 

i  



 

 

C2 - Inter nal Natixis 

Nom légal : BPCE Assurances, Date d'arrêté : 31/12/2023 

Devise d'affichage : k EUR 

S.32.01 

   

1 - Entreprise d'assurance vie 
2 - Entreprise d'assurance non-vie 
3 - Entreprise de réassurance 
4 - Entreprise multibranches 
5 - Société holdiŶg d’assuraŶce au seŶs de l'article ϮϭϮ, 
paragraphe 1, 
point f), de la directive 2009/138/CE 
6 - Société holdiŶg ŵixte d’assuraŶce au sens de 
l'article 212, 
paragraphe 1, point g), de la directive 2009/138/CE 
7 - Compagnie financière holding mixte au sens de 
l'article 212, 
paragraphe 1, point h), de la directive 2009/138/CE 
8 - Établissement de crédit, entreprise 
d'investissement ou établissement 
financier 
9 - Institution de retraite professionnelle 
10 - Entreprise de services auxiliaires au sens de 
l’article ϭer, poiŶt 5ϯ, 
du règlement (UE) 2015/35 
11 - Entreprise non réglementée exerçant des activités 
financières au 
seŶs de l’article 1er, point 52, du règlement (UE) 
2015/35 
12 - Véhicule de titrisation agréé en vertu de l'article 
211 de la directive 
2009/138/CE 
13 - Véhicule de titrisation autre qu'agréé en vertu de 
l'article 211 de la 
directive 2009/138/CE 
14 - Société de gestion d'OPCVM au seŶs de l’article 
1er, point 54, du 
règlement (UE) 2015/35 
15 - Gestionnaire de fonds d'investissement alternatif 
au seŶs de l’article 
1er, point 55, du règlement (UE) 2015/35 
99 - Autre 

 1 - Mutuelle 
2 - Non mutuelle 

 

Code d’ideŶtifiĐatioŶ de l’eŶtƌepƌise Pays Noŵ juƌidiƋue de l’eŶtƌepƌise Type d’eŶtƌepƌise 
Forme 

juridique 

Catégorie 

(mutuelle/non 

mutuelle) 

Autorité 

de 

contrôle  
C0020 C0010 C0040 C0050 C0060 C0070 C0080  

LEI/969500MO80IIJ5R0YR54 FR BPCE IARD 2 SA  2  ACPR  

LEI/969500Y2JKVT7EWIWU44 FR BPCE ASSURANCES 5 SA  2  DGE  

LEI/969500I3ZHHLMF1ZAK92 FR BPCE ASSURANCES IARD 2 SA  2  ACPR  

LEI/213800ZIGVOZ992FNQ85 LU BPCE LIFE 1 SA  2  CAA  

LEI/969500EBJFSH78T10X71 FR BPCE VIE 4 SA  2  ACPR  

LEI/9695006LJZDNLEIXPR37 FR NA 5 SA  2  DGE  

SC/LEI/969500I3ZHHLMF1ZAK92/FR/00000 FR BPCE APS 10 SAS  2  DGE  

SC/LEI/9695006LJZDNLEIXPR37/FR/00001 FR ECUREUIL VIE DEVELOPPEMENT 10 SAS  2  DGE  

SC/LEI/9695006LJZDNLEIXPR37/LB/00001 LB ADIR 4 SA  2  CBL  

 



 

 

C2 - Inter nal Natixis 

     1 - Dominante 
2 - Significative 

 

1 - Incluse dans le contrôle du 
groupe 
2 - Non incluse dans le contrôle du 
groupe (article 214, paragraphe 2, 
point a)) 
3 - Non incluse dans le contrôle du 
groupe (article 214, paragraphe 2, 
point b)) 
4 - Non incluse dans le contrôle du 
groupe (article 214, paragraphe 2, 
point c)) 

 

1 - Première méthode: consolidation intégrale 
2 - Première méthode: consolidation 
proportionnelle 
3 - Première méthode: méthode de la mise en 
équivalence corrigée 
4 - Première méthode: règles sectorielles 
5 - Seconde méthode: Solvabilité II 
6 - Seconde méthode: autres règles sectorielles 
7 - Seconde méthode: règles locales 
8 - Déduction de la participation 
conformément à l'article 229 de la 
directive 2009/138/CE 
9 - Non-inclusion dans le contrôle de groupe 
coŶforŵéŵeŶt à l’article 
214 de la directive 2009/138/CE 
10 - Autre méthode 

Noŵ juƌidiƋue de l’eŶtƌepƌise 

Cƌitğƌes d’iŶflueŶĐe Inclusion dans le contrôle de groupe Calcul de solvabilité du groupe 

% de part de 

capital 

% utilisĠ pouƌ l’ĠtaďlisseŵeŶt 
des comptes consolidés 

% des droits 

de vote 

Autres 

critères 

Degré 

d’iŶflueŶĐe 

Part proportionnelle utilisée pour le 

calcul de la solvabilité du groupe 
OUI/NON 

Date de la décision si 

l’aƌtiĐle Ϯϭ4 s’appliƋue 

Méthode utilisée et, en cas d'utilisation de la 

pƌeŵiğƌe ŵĠthode, tƌaiteŵeŶt de l’eŶtƌepƌise 

C0040 C0180 C0190 C0200 C0210 C0220 C0230 C0240 C0250 C0260 

BPCE IARD 50,00% 50,00% 50,00% 
 

2 50,00% 1 
 

3 

BPCE ASSURANCES 100,00% 100,00% 100,00% 
 

1 100,00% 1 
 

1 

BPCE ASSURANCES IARD 100,00% 100,00% 100,00% 
 

1 100,00% 1 
 

1 

BPCE LIFE 100,00% 100,00% 100,00% 
 

1 100,00% 1 
 

1 

BPCE VIE 100,00% 100,00% 100,00% 
 

1 100,00% 1 
 

1 

NA 100,00% 100,00% 100,00% 
 

1 100,00% 1 
 

1 

BPCE APS 52,63% 100,00% 52,63% 
 

1 52,63% 1 
 

1 

ECUREUIL VIE DEVELOPPEMENT 51,00% 51,00% 51,00% 
 

2 51,00% 1 
 

3 

ADIR 33,99% 33,99% 33,99% 
 

2 33,99% 2 
 

9 
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